
COLMAR AGGLOMERATION 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Séance du 22 Mars 2018 

A 18 h 30 à Colmar 

Le 16 mars 2018 

Approbation du procès-verbal de la séance du 8 février 2018 

- Compte rendu des décisions prises durant la période du 8 février 2018 au 21 mars 2018 par 
délégation du Conseil Communautaire en application des dispositions de l' atiicle 15211-10 
du Code Général des Collectivités Teffitoriales et de la délibération du 24 avril 2014 du 
Conseil Communautaire. 

Communications. 

M.BALDUF 

M.BALDUF 

M.MULLER 

M.MULLER 

M.MULLER 

M.MULLER 

M.BECHLER 

Mme UHLRICH-
MALLER 

Mme UHLRICH-
MALLET 

MmeBAUMERT 

M.BECHLER 

M. HEMEDINGER 

ORDRE DU JOUR 

1. Co-garantie communautaire au profit de « Pôle habitat - Colmar -
Centre Alsace - OPH » pour un emprunt d'un montant de 672 000 
€ contracté auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations 

2. Subvention 2018 liée au tourisme destinée à l'Office de Tourisme 
de Colmar et sa région 

3. Implantation dans la zone d'activités de SAINTE CROIX EN 
PLAINE- secteur ADER 

4. Financement des travaux de maintien et de confmiement de 
l'aérodrome de Colmar - Houssen 

5. Aide à l'aménagement intérieur des locaux commerciaux 
atiisanaux ou de service - attribution de subventions 

6. PIA TIGA - Adhésion de Colmar Agglomération au consortium 
« champs du possible, villes du futur » 

7. Soutien aux structures d'insertion par l'activité économique au 
titre de l'année 2018 

8. Soutien financier à la faculté de marketing et d'agrosciences 
(FMA) pour l'organisation d'un colloque 

9. Soutien financier à l'université de Haute-Alsace pour le trophée 
Alsacien de l'innovation alimentaire 2018 

10. Convention de subventionnement avec l'association Société 
Protectrice des Animaux (SPA) de Colmar et Environs pour 
l'année 2018 

11. Prorogation du deuxième Programme Local de l'Habitat de 
Colmar Agglomération 

12. Avis relatif au projet arrêté de PLU de la commune de 
Niedermorschwihr 



M. FRIEH 

M. KLOEPFER 

M. KLOEPFER 

M. KLOEPFER 

M. THOMANN 

M. THOMANN 

M. NICOLE 

13. Participation de Colmar Agglomération à l'organisation du défi 
« Au boulot, j'y vais à vélo » - Edition 2018 

14. Modification du programme d'investissement 2017 en eau potable 

15. Modification du programme d'investissement 2018 en 
assainissement 

16. Modification du programme d'investissement 2016 en eaux 
pluviales 

17. Nouveaux transfe1is de compétences relevant de la Gestion des 
Milieux Aquatiques et de la Prévention des Inondations 
(GEMAPI) - Modification des statuts 

18. Attribution de subventions pour des travaux d ' économies 
d'énergie dans l'habitat 

19. Groupement de commandes entre la Ville de Colmar et Colmar 
Agglomération pour l'acquisition de pièces détachées pour 
l'entretien et la réparation automobile 

Divers 

Pour ampliation c forme 
Colmar, le 2 ARS 2018 

' 

Directeur Général des Services 





COLMAR AGGLOMERATION 
Direction de l'Administration Générale 

!Séance du Conseil Communautaire du 22.03.20181 

Nombre de présents : 55 
absents: 1 
excusés: 5 (dont 3 procurations) 

Point O: Approbation du procès-verbal de la séance du 8 février 2018 

Présents: 

Sous la présidence de M. le Président Gilbert MEYER, Mme et MM. les Vice-Présidents MULLER 
Lucien, BALDUF Jean-Marie , NICOLE Serge, ROGALA Philippe, THOMANN Mathieu, 
HEYMANN François, !<LINGER Christian, l<LOEPFER Jean-Claude, BARDOTTO-GOMEZ 
Stéphanie, BECHLER Jean-Pierre, WAEHREN Guy, Mlle, Mmes et MM. ARNDT Denis, 
BAUMERT Hélène, BENNAGHMOUCH Saloua, BETTINGER Jean-Marc, BEYER André, 
BOUCHE Marc, BRANDALISE Nejla, DENECHAUD Tristan, DENZER-FIGUE Laurent, DIETSCH 
Christian, DIRNINGER Bernard, ERHARD Béatrice, FRIEH René, GANTER Claudine, Christophe 
HABLITZ, HANAUER Serge, HELMLINGER Marie-Joseph, HEMEDINGER Yves, HILBERT 
Frédéric, HIRTZ Gérard, HUTSCHl<A Catherine, JAEGY Matthieu, KLEIN Pascale, l<LINGER
ZIND Claude, l<LINl<ERT Brigitte, LEUZY Philippe, LIHRMANN Monique, MEISTERMANN 
Christian, MIGLIACCIO Patricia, MULLER Jacques, REBERT Christian, RODE Francis, 
SACOUEPÉE Bernard, SCHAFFHAUSER Dominique, SCHOENENBERGER Catherine, 
SCHULLER Jean-Marc, SISSLER Jean-Paul, STRIEBIG-THEVENIN Cécile, SUTTER Geneviève, 
UHLRICH-MALLET Odile, VALENTIN Victorine, WEISS Jean-Jacques, WOLFS-MURRISCH 
Céline. 

Excusé: 
M.BERNARD Daniel représenté par M. Christophe HABLITZ 
M. GERBER Bernard 
CLOR Cédric 

Ont donné procuration : 
Mme PELLETIER Manurêva, donne procuration à Mme Catherine HUTSCHl<A LJusqu'au point 5) 
Mme Lucette SPINHIRNY, donne procuration à M. Serge NICOLE 
Mme Corinne LOUIS, donne procuration à M. Yves HEMEDINGER 

Absents: 
REMOND Robert 

Etaient également présents : 
Mmes et MM. Joël MUNSCH, Directeur de Cabinet, Jean-Luc DELACOTE, DGAS, Claude 
CHARTIER, DGAR, Pierre RIVET, DGST, de la Ville de Colmar, MM Franck JOST, Emmanuel 
PIERNOT, Pierre NOGUES, Directeurs, Mme Hélène BERTHOMIEU, Directrice, Mmes et MM. 
Jérôme DIETRICH, Peggy l<ILLIAN, Jean-Marc VERPILLAT, responsables de service à Colmar 
Agglomération, Nadine DAG et Véronique WEIGEL. 

Nombre de voix pour : 58 
contre: 0 

Abstention : 0 

Secrétaire de séance: M. DENZER-FIGUE 

Transmission à la Préfecture: 26 mars 2018 





COLMAR AGGLOMERATION 
Direction de l'Administration Générale 

!Séance du Conseil Communautaire du 22.03.2018I 

Nombre de présents : 55 
absents: 1 
excusés: 5 ( dont 3 procurations) 

Point n° 1 : Co-garantie communautaire au profit de « Pôle habitat - Colmar -
Centre Alsace - OPH » pour un emprunt d'un montant de 672 000 € contracté 

auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations 

Présents: 

Sous la présidence de M. le Président Gilbert MEYER, Mme et MM. les Vice-Présidents MULLER 
Lucien, BALDUF Jean-Marie , NICOLE Serge, ROGALA Philippe, THOMANN Mathieu, 
HEYMANN François, KLINGER Christian, KLOEPFER Jean-Claude, BARDOTTO-GOMEZ 
Stéphanie, BECHLER Jean-Pierre, WAEHREN Guy, Mlle, Mmes et MM. ARNDT Denis, 
BAUMERT Hélène, BENNAGHMOUCH Saloua, BETTINGER Jean-Marc, BEYER André, 
BOUCHE Marc, BRANDAUSE Nejla, DENECHAUD Tristan, DENZER-FIGUE Laurent, DIETSCH 
Christian, DIRNINGER Bernard, ERHARD Béatrice, FR/EH René, GANTER Claudine, Christophe 
HABLITZ, HANAUER Serge, HELMLINGER Marie-Joseph, HEMEDINGER Yves, HILBERT 
Frédéric, HIRTZ Gérard, HUTSCHKA Catherine, JAEGY Matthieu, KLEIN Pascale, KL/NGER
ZIND Claude, KLINl<ERT Brigitte, LEUZY Philippe, LIHRMANN Monique, MEISTERMANN 
Christian, MIGLIACCIO Patricia, MULLER Jacques, REBERT Christian, RODE Francis, 
SACOUEPÉE Bernard, SCHAFFHAUSER Dominique, SCHOENENBERGER Catherine, 
SCHULLER Jean-Marc, SISSLER Jean-Paul, STRIEBIG-THEVENIN Cécile, SUTTER Geneviève, 
UHLRICH-MALLET Odile, VALENTIN Victorine, WEISS Jean-Jacques, WOLFS-MURRISCH 
Céline. 

Excusé: 
M.BERNARD Daniel représenté par M. Christophe HABL/TZ 
M. GERBER Bernard 
CLOR Cédric 

Ont donné procuration : 
Mme PELLETIER Manurêva, donne procuration à Mme Catherine HUTSCHKA Uusqu'au point 5} 
Mme Lucette SPINHIRNY, donne procuration à M. Serge NICOLE 
Mme Corinne LOUIS, donne procuration à M. Yves HEMEDINGER 

Absents: 
REMOND Robert 

Etaient également présents : 
Mmes et MM. Joël MUNSCH, Directeur de Cabinet, Jean-Luc DELACOTE, DGAS, Claude 
CHARTIER, DGAR, Pierre RIVET, DGST, de la Ville de Colmar, MM Franc!< JOST, Emmanuel 
PIERNOT, Pierre NOGUES, Directeurs, Mme Hélène BERTHOMIEU, Directrice, Mmes et MM. 
Jérôme DIETRICH, Peggy KILLIAN, Jean-Marc VERPILLAT, responsables de service à Colmar 
Agglomération, Nadine DAG et Véronique WElGEL. 

Nombre de voix pour : 58 
contre: 0 

Abstention : 0 

Secrétaire de séance: M. DENZER-FIGUE 

Transmission à la Préfecture : 26 mars 2018 





COLMAR AGGLOMERATION 

Pôle Ressources - Service des Finances Séance du Conseil Communautaire du 22 mars 2018 

POINT N° /Î : CO-GARANTIE COMMUNAUTAIRE AU PROFIT DE« POLE HABITAT 
COLMAR - CENTRE ALSACE - OPH » POUR UN EMPRUNT D1UN MONTANT TOTAL DE 

672 000 € CONTRACTE AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 

Rapporteur: Monsieur Jean-Marie BALDUF, Vice-président. 

Par délibération en date du 30 mars 2017, le Conseil Communautaire a approuvé la 
participation de COLMAR AGGLOMERATION aux garanties d'emprunts pour les projets de 
construction et de rénovation des logements sociaux effectués par les bailleurs sociaux sur 
son territoire à hauteur de : 

• 100 % pour les travaux d'économie d'énergie ou de réhabilitation thermique compte 
tenu de sa compétence en matière de soutien aux actions de maîtrise de la demande 
d'énergie; 

• 50 % en co-garantie avec les communes concernées par les nouveaux projets pour les 
autres travaux neufs ou de réhabilitation. 

Ainsi, POLE HABITAT - COLMAR - CENTRE ALSACE - OPH sollicite la co-garantie de COLMAR 
AGGLOMERATION pour un emprunt d'un montant de 672 000 € à hauteur de 50 %. 
Ce prêt contracté auprès de la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS est destiné au 
financement d'un projet comprenant la réhabilitation d'un bâtiment de 42 logements situés 
3 à 7 rue de Luxembourg à COLMAR. 
Cette opération est réalisée dans le cadre de l'avenant n° 7 du programme ANRU. 
L'octroi de ce prêt est subordonné à l'obtention de la cc-garantie communautaire. 
Ce prêt est également co-garanti à hauteur de 50 % par la VILLE DE COLMAR. 

Conditions des prêts 

- - ·· --

.f?rêt PAM Eco - Prêt {Prêt Amélioration/ {J_éhabilitation Eco-Prêt) 
Phase d'amortissement : 
Montant du prêt : .......................................................................................... 672 000 € 
Durée: ........................................................................................................... 20 ans 
Périodicité : ................................................................................................... Annuelle 
Index : ............................................................................................................ Taux du Livret A 
Marge: .......................................................................................................... - 0,45 % 
Taux d'intérêt en vigueur à la date d'effet du contrat1 : ............. ........ .......... 0,30 % 

1 Révision du taux à chaque échéance en fonction des variations de rindex - en cas de taux négatif, le taux 
retenu sera de O %. 



COLMAR AGGLOMERATION 
Pôle Ressources - Service des Finances Séance du Conseil Communautaire du 22 mars 2018 

En conséquence, il vous est proposé de bien vouloir adopter le projet de délibération 

suivant: 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

VU les articles L 2252-1, L 2252-2, L 5111-4, L 5216-1 et suivants du Code Général des 

Collectivités Territoriales; 

VU l'article 2298 du Code Civil ; 

VU la demande formulée par POLE HABITAT - COLMAR - CENTRE ALSACE - OPH tendant à 
obtenir la cc-garantie communautaire pour le prêt de la CAISSE DES DEPOTS ET 

CONSIGNATIONS d'un montant total de 672 000 € en vue du financement de 

l'opération précitée ; 

VU le contrat de prêt n° 73753 signé entre POLE HABITAT - COLMAR - CENTRE ALSACE -

OPH et la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS en date du 30 janvier 2018; 

Après en avoir délibéré 

DECIDE 

ARTICLE 1er: 

Que COLMAR AGGLOMERATION accorde sa co-garantie à hauteur de 50 % pour le 

remboursement d'un prêt d'un montant de 672 000 € souscrit par l'emprunteur auprès de la 

CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS, selon les caractéristiques financières et aux charges 

et conditions du contrat de prêt n° 73753 (cf. page 10 du contrat) constitué d'une ligne de 

prêt. 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

ARTICLE 2: 

Que la co-garantie de COLMAR AGGLOMERATION est accordée pour la durée totale du prêt 

et jusqu'au complet remboursement de celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes 

contractuellement dues par l'emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 

d'exigibilité. 

Sur notification de l'impayé par lettre simple de la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS, 

COLMAR AGGLOMERATION s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à l'emprunteur 

pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut 

de ressources nécessaires à ce règlement. 

ARTICLE 3: 

Que COLMAR AGGLOMERATION s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 

besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 



COLMAR AGGLOMERATION 
Pôle Ressources - Service des Finances Séance du Conseil Communautaire du 22 mars 2018 

DEMANDE 

L'établissement d'une convention entre POLE HABITAT - COLMAR - CENTRE ALSACE - OPH et 

COLMAR AGGLOMERATION où seront précisées les obligations des deux parties; étant 

précisé que le non-respect des dispositions de cette convention ne sera pas opposable à la 

CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS en cas de mise en jeu de la co-garantie de COLMAR 

AGGLOMERATION. 

AUTORISE 

Monsieur le Président ou son représentant à signer au nom de COLMAR AGGLOMERATION la 

convention de co-garantie communautaire entre COLMAR AGGLOMERATION et POLE 

HABITAT - COLMAR - CENTRE ALSACE - OPH et d'une manière générale, tous les autres 

contrats ou actes se rattachant à cette co-garantie. 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur 

068-246800726-20180326-DCC01220318-DE 

Accusé certiflé exécutoire 
Réception par le préfet : 26/0312018 

Affichage : 26/03/2018 

Le Président 

Le caractère exécutoire du 
présent acte est c ifié. 

Pour ampliatio conforme 

Colmar, le 'l 6 \,\~R~ 2018 

Directeur Général des Services 



COLMAR AGGLOMERATION 
Pôle Ressources -Service des Finances 

Annexe rattachée au point n° A 
Demande de co-garantie communautaire 
POLE HABITAT - COLMAR - CENTRE ALSACE-OPH 
Séance du Conseil Communautaire du 22 mars 2018 

ENTRE 

COLMAR AGGLOMERATION, située 32 cours Sainte-Anne BP 80197 68004 COLMAR Cedex, 
représentée par Monsieur Gilbert MEYER, Président, dûment habilité à signer la présente 
Convention par délibération du Conseil Communautaire en date du 22 mars 2018, 

ET 

POLE HABITAT- COLMAR- CENTRE ALSACE - OPH, situé 27 avenue de l'Europe BP 30334 
68006 COLMAR Cedex, représenté par Monsieur Jean-Pierre JORDAN, Directeur Général, 
dûment habilité à signer la présente Convention en vertu de la délibération du Conseil 
d' Administration du 22 octobre 2002, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

Article 1- Obiet du contrat: 

Conformément aux articles L 2252-1, L 2252-2, L 5111-4 et L 5216-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, COLMAR AGGLOMERATION co-garantit le paiement des intérêts et 
le remboursement du capital, à hauteur de 50 %, pour un emprunt d'un montant total de 
672 000 €, contracté par POLE HABITAT - COLMAR - CENTRE ALSACE - OPH auprès de la 
CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS selon les conditions suivantes: 

• 672 000 € sur 20 ans - taux du Livret A - 0, 45 %. 

Ce prêt est destiné au financement d'un projet comprenant la réhabilitation d'un bâtiment 
de 42 logements situés 3 à 7 rue de Luxembourg à COLMAR. 
Cette opération est réalisée dans le cadre de l'avenant n° 7 du programme ANRU. 
Ce prêt est également co-garanti à hauteur de 50 % par la VILLE DE COLMAR. 

La présente cc-garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous : 

VU les articles L 2252-1, L 2252-2, L 5111-4, L 5216-1 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales; 

VU l'article 2298 du Code Civil ; 

vu la demande formulée par POLE HABITAT~ COLMAR - CENTRE ALSACE - OPH tendant à 
obtenir la co-garantie communautaire pour le prêt de la CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS d'un montant total de 672 000 € en vue du financement de 
l'opération précitée ; 



COLMAR AGGLOMERATION 
Pôle Ressources - Service des Finances 

Annexe rattachée au point n° ~ 
Demande de co-garantie communautaire 
POLE HABITAT- COLMAR- CENTRE ALSACE-OPH 
Séance du Conseil Communautaire du 22 mars 2018 

vu le contrat de prêt n° 73753 signé entre POLE HABITAT - COLMAR - CENTRE ALSACE -
OPH et la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS en date du 30 janvier 2018. 

POINT 1er : ACCORD DU GARANT 

COLMAR AGGLOMERATION accorde sa co-garantie à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d'un prêt d'un montant total de 672 000 € souscrit par POLE HABITAT -
COLMAR - CENTRE ALSACE - OPH auprès de la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS, selon 
les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n° 73753 
(cf. page 10 du contrat) constitué d'une ligne de prêt. 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

POINT 2 : CONDITIONS 

La co-garantie de COLMAR AGGLOMERATION est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu'au complet remboursement de celui-ci et porte sur l'ensemble des sommes 
contractuellement dues par l'emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d'exigibilité. 
Sur notificatiq_~ de l'impayé par lettre simple de la CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS, 
COLMAR AGGLOMERATION s'engage dans les meilleurs délais à se substituer à l'emprunteur 
pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut 
de ressources nécessaires à ce règlement. 

POINT 3 : DUREE 

COLMAR AGGLOMERATION s'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du prêt. 

Article 2 - Obligations de COLMAR AGGLOMERATION : 

Conformément à l'article 2298 du Code Civil, si POLE HABITAT - COLMAR - CENTRE ALSACE -
OPH ne se trouve pas en mesure de tenir ses engagements, COLMAR AGGLOMERATION se 
substituera à lui et règlera les échéances, à titre d'avance recouvrable. 

Article 3 - Obligations de POLE HABITAT - COLMAR - CENTRE ALSACE .. OPH : 

1) li remboursera à COLMAR AGGLOMERATION, dans un délai maximum d'un an, les avances 
consenties en application de l'article 2298 du Code Civil. 
Il est bien entendu que ce remboursement ne pourra être effectué que dans la mesure où il 
ne fera pas obstacle au service régulier des échéances qui resteraient encore dues aux 
établissements prêteurs. 
Ces avances ne porteront pas intérêts. 
2) li communiquera à COLMAR AGGLOMERATION tout nouveau projet de réaménagement, 
de renégociation, ou de transfert vers une autre banque, de l'emprunt visé dans la présente 
convention. 
3) li produira annuellement une attestation d'assurance, confirmant la couverture des biens 
garantis, pour tous les risques, et notamment le risque incendie. 



COLMAR AGGLOMERATION 
Pôle Ressources - Service des Finances 

Article 4 - Modalités de contrôle : 

Annexe rattachée au point n° Â 
Demande de co-garantie communautaire 
POLE HABITAT - COLMAR - CENTRE ALSACE- OPH 
Séance du Conseil Communautaire du 22 mars 2018 

COLMAR AGGLOMERATION pourra faire procéder aux vérifications des opérations et des 
écritures réalisées par POLE HABITAT- COLMAR - CENTRE ALSACE - OPH, une fois par an, par 
un agent désigné par le Président. 
POLE HABITAT - COLMAR - CENTRE ALSACE - OPH devra produire à cet agent les livres, 
documents et pièces comptables dont il pourra avoir besoin pour exercer son contrôle et lui 
donner tous renseignements voulus. 
Il adressera à COLMAR AGGLOMERATION annuellement le compte financier, le bilan et le 
budget afin de lui permettre de suivre sa gestion. 

Article 5 - Modalités de résiliation : 

Toute modification dans les dispositions de la présente convention entraînera de plein droit 
sa résiliation. 
Tout nouveau réaménagement, renégociation, ou transfert du prêt vers une autre banque, 
intervenu sans validation préalable de COLMAR AGGLOMERATION, entraînera la résiliation 
de plein droit de ladite convention de co-garantie. 

Article 6 - Contentieux : 

Tout litige portant sur l'exécution de la présente convention sera porté devant le tribunal 
compétent. 

Fait en 4 exemplaires, 

A COLMAR, Le 

Pour COLMAR AGGLOMERATION 

Gilbert MEYER 
Président 

Pour POLE HABITAT - COLMAR -
CENTRE-ALSACE - OPH 

Jean-Pierre JORDAN 
Directeur Général 



;: COLMAR AGGLOMERATION 
Pôle Ressources - Service des Finances 

ÈTABLISSEMÊNT-PÜBUè 

PlijEqJION. oe_S'.FOND$. O'É.P MGNE. 

Annexe rattachée au point n° A 
Demande de cc-garantie communautaire 

POLE HABITAT - COLMAR - CENTRE ALSACE - OPH 
Séance du Conseil Communautaire du 22 mars 2018 

\VWW,'3rOupecaissedèsd~potsJr' 

:CONTRATDIEPRÊT 

.Entre. 

POLE HABITAT:, .. COLMAR-CENTRE ALSACE /~ OPH--.:~~ 000286801 

Et 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS 

.. Paraphes . __ 

l\~K ... tt: . 1 
ê~ii:;~e cf~~ 46p_~ts e_t.con~ig~atio,;is . _ .,. . . IV .d •A"" ,~ 
27. RUE J.i;AN. . WENGER VALENTIN - BP 2°0'017- - 6.7080. $TRÀ.$BôlJf<,G ,CEQ(;X - T~I .:. q3·~-. ~-5.2 . .

1
,
1
. 
2
~·
4
;· ~-

Télécopie :-03 88 !52·92 50 . 
grand,~st@c~i~sed~s.dep6t$,fr, 



COLMAR AGGLOMERATION 
Pôle Ressources - Service des Finances 

GROUPE 

ÈTABLISSEMENT PUBLIC 

DIRECTION Q~S FON b$ D'ÊPAi~C3:N_I; . 

Annexe rattachée au point n° A 
Demande de co•garantie communautaire 

POLE HABITAT-COLMAR - CENTRE ALSACE-OPH ,
Séance du Conseil Communautaire du 22 mars 2018 

··WWW .gro-upecafasede~q~pots .. fr 

POLE HABITAT .. , '.COLMAR· 'CENTRE ALSACE • : OPH, SIREN. ri':: '392456372, ·sis(e) .27 
AVENUE DEL EUROPE BP 30334 68006'COLMAR CEDEX, . . 

Ci~apr~s . inçlifféremment dénommé(~) ~< PO_LE HAJ:sit AT - COLl\'1AR. .. · ·CENTRE ALSA.C'E -
QPH. » -o~r« l',Emprunt~u_r >>, 

·.oe. PREMIÈRE PART, 

LA CAISSE DES' DÉPÔTS' ET CONSlGNATIONS, éfablissèrnéht spécial ëré'é :par la lof du 28 
avril .1816, codifiée aux artièles L. 518~2: et suivants du Code monétaire et.flnanèier, sise 56 rue 
de .Lilie,J 75007 PARIS •. 

CL-après indifféremment dénommée « la :Caisse des· Dépots }>_J « la COC » .ou <<. le Prêteur » 

PE DE!.;,X!Èr;IE:PART, 

Câis:se'.(fas ~èpôts'e(coiîsignà~(on~ 
2r RUE · JEAN :WENGER VALENTIN - ap 10017' -.. '67080 
Télécopie-,: Ô3 ·88 5? 92:':50_ ·_- . . . . .. 
gr~mfest@éaissedesc;Jepot_s'.fr 

$TRAS.80l)RG :C.EDEX: -~· 
'2124 . 



,. COLMAR AGGLOMERATION 
Pôle Ressources - Service des Finances 

~TAË3L..(SSEl\liENt PUBLIC 
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~e:ptésent Qontrat estctes~1né:.au financ$m~nf.de i'opêration rµe.dµ LuxeniboLJrg-Reh~b 42 logls_, P~rosodaf 
pub:Uc, R~habifitafion de 42 logements situés 3 A 7 RUE DU LUXEMBOURG :6'8û00 COLMAR. 

ARTICLE 2 PRÊT 

Le Prêteur .cons~nt à l'.Emprunteur qui l'accepte, ·ùh Prêt .d'un füoritantm~)dmum _de six~cent~spixante-dou.zè 
.mute euros (~72 00ôiO.0 euro,s) co.nstitué de t Ligne du 'Prêt. 

Ce Prêt ·est -destiné au financement de. l'opération visëe à l'Article <~Objet.du Prêt» ·:et · selon l'aff~èt~t{ôn. 
suivante: 

• PAivr Eco;.prê~t d'un montant de-six-:-eent .. soixante-douze·.rnille-êuros (672 000~00 euro~);·_ 

,ARTICLE· 3 DURÉE: TOTALE 

l.;e·Cohttat èntrê ,.eh -Vigüeü'r-süivaht tes !.ii$po·sition~ defArticl.~ !<'Con.dit.ion~ d~ Prise d'Effet ·et Di:iJe. Lirni~e, 
de. V~Hdit~ du êc;mtr~t » po~:r-une ciur~e totale allant jü$q~lau J:>ai$m~nt de ia -d~rniète échéançe:du_ J?.rêt_. 

_Le faux Effectif Globai _(TÎ::G), fig1.:1rant· à rArficïe <(Caractéristiques Financiéres de chaque lJgne du 
Prêt >k.est'donnê en respect-des dispositions del'article L. 31.34 du Code:rrtonétaite.-èt finànciet: 

h'e TEÇ3 êf!3 Ph?_qµe Ligne ctu.: Prêt,'~~t caf cLi1é pour Jeur dµrêetqt~ie sa11s rernbqu(sement ant_icipej ·sur la base 
-du·taux,,d'intérêtinitial auquel ·s'ajoutent les fraisf ·commissions. ou rémunérations-de toute nature nécessaires 
à l'bctrôi .dü Pr.êt'. 

ARTICLE 5 ·.DÉFINl1IONS 

Pour· -Nnt~rpre.t~fü,n. et r~ppllcation .. du Contrat; les ·t~r,mes et expre$sion,s .-ci-après ·auront la, \s_ignification: 
s,µiva~t~ :: 

L~. <~ ·consoli.dafü>n de ra Ligné dû P:rêh> d$sighe:ropératiôn -vjs~nt. à. :àc;tditio.n.n.~r; a~ terme :de la}~hase c:fe 
Mobilisa.tioni .l'ens;$m:bl~ d,es Vers.ements _-effèctµ~,s ·~t .Jt:) ç~s èché~qt; l~ll jntér~ts· capitali,$éS .liés aux 
Versement$. Elie-intervient -à la Date de Début:de fa.-Phase d'Amortissement · · · · 

Le.:<< .Coôtraf>> .d.ésigne. l~ présent Oorttfijl d(i Prêt, .. s'on. ah'n'exe.. ~t :$e$ événtµ~is çâvenafits. 

ç~iss~ des q~p~~ -~t:_êon~19n~ti<?ô.s 
'27 RUÉ·· .JEAN WENGER VALENTIN. ·a.: .ep .'2.00,1.7 -'· 9t0$0 STRASBOURG' C{=.DEX -· Tél': {)3 
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Lèf <:(Cqorbe dë, taux·de.-Swap Ei.lfibôr;,>>:.désfgne la cou·rbeformée par la structure par termes des taux cfe, 
-swap Euribor. Ces taux•·-sont (i) -publiés po:u,r d.ifférèntes rnàtUrités s,ùf la _page Bloombêrg··<IRSB. 19;> (taux de 
swap« :rnîd » correspondant à la moyenne entre fe·-taux çJerna_ndé ou <fbld >> et.le t~ux:off~rt ou. .<< ask)>), ta4x 
c;;ornpo~ite.s: Bloomberg pouda Zo'ne éui·o, disponibles 0pour.fes maturitès :allant de 1 â-50 :~ns·, ou ~n ëas de_ 
p$ssation de pubJication ,sur ·cette pagef foute autre .pa·ge Bfoombeirg [ou Reuters. au. aufres ·contributeurs 
·financiers ,agréés] qui seraifnotifi_é"e pade P_rê~eur_~-l'Emprunteur Qtl (iir ~h êa$. (J'absêhëe ô$ pt,iblîcati6n pou.r 
-~n:e_ rnè\tutité_,donhèe; déterminés -par 1nterpolatron linéaire reaHsée·~ :Partir d_u- taux, d$ swap pµblfé.:pou(tJ,Qè 
'çiurè~ fmrn.~dr,ateme.nt inférieure_.et de .c:eluf publié pour une durée immédiatemenf.supérîeure . 

. .La-<< Courbe de·Taux de Swap [nfl~tion >>-désigne ·1a coµrbe formé~ paria ~tructlfr~ par t~rm$s d~sta'ux da 
-~wap hifl_atJon. Ce~ tal!x so·nt (i) publiés pour différentes .maturités sur le~ pç3ges: Bloombern (b1qx de swap 
«-·mid >.> -corre~,pqnd~n:t ~ 1a moyenne entre le taux demandé ou <<- bid_ » et le taux offertou «--ask: ») â l'aide des 
·codes ··<FRSWl1 lndex> ·à.<FRSWl50 .Inde?<> (taLJK~9ndon :_compos_ite-.swap ·zero coupon poi.Jt l'i~flatioh hors 
tabéfc, dispohibles: pour .des maturités allant de 1-à 50 ans) ou ·en c~s de c~ss§_tlph· c1$ ·publitation sur tes 
pages, 'toµtes· ~qtres p~ges Bfo.om_bèrg [oti .R.eute.rs ou _autres contributeurs ·rinanc:iers agréésJ.;qui seraîent
noHfiées par le-Prê!E!ttr à l'Empr,1.mt,$Ur pu (ii), en cas d1$bsence de pu.blicatioh pour uria maturité çionnêe, 
détèrmihês par interpolation linéaire réalisêEf à partir çtu_ t~qx _.de $Wap ·publ_ié pour un~ ,q4_tée. _irnrnédi?t~ment 
-infé_tieute $t d~ çelµJ pupli~ pour u_nedurée irrimêdiatement supérieure. 

la « Date de Débuf de la· Phase-d'Amortissem.eot » correspond. aü preroier joµr dt:i, mois :sµjva,tit la .Dat~, 
q'Effet çiu . Contrat additionnée~ dans.· f è -cas d'unè· Ligne du Prêt ~vec une Phase .de Prénnancein~nt qe· ja 
Dµrèe de ·1a Pha$e çf e Préfir,~ncement .. 

Les.(< Dates d'Echéances »·correspondent, pour uneUgne du Prêt,:.~µx d~fes. de paier.rien.rdes·füt~:rêts eµou 
d$. rern~oürs~mentoù Gapitàl pehdant fa· Phasè d'Amortissement. 

Selon la pédodicité' choisie1 la date <ies -éché'~Qçe~ e.st tj$t~rrn.Jnée $ compter" qe 1a-:.t>ate:d~ Début dé.la Pbas~ 
d'Aniortis'sem~nt 

La «Date d'Effef ».du C~ritt$t est la -<;fate.-.~~ récéptîop, ·par 1~ Pr~teur, çl_u Contrat signé_p.arl'énsemble. des 
Parties et.ce~ dès lors que la,:(ou les) condition(s} stipül,ée(s) à !'Article « Con~_itfop_s· ~e Prise d'Eff~t -~t__Date 
Lhnit~t~e VàHdité du Contrat>> 'a ~on9 ,été remplîe_(s). · · 

La·« ·o~te lJmite deJV\qbUîsatipn -» ,corr'$spohd à ra· d~tetde fin.de 1~ Ph~~e de fy1qbfüsàtion .. d'une Ligne du 
-·Prêt et est fixée soil ·deux mois avant la date. ci_e prem~ère éché_cmce sir~ L_ign~ dµ . Pr~t ne. ;cpmpmJe pas de 
.Phase .de Préfinanêement,_s.oit au ter·me de· :la Durée de la Phase· de Préfinancement. si la Li_gne dLJ Prêt. 
'Cqmport~ 1J.rtë Ph~s_e'de' Prênnanc~rn~int 

_Là <( 'O·u-r~_e· de· la Lignê:du. Prêt.» dêsign·e,_ poùrchaqueJ,gne d4 __ prê~i ,~,-_~oré_~ cqn,l-)fi's.e é11tre la_pate·.'de 
Qêbl)t çf~ 1~ Phase·d'Amc:irtîs$eniêntet la :derhièrèD~tê .çfEohéance. 

La« Durée·.de.la Ph~se de Prêfinan·cemenb>:e~t la .çlÜrêé ëé>mpds.e entre le pretni'3rjour du rnoJs ~uiv~nt la 
prisé d'effet du' Contrat et' la Date limite de Mobilisation de la Ug_ne ~4 Prê{.. ·· 

La« D~rée-totale du .Prêt>~ dêsigne ra ,-du:rée comprise:ëntrè lè premiet jour dü mois suivaht:sa· Date d'Effet 
·et la·dernîêre mate d~Eohéance. -

La <d:)ur~è de lâ Piu(se:d'Amottissëtnêtit de-là Lighè dti Prêt ·»-désigne .ta durée comprise entre la Date de 
l~ébut de ia Phas~ d.'Amortis~~m$nt ·efl.~ ctetnière Q~te d'Échéance. · 

La << .Garàntie'. ~> -estune·sùrèté_àècordêe-au Prêteur qui,Jufpermet-d'obten'ir ·fe .paietl1e11i ~es~ çr$~n,ce e,i1_ cas 
de. tjefatll~noe. déJ'i;:mpnJntéirr~ · · · 

._ Parafes .. 
~K -~~ 1 

Caissè-des dépôts et consignatiQns · ~ - ,,. · · · 
27 .RUE JEAN"WENG.ER VALENTIN ~ ~p 2:oor1 ~ !310â0- STRASB,OURG; ÇÉÔ.EX ~ • Tél. : -.0 ·se 52 : ;..5·_·,_·1· ._· . . 4;,.. 
'Télécppie_: 93 ·_8852·94·5d'. . . .. 
:~~and~ëst@~aîssedesdepotsJt · 
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La. ~<·Gar?rttie pù~liqué.» désigné J'èngagëirlênt pât lë.quel. uoe éollec.tîvi.té ptfbHque ·acco.rdé. s$ càutîotrii: 
=ttE.mpr~nt~ur-:~n: .garantisf,ant :~p Prêt~ur I.e re~boutsement :de ta Lign~ du P'rèt en :cas de-dêfàilfance.de sa 
~~ . 

iLj <tl,n-ê~èX)> désigné! :ppµt :unl3-tJg~é QU Ptêt 1··1nd.ex· de. r$f~renpè appliq~e, $ri · yµ~ d~ tf~termine.r J~ t~w:x 
~.'iDtér~t. 

C~< JtJd~XJ.iyr~t A >~· .ô~sigrte·. lè taùx Ôl:J Uv.r~_t:A 1 .exptifylé sous forme::qe taux annuel, dé;llculé ·pat ies J'.loUVofrs 
p_u~Ii<~$. s~rJa pa_se de JaJQrrnule en vîgueurclé'ctîte· ~ fartic1e $ du règlemen~: ri086-.13 modifié .du 14 mai ·1986·. 
-du Comité .de la -Réglementation :Bancaire et Financière relatif â la rémunération des fonds reçus pat les 
:établissements .de ërédi.t. · 

A ·chaque Révision· del'lndex Uvret A, liEmprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication 
des iriformalioris utiles c.oncefnant 1~·-_no_uvell.é vâlëur àpplicablè à ra ptôchainè :Oate.çrEchéanc~~ Err cas de' 
·gJsparîtfon ou d~ non-pu.bfi.cation tj,:f l'lri_tj~x, l'E:mïitJnt~urpe :p·ot:irr? rehJettte en. ~~_µs~: la Cc;,n~olidatio11 ~eJ~ · 
Ligne du· Prêt ·ou retarder le· paiement des ,échéances: Cefles-éi: continueront :à .êfre· appelé.es aux Dates. 
d'Echéances coiîttactuelles,. süt :l~ base ·du dernier lndek püblié et s~·ront revisé~s 16r$que tes, nouvelles 
rn•d .qlit$s qe révision sètonrconnues. · · 

:Si I.e· :Uvrét _A servant de .base aux modalités de révision de. taux vient ·à. •disparaître, àvànt le --eornplèl 
(efrnboursement du Prêt, -dê nouvel.les mod~lîtés -de révision ·seront q!§tertninées .par le Prêteur'en accord·,avec . 
J~s pouvoîrs publics: Pan$ ce· ca:s; fa'nt qu_e le$ nouvelles modalités de révision ne, seront pas· définies, 
:!'Emprunteur ne ·pourra user de la faculté de rembourser par·anticipation qu'àtitre provisionnel; .le décomptè 
de :rembovr$em.~nt _gêfihitif.set~ ~tq_bJi_ dès· detetminatiôrt ci$$ m:ocf alit~.s oe..révi$iQn d$ rempl~cement. 

te << ·Jourouvré .>Y des·igne. toutjou r de la semaine autre. que le samedt)e dimanche oujour fériè,fr~~ai. 

La:<<·Ugne du Prêf» désigne la lîgne affectée ·a la-réalisation .. de topéràtion oû à une coinpè.sânte de ·célle-èit 
Elle .-corre$P<;>nd à m1 pr.ôdü.it<;fétE!r_niin_ë et: çfqnhe lieµ .. ~J'ét~bli~semen_t :d'.un: tablea~t d~~m'ortis_setne.nt qui iüi 
est propr~. ,$o·n m.ont~nt ;cqr~espond à 1~ somme qe~ V~rsements effe~tu$~ pe,:idantJ? Pha~e :de, MobilJ$~fion 
auquei sont ·.aJoutés le cas échéant; __ pour une Ligne du. Prêt avec une Phase de Préfinancement, Jes intérêts 
capîtafis.és .. liés aux.versements~ · .. ·, 

·"·(sf<(Livr~t A »·_désign~ Je·produ.i.td~ê.patgne prévu par les articl_es L 221~1 ·et suivants .. du Code monétàire ·.et 
financler~ · 

L~· <<iPhasè d\~.mpri)ssëmettt-P.Q_Ur 1m.~ Ligtié tjO Prêt ~yec. une Phase dè .Pr~:tïhi:i_t_iee.ment >>: désigne, 
,poi.rr-:cJ,aque l.îgne du Prêt, la période :débutant à Jilssue de la Phase· de Mobilisation, .durant -laquellë 
:l'Emprunteur· rembourse· le capitar: prêté dans lés conâiti.ons' définies à l'Artièle· .~< Règl~ment .des 
EêMam;:es.>~.i .et àll;:int_jtJ~quià. la. dertlière-:Dç1tê q~J:cManôèf · 

~a RPhase de Mo.bilisati'on pour une:Ligne du iPrêt avec.:•.une. Phase de· Préfinancement.» désigne fa 
période- débutant 1 o Jours ouvrés· aptès. là .Date: d'Effet' et s'.aèhevanf à la ,t.>até Limitë de Mobilisation .,de la 
·Lfgne::du Prê.t. ,Dùr;;t:nfcett~Jfüas·ei r~mprunteur.-~Ja façqlté :q_'~ffèOtue(q~s demanqè,s de Ve.rserttent. 

. -

La ·« Phase de· Prêfinancemenb> dêsîgne,. pour une Ligne du· Prêta, la pé~fode comprise -entre Je premierjour 
-du mois sûîvant.làDate d'Effèt'et sa.Date Limite de Mobilisation. - · · 

·.~e j< 'P.r~t.>> ~~~ig_ne .. (~fs9rn.me mis~-~ f=li~posJtîon -~~ l'p_?Jiprup{eµr_:so.us ·Ja :torrne .-diu.n~ ou plusieµrs Lignes du 
Prêt $on montant' ne peut pas :excéder cefui stipulé à ·rArticre << Prêt->>. 

·ê~is!;>e·èfesd~pôts $tconsignàtlons: _ . 
27' RUE. JEAN WENGER. VALENTIN ,., .SP 20017 ,•; 67086 'STRASBOURG 
Télécopl~;:J>3-88 :~2 92 QO . 
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Le «iPrêt Améiioration fRéhabiUtatiôn Eco-Prêt.->> f PAM ·Eco•Ptêt} $S.t dl3$tinê au flhançernent- ô'opéraUons 
tj~ réh$,bi.Htation: thermique .. de logements . :sociaux situés en métropole et dans l.es .dépa,rtements de 
l'Outr$-Mer, -~t ayant fait. ('objet d\m audit énergétiqüef selon la méthode TH-CE ex o.uf pour fes immeubles 
achevés avant 194~,:-d'un OPE fonqé .-stjr le rël~Y.é qes ëons.~mm·a_tions :téêUe_S:. Par· dérogation,_ ·pour _les 
:opérations. de réhabilitation ·-thermique dEr logements .s'Ociaux-•~Jtués dans l~s d~part~rnenfs Pt? l'Oütr~M.e.r;. 
:une comblo~ison: de. tr?vauxd'économie .d'éh,erg_ie doit-:être réalisée dans les bâtiments. 

La « Révision » consiste à: prendre· en ~on,pt~ l~l -houveUe; val~µr qe._ Ftbcie~n:ie -référence selon _le_s mod~lit~s 
o.et~vjsion.ci-dessous: · · 

.L~ « Oo.ubie Rêvi~àb}li(é -Limitée Jj (0.L) sjgpifie -çtue, pour une · Ligne-dü Prêt; lê_ taux. d'intérêt actùariel 
annuel et le· taux-de·progresslvifé des échéances ~ont révisé~ en ·ca~ dev~rialiQnJ~e· l'lnoe~. To~tefoîs,. I~ taux 
Qe pro,9,ressîvité des· êchéaricès·he peut être.inférieur à son taux.plancher. 

Le· << Taux de Swap·'EURI.BôR)~· d_~signe.a __ :ut]' momèl)t cloriné, èrtevro e.t :pour une·m~turité dônnéé, le..tau_x 
'fixe ih fi.rie · qui sera. échangé c.ontre !'Index EU RI BOR cons(até. Les Taux' ·de :swap-EL!RI.BOR'sont p-i.tbli~s 
·pour qifférèntes maturités sut là page Bfoomb~rg <IRSB_ 19> :(taux. swap K.-ask->>· pour une cotation,-«'bid >r 
d_ans l~s aLt_fre$ c~s), fatpç comp9~t~s Bf9.0rn~_erg pour la_Zçne ~~ro, .:~isp<.inibles: p.qur les hiàturité,s aUant d~-
1 à ·:50 ans, ou en cas-de cessation de publicatjçm _.~ur cette pagei to_u_t~ atJtre ·pagè·Bloo_mb.~rg ou R~!Jters ç:;u 
:tpute .autrè pagé_ plibli~.e p·at ::un fournisseut de .données financières · qui serait notifiée par le ·Prêteur à 
l':Empn.mteur~ · · 

Lë « Taùx .. de Swap lnflation » désigne, à un moment donné et pour une maturîtê donnée, .lefa_u_x {exprimé en 
pourc~ntage dtr1 ~ry ,poin:t$ _q_e _bçis$ pa~ â.nffi.xe' z~ro coup:on {déterminé lors de.la conclusion d'un Contrat de 
swap) qtJi .:$era éqhal')gé çontre J'iotlàt(on pumulée __ sur là durée du $Wé)p (l_'indiGè d'inflation .ést Jdentique à 
çeJUi séivantde référence aux.--OAîi, tel que publié sur les pages de l'Ag~nc~·FranceTr$sçr). L~$ T~ux <i~: 
Swàps hiflatlon sont: pü.bliés· poµ r çliffé.rëhles maturités .,sur les pages Bloomberg (taux de swap zero coupon· 
<< ask·w ;pô\.u···u):1$ ·çot.atiori;· ·«bid .)>. dan_s l~s ~.utre$ c~!S) à l'aide .des codes <.FRSWI1 lndex> -â ·<FRSWl50 
Index> :(tauX: Lon.don: composite :swap zéro·. çoypon, poµ_r rinflatiôn hors tabac, -d.isponibl_e~ potir des mat~ri_té.s 
~llant:d~ 1-à 50 ~hs) ë;U. eh cc:!ts dé êessation de publication sur ces pages, .;toutes ·autres pages Bloomberg ,ou 
Reuter$ ou toute aüt_re p~g~ 'p:ub(j~Ef P~.r un fôµrhisseùr ôè ponrïéé~s .. :fina_licières ·qüi seraient notifiées par le,. 
Prêteur àJ'Empruriteur. · · . ,_ . · · 

LEH(Vat~ur':de MarcM de_ lâ Lign·e du :Prêt>>"dési9ne, p.our une Ligne -du Ptêl, à une date,donnêer la-valeur 
~ctualisée de ·chacun des flux de V13rs·em~hls et· de re:mbdursemènts è.n' princip.al et intérêts testant-à èourit 

Oan.s le ·câs d.'ün ·tndéx' révisable ou variabie1 :ies échéances seront recalculées ;sur la l;>ase ôe scê:narios 
dét°~rmlnés : . . .. ·· , . . . · · · · · 
;. sur la Courbe de.îaux de Swap_ Et;.iribord_an_s· Je cas q~ l'lhd~x:.Euril:>or ;,' 
.:. _,s-ut-la Gourbe de.Taux '.de Swàp Inflation dans le.cas-.de l'ln~ex·t1Inflation·; 
.. ·sut tm~. co.mbin~ison -de 1a ,Courbe de Tàux, de SWap Eurib.or et -de :la_ Courbe de Taux• de ·Swap; Inflation; 
·darys ·le cE:ts des f nct~x LiYfet:A,ou _LEP. . . 

Las échéartèes calèulées.s.ur .la base._du tauxfixeou :des scénarios défînis.cî-:dessus, sontacfoalis•é~s-sur•;1a 
--C,Qµrbe·qeT~~x:_pé _Swç1p Èurib.or zéro coupon. · · · 

il : <tes coürbes utilisées sont celles-en.vigueur lejourdu c~lcut :des·sommes dues·. 
:; 
:.è Le :<t Ver.setr1~11t~>. dé$fgh~, -'poQr une 'î.i~fne du ·Prêt.; fa: mis'e0à dispositibn dé-l'Emptüiiteurde tout- ou :p·artie du 
~ :montanten principal de la Ligne qu:Pr~t:. · · 

-vë 
'~[ 
\2hfi 
::~ 
:~-~ 

'§~ « Q. 

~~ -C.~l.s~.1;3 ~!;?~ çfépôts ~~:~.e>~•signatiou~-- . . . . , . . . . . 
~j 2T. RUg JEAN WENGER VALENTIN . -. 'BP 20017 -., :.67080 ST~S,BOUR'<3 CEP~- ·- Tét_: Q3 -........-.~ 
o.u Télécopie >03:88 52 92 50- · · · ··· 
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_iê TABLISSEMpNT .P.U_BLIC
·:otRl;C·TION DES FC(NPS l)°'ÉP.ARG~iiE 

Annexe rattachée au point n°,Â 
Demande de co-garantie communautaire 

POLE HABITAT - COLMAR - CENTRE ALSACE - OPH 1 

Séance du Conseil Communautaire du 22 mars 2018 

·www;~ro.up.ecaiss.eciesdepots~(r 

-ARTICLi:ta CôNblîlONS ÔE PRISE. D'EFFET ÊT .. DÂTE]JiVIJTE ri~VALiDiTÉDLÎ-èôNTRAT 

'.t-~ ptése,nt: ç;qntrat et. f't:uinë~e devroht.êtt.e retouriié,s sigrié~ ~u 'Pfêtëµr-

_ .. soil:_par courrier ·: le Gonfrat devra ·alors être. dûment complété~ paraphe à chaquè.. page-.eL$igné·à la 
.dern]ëre ·p_age ; . . . . · · 

- s~i(éJeëtrohiqµementyia l~::s.i.teWVJW;pt~ts.c-aissedesdepof$.fr ;si tErtij:m:mteur a_- opté pour la .sigqatu~e 
électronique : la signature sera alors.--.apposée êlectronrquement sans qulil soit ·besoin ôe parapher le$ 
pag$s·. · 

te contrat prendra effet à: '·la date de réception ·du Contrat sîgnâ par rensemble des 'Parties •et après 
réalisation, à la sat.isfàëfion dü.Prêteur\ .de la :(ou d.estôbnditio·n(s}èi-après• m.entioilnéê(s). 

A défautde-réalisatfon ,de cette {ou de c;:es) ê911d1tion(~) à far:date du 10/04/2018 le: F>rêt~ur·pourra considérer 
léprésènt.Gontratc:omme nul efnon avénu: 

l .. a prise.:c('èff~ e$fsu~orqo_nnée :à fa: rê~!lsation. dè l~ ·°{OU: des) conditkm{s) su,vanté(S) ;·. 

--J~ Proti1.1ction d~. (oti de~) ~c:t~(s) :cqnform~(s) habilitant ,e ,rép.rés~htant d~ .l'Emprunteu:r .â jn~ervenit ·al,J 
'prê~ent contrat. · · · · · · · · · 

ARTJCLE7 CONDITIONS'SUSPENS1VES;-AU VERSEMENT OE CHAQUE LIGNE:, ou PRÊT 

Il .est _précisé q,ueleVers·ementd'·une Ligne du Prêt estsubordonné au respect des.dispositions sulvarites :; 

-. que l'auJorisJ:1Ho_n tje p_r.~J~vement -$Oi.t_ re,.ournêe Jlü Pr~felJ_t ~fünè'e p~r un reprêse·n(?nt cle· l'Ernprun.feur 
·habilité:;· - . 

,,. ;qLfil r'l.'y alt :~uct)n m~nqu~rncmt :qe t'Emprurit~iJr i l'un qQ~Jço.nque _d~s-. ~ngç3g~me.,nts ·prévu.;>·~-l'Articie 
·« ~~çlarations :~t En,gagef!1~~ts_:~e l'En1pr.unteur » ; 

,~ :qil~ucül) pas :d.'e.)dgibilit.é, anti.clpée, \dsé à . .f'.Articfe '<fR~mllP.ür$ements Anli.cip~s' êt i~urs -Conp_iUC>ils 
FÎl'l~n.cières :~>~; n,e ~.oit $!JJY!3riiJ. QU :Sù$è~Ptible d,e sµfY$nlr ;: 

~.qüe f1Emprunteur'-ne sôit pas en 'Sitüatiofrd'impayé~ :de quelqÛé natute· cfüe .ce soit;_ vis-à-vis du Prêteut; 

-. ·_qu~ l'Ernpr:un.teur Jµ$tifie ~u Prêteur· ltÉ;mgagern~nt deJêjpératiQh ûnancéè fefque prêql~é;.à 'PÀr:ticJ~ << MÎ$e à 
Disposition de chaque Ligne du Prêt -» .;_ 

.. güetEmprunteurprocluise au Prête.ut fa_-(çu les) pièèé($l suivante(s)-: 

• e:ara_nti,e($). c9_n,forme(s) 
• Fichier DHUP-des,fravaux prévus 

A. .. défaur de téali~ationqe·s· cpt1tjitior1.s _pr~çité~s•.aü ·n,q(ns _ df.x :(1J)) )pu~-.ouvré~ av~n_t Ja date_·$ouhalté.e pour 
{e ·prerpjer Vers~merit, le . .Prêt~u.r ~era q~ns timpossibî_lité .de proçéd~r a.u Ver$~ment des fonds. à (?ette date. 

·?t· ·· ··· : , · · ··· ·· ~ · ··· ·" · •-·· ,. ·,. ·· ]:'.?~ràp~·e-~ · · ·· · · 

if t:~lsiil!di,s;déplits ~h:Ol\sl!J'ôatioriS ~ 
8 g 27 _RUE .. JEAN WEN~ER VAJ-ENTIN. - 13P 20017 .... _()7080 ·STRASBOURG 'CEPEK .. ·rê~ la Télécopie .: 03 aà 52 92 50 · · . 8/24 
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.GFU>li·P:E 

ÊTABLISSÈNÏENT ·püsLt<;l 
DIRECTION DES;FONDS :D'ÉPARGNE 

Annexe rattachée au point n°;f 
Demande de cc-garantie communautaire 

POLE HABITAT- COLMAR - CENTRE ALSACE- OPH 
Séance du Conseil Communautaire du 22 mars 2018 

-\i/ViV':9rOt1pec·~îssèdê$depotsJr" 

:ARTICLÈ -8_ MISE À Dl~Pos:m_q~ 0~ Ci1AQUE LIGNÉ ou PR,ÊT 

.Chaque 'Ugne du Prêt est mise à dispositron pendant I?: P11ase d~ ·Mobilfsatio_n du: Contrat Les Versem_en{s 
sont sübordohnés -- âu respect- -de !'Article '.« Conditions Suspensives: au Versement de -chaque Ligne du 
Prêt)>, à la ·co•nformité è.t ·$_.l'effectivité de. ra '(ou .des) G.arantie(~) -apportée(st ainsi' qutâ la ju_stificationf :par" 
lE.mprunt_el:ft~ qeTengctgemenf dè ropératlo_n ··fin~nc$ê .notamm~nl P~f lâ production-cfe l'ordre-de -~ervic·ê: dè 
dêmarrage des travau){t· d'un compromis de vente ·ou de toute. autre _pièce prêalaplernent ~grèee ·p_~r _ le 
·Prêteur~ 

:$ous réserve des dîsposltions d~ i1ali_~éa:.p;r~cécfent, lit\ éché~Mier ~e.-Vers~rrr~nts pollr ch_aqye, Ligne· du P.~êt
est proposé pafle Prêteu-r. à l'EmprunteuL Get- échéancîèr est: positionné à la D.ate Limite.de Mobilisatron des 
"fond·s.,_ · · · 

Le-premier Versement est subordonne ,à la :prise ·d'effet du Confraf et ne peut-"intërvenir mofr1s âe dix.()O) 
Jours ouvre·s:après•Ja Date d'Effetet le dernietVersement doit intervenir avant laDateLimite de Mobllisatièn. 

li appartienfà :rE:n,prunteur de s'assurer:que l'échéancier·de'\/ersement~ correspo.nd à}()pér~tion :fiqa.ncée•:c>U 
-de· le:-modi_fjerdàns 1.es:-conditJon~ ci~après· :: _ 
'toute modification du ou des échéahciers de Versemënts: doit:êtrë: 
~_:soit adressée ·par .!'Emprunteur -au Pr~teur -p_~r l~~tr~ P?.rve,nue àu: moh'l~ :-d_ix (10) Jô~r~ ·_ôuVr.~s ~V~l'lt l~ p~t$ 
de Versehiè_nl prévue Jniti_alement · · · 
.--soifrëàlisée-par fEm.pru.nteur direçtement sur le. sil~::: Www:prets.caissëdesdepots:ftén res}iëètant.-un dél~i 
de trois (3) Jours -ouvrés ,ent~e la date de.d~maride-et l_a, .r:1ouvelle_~ête _de t.~âlisàtiorJ dti Verset:ti~nt$OLJ,hâ1_~ée. 

L~.Prêteur $è _téserve--h:tdro,t de requérir d~ l'Emprunteû(lesJos.tifië.iatifs -de ·éette modification de fêchêaricier. 

A la date limite-de mobilisation de chaque .Ugne·. du Prêtf si la somme des. Versement~ est Îl'lféri~ure. au 
montant 9e lçi _ug·ne ciu Prêt, lè montant de Jâ Lig·ne. du Prêt sera tamené au montant effectivement versé dans 
fes ·condilio·ns figµrant à__ l'Artiçie «. C~ract~ri'stique~r finan:eï~r~s Q~-chaq_~é Li911e çtu Prêt ». 

En cas de retard dans. le déroulément:de l'opération, l'Emprunteur s'eqgage à:-avertîr le P'rêteur·et â adapter le 
· ou-l_è~ -~cnéançjers· cf,é Vers,ëo,erit$· .préVi$iOnnèf s aû>c b·espi:ns effectifs _·qe dêç;1is$~m~~t$ :m~s -â l'avancêfüèht 
d~s tr{:lvaux-~ 

Lèprêteut a la facult~~ pour des raisons rnotivêès, de-ïnodifi_eruna ou plusieurs dates :prévues à l'échéanciet 
de Vets_e:m~n't$ vo_ire ,·4è su$pendre ,~ Verser.n~nts, sou$ réserve d'en :informer ptéal~bl~m_entTErnPru.nt~ur 
par co~rrJer ou par voie électroniqu~~-- .. _ , _ ·- · ·: . _ 

_ .Les Versement$.sontdomicîliés sur 1~-cot')ipte dont l'intitüfé exactest p:orté' 'surl'accusé de,·rt~oepUon:.transmis 
tl'Er.npru_rjteu_r ~ la Pri_s~·d'~ffet qQ. Cc;mtr:ât·_ · · 

VEmpr.t.mteur:a·1a facutté.-de Ptocédet.à~Uh '_ch$t19emenn:fe domiciliation en ·èotir$ de Versement' dü Ptêt··sous: 
réserve tj.:~n {~ire Ja ·_dem~nde au Pr~teu_rt p~r lettr$. :p~rvenu.e ~µ :rnoln$ vingt (20)" Jours --oµ_vrés: avànt 1~-
·nouvetle date:de réalisation do Versem~nt: · · · 

.t~. Prête.Ur -~~ .ré•~erve, ·_toµtefbJs, Je_ pJoit__cfagréer ·tes _ét$blis$en,ënts -1eneurs des cï:iniptés ainsi .tjùè -l~s-
:c~t~gor~es Qt; ~qtnptes·.-,svr l~sq~~Js pQfv~nf 'lntërvenir I~~ -V~rserpepts:,: · · 

Paraphes 

lMK~I -<?-~fs$'e·~e_s;#8'pôfs etcorisig~~t!Qf'!s_. ·, · · ~ 
27 R,U.:E .JEAN. VVENGER ·vAl~NîlN .. ·.aP '20b17 -<p7Ùf)Ù. $TRAS't10URG'· CEDËX - téi. ·: 03 ea 2 4-9' ,.-_·,2. ;4··.-_-.
Télécopie :·.03 _88_5_2 94 50' 
grand.,est@oaissedes.depots:Jr. 
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ÉT ASLl$$ËMENT: PU.BLIC. 
DIRECTION DES "FONDS D'ÉPAR.l3NE: 

Annexe rattachée au point n° .~ 
Demande de co-garantie communautaire 

POLE HABITAT- COLMAR - CENTRE ALSACE- OPH • 
Séance du Conseil Communautaire du 22 mars 2018 

www:grou~ecais$edesdepofs.fr 

.ARTICLE 9 CARAOTÉ,Rl.$TIQUES:FINAN.CIÈR.E$.·01; .CHAQÜ~_lJGNE pù PRÊT 

Les caractéristiques financières de chaque J,.igne d~ Prêf~onHes-$u1van.fes :,: 

-~_.iJd~i1Jl.~_~nt de 1~ ltgn, d~ . . >,~·rr.~t >< .:· · :· · ·-.. . .,- ·. /- · 

it){:§pfüfüî~~,;!)rî ,~~t:#$.fr~~tio.ii,, ./ · 
rir$i{Pîfri.~·~a.~:-l~Jj~rlP4e ::{?:/:\;:tr1:·• 

672000€ 

0€ 

Amor:tiss~mant 
déduit (intérêts 

différés); 

ltioemoité 
,ièlu$.riéllè 

bL 

p %: 

Ëquivalenf 

"30/360 
1-Lë(s) taùi<indiqué{s) cl-dessus est (sont) susœpUble(s) i:lè variêr',eriionèUon des variations de l'lncfex de la Ll9nè du Prêt; 

êàîsse· dès dépôts él conslgnations' ~~lé~~felttra m~~~R VALE_NT!N - lW" 20.01_7 - 67080 $TRASBOU~.G 
. .. p .,- . .. .. . . 
grand,.est@caissedesdepots.fr 
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Pôle Ressources - Service des Finances 

:~t.n;Sq$$~M~NT P4_13pc 
_DJRECTtON bES.-FONDs-o•~PÀf{GNË 

Annexe rattachée au point n° À 
Demande de co-garantie communautaire 

POLE HABITAT - COLMAR - CENTRE ALSACE - OPH 
Séance du Conseil Communautaire du 22 mars 2018 

1/EmpttJf\f~~r ~ l~ f~pu.lt~_, pendânt. Ja :Phase de Préfinancement ~t -au plus târd deüx mqfs âV~nt la. 'plus 
proche des deux dates entre fa: nouvelle dat~ de .-fîn dePh~se de Pr~fin~ncemerit .et 1~ d_ate-.1nJtiale1 -,de soll1ëiter 
t'.accord _du Prêfe_ürpour l'allongement o_u la- rêdudion de la Durêe.dela Phase de Préfinancement mentionné'e 
~!~de_~~µs': · · · 

Si ·cètte nouvelle Duré'e de-la Phase de Prêfrnancement s'inscrit dans la période·de ·3 à_24 mois lntjiq~ée ga:ns 
l',act~fd~ garan,ti_ei çllors. c~tte·modifiëatioh ne _donn~ra ·pg$ lieu à l'.établissemeht.d'un- no.uvêl acte-de garantie 
-~t$er~Jorm,al)sée sousfafqrm~:<;f'µ_n_e. iettre valant ~ve_~çint. · 

Par ailleurs,. _là rriodification de la Durêe: dè la Phase de Pr.éfinancemenffera fobJet de :la perc~plion d'une 
com_mis.sion d.~ réâm~nagement QâM le,s conditiôns prévu~$ â l'A.rticl~ «· QQmmissions >~. ·· 

l}Ëmprunteur reconnait. que~ :COnformèment â ia réglementstion· en ·-vigueur, le TÉ(3 $Usrnet1tionné;_ calcule 
.selon Uh __ tnode:propo_rtiohnel ~U taux: de pétioqe-étàbli ,à partir .d1Une _période dé mois normalisés. et rapporté à 
une-a.Mée civiJë. -est foutni-en-tenaht çompte de,. l'~nsemble dës èotnmissio.hs,. rému.nérat{ons et fr~isi dont :lt~s 
-.frais de": garàntie,: supportés par tEmprunteur ,et portes ·:â la ÇOrlll~Jssanc,e qu °l~rêt.eµ_r: l_or$· çfè !'instruptjpn _de
èhaqù~ UQhe.du Prêt ... 

·Pour l'avenir,_ :1ePrêteur et l'Ern.pnmteur reconn~issent ·expre·s$érrten.tpo.qr chaq~e Ug_n_~ tjÜ"f'rêt_; ·que_: 

.. ·iet~G du fâit-dës .partîcU:latités .è;letalJX nbtàmment. éh cas de taüx variable, rië:peutêtre foürni qifà titre 
indi9a(îf :~ · 

- l~fcalcul e$t" ~~çtue :$ut füypoth_è:Se d·Un ùriiqu.e Versement à' la date de si_gnatüre du Contrat qul vaut 
ppur _les_ besoins d~ · c~lçµI du ·r.E<t dat~ de qébt;tt cf1~mortissèment tfïéotiqµe du_ Pr.êt 

Tou.téfoî$,. ce TEG indicatif rie saüraif être -.opposable àû Ptêtéur ·en :êas de modificatiàn des · informa"tions 
·p_ôl'té~$-a s~·çpnn.?iiS~?hÇèr . 

Et l'Empruntétir -reqonnait- avoir procédé personnellement à foutes les estimations-qü(iJ jugeait ·nécessaires.à 
l~apprécfa~ion du ç9Qttot~f çfü ëha,qu$ l.-ign~ çlu Pf~t~ - . --

Les frais de garàntie, visés ci:edessus,_·-sonf intégras pour le calcul dt.J' TEG sur la base du·monfage d~ garantJe 
ptévU}i l'Art{cle· ~( G·arântié .. }>. ·· · · · · 

ARTICLE 1:0. DÉTERMiN.ATION :oes TA.ùX. 

M0DAUfé$. D;ACTUALi$ATIÔNPü. TAUXVAR..IABLÊ 

A. chaque variation- de: l'index, l'Emprunteur aura la lacultê ·de :solliciter du Pr~teur ·ra_ çom.mtmica~i_qn·: des 
infqrmation$ µ'til~s. 0011:cèrnant ·1~$ no_uveUe.s vàl_eofa• __ apt>Hèablès .à-la 1,roéhaine Dafe d'Echéance de ,:chaque. 
U~m-~ dµ ·prêt. -- · 

p. ·· Ph . 

:caisse dës dépôts··et.cônslgnations · 
.27 RUE . ·JE:AN WENGE~ VALENTJN -- BP 20017 _, :670~0 STF{ASB.OU_RG GEDl=X ... Té O . -
T~léco}:!iè :.-03.88 52 9Z ·50 -- . .. . - . 1:1/24 
JJrand-,.est@caîssedesd~pots.fr 
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ÊTfB_LISSEM~NTPO~!JÇ 
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Annexe rattachée au point n~/4 
Demande de co-garantie communautaire 

POLE HABITAT - COLMAR - CENTRE ALSACE - OPH 1 

Séance du Conseil Communautaire du 22 mars 2018 

Se1011 les c?ract~dstiques p_ropr~s· à ch.~qu~ Ligne du ·Prêt, ii~ctu~Hsatîon _â_u (ol~ d$s) taux=appficabfè(s) 
-.s'effectue.selon les· modalités de révisions· d-après; .· . . . . . . 

.Let?1uxdiint~r~t et r~ t~s éc~é~nt, fetâlJ)<"dep'togr~$sîvité de-1.'êêhéanëé indiqués â.l1Artide <~ ·-C.atactéri$tfqu~s 
'Fin.am!fères de ctJaque Ligne dµ Prêt.:>~., font Co(ij1::t dtµne _aotuaH$ati•.n ·d.~ l_e,µr ·.y~l~u_r. àJg pç1te-d*Effer~q 
C:Ontrat,_ .. en cas-de-variation del'lndex. 

Le~Vqleur~ actµalfa~es $bh} C?lcµlé.es·p~r .applic~tion d$s formules=d~·rév1s1c,h ind,iqu.ée_s d-:aprés: 

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUXVARIABLE 

~.JiA.SE p~-:PRÊFIN4NCEMJ;NT 

Lerr1oritaï1t·:des:-intérêts d.~.la _Phase dè.Prefi_nâhcë'ment} estcarçofê en fôncli_oh, =:a'une ·t,arf, .du mont€lrit_et:des 
çla.Jes -~e Vers~m.$nts,~t, d'a.vtre pâii, Q.~à-taµx d~i.ntérêl àucte$_s,iven,eht eh vigu$.ut p·~nd~nr cette périqd~; · 

Le laux d'lntérêf de la Phase ,de :Préfiriàncèment (IP) indiqué ,a YArticfe << ·Caractéristiques Financières de 
ëhaqµe Ligne d.u Pr~t)~ et àëtyali$$ comme., i11_qiqùé :Ci~.ias$ûs, estré.Vi$é ~ êh~q1,.1$ .v~riation qe_l'lnd~xdan$. 
le$ co_11cHtions ~i-9pr~~ .tjéf.inies :· 

,_ ~e tauKd'intérêtr.évisê (IP}qe ,~rLigne_dt.i Prêt est déterminé selon ltrformule: JP' = IP+·OT 

:où DT dèsigne la. différence positive ou ·négative: constatée entre la dernière valeur ·actualisée de 'l'fndex ef 
:éefüi .en·· vigµeur-à .. hi Oate .o'Effet:du- Contrat 

-PHASE ·o'AMbR1iSSEfv1ENT'. 

PotJtch~que'Ljgne:~u. :Pr~t revi~ée ~ëk>n ra. mQdalité·<< Dçiùble Révisabifité Limitée_. >>. avec un pJ;fücher à o:%~ 
le ta_ux q'interêtactuari~I: an.nuât {I) et: leta,vx annuel de ptqgre$sivité. (P) i_hdiq1.:1es à V/-\_rticle _(ç. Cé!_ractéri~tiques_ 
Financières de èhaque:t19ne du :Prêt» ~t _actµaHs~s, comn,~ intj_iqué_ cj-çfe~$US1 ,sont n~vjsés à la Date QEf 
Pèbµt de là_ Phase· _d'Amortisseiriênt p4is à .chaque Date d'Echéance de .la Ligne du Prêt, .en fonction diun 
cq~fficient (R) dans l~s ,cqncfülon$·_ ç_i.:ap~$s_ d.$fin(E:}.s· :· · 

:.·Le coefficientdeRévision.(R) estdélerrnînê_pâr·ta formule:.: ·R>= :1 + DT/(1+1) 

où ot·=cJé'sign~ la.diffêrencq-po~lfü,~ ou ·n$gative· constatée enfr~ lia t~ux:-d~ i'indeK~n yîgue~r à, la:date d~:'ra 
Revision·et ceiui en vigueurà îa Date d'Effet du Contrat. 

~ üflaux'd'rnt~rêt révisé (J') -de :la :Lign~ de Prê.t est determ111è :$e.iqn· i_aJ9.rmu1~,: i' = R-(1 +.I) -·1' ... _ -· ·: · . _ 
Le.faux-ainsi calculé correspond au taux actuariel annuef pour lq Durée de la'Ligne,du Prêt· restant; à cotJJir,J) 
s'·appliqüè:au capital restanfdO et, le cas échéanf,:_-à la part des'ïntérêts dontle r~9lemènt a été diffèrê. · ·· 

--'Le taux:annuel d~ progrt?ssivité ré\i_isé (P') des êchéi:lnces., est çfetermirté _sèJon la forrt)ule .:: P' =-R{1+P) .. .f 
·SUe résultat èalculê selon la-formule-précédente esf négatif;. P'· est alors égal â O % 
Les taux r~visés 's'~ppliquent ·au calctil d.es ·échéances·:rÈ9latives à là Phase d'Anibrtissement resta.nt à courir. 

=i En':tout· état de ·cause ·Ie . .taux d'-iritérét de 'chaqu~,ligne du Pr~t ne sallrait 'être, n~gatif, ·1e cas éct'îêar1t iJ s.~r~ 
,§ tàh1ehé à .O %. 
::5' 
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Les intérêts.dus au titre dela pèriode comprise entre·.deµx_Datesd'Echéances sont dêterminés -sel.on la puJes 
·:méthodes de calcul décrites ci:.aptès. · · · · · · · · 

Où (1) désigne les intérêts ca_lcufês à terrne_. ~ÇJ'il:Jf (K) t~ capitai resta11f dû ~u. ci~but d_e ,~ péri°ode m~Joré, i~ 
;cas échéant~ .du stock. d'.intérêts et (t} JeJaux étintérêt annuel sur la période .. 

-llt .Méthode de calcul selon un mod'e éqüivaierït et tmehase « 36 / 360--» :· 

1 =KY,.[(.1 + t) ·''basede ca/cµIll.,.·1] 

'La :bas_e d,e cal_cui << 30 / 360 ·:>>. ·suppose qùe i~on considère que· tous .les mo.is .comportent ~Ojours· -et que 
tannée comporte,~60.j9urs;. · · · 

:Pôur~coaqu$ Llghe-du Pr&t,. .les· irttê.rêts $ërdnt exigibles selon les conditions ci~après .. 

. SLia burée de ·1a .Phase·.de. Préfinancement est inférieure -a 12 mois, l'Ëmprunteur paie; dans les conditîons· 
définies :â _ l'Article-« Carâêtéristiqùes Financières dé -èhaquè Ligne du Prêt » èt à la date d'exigtbîlitë 
Jnçfiqu~$ :dans la mise en ($.êo~vrement =~q~ess~e Of~~t le_- Prêtevr, le ·m=oriJant qes int~rêts coµrl,JS- sûr lès 
Versements effectués· pendant cefüfphas~; ~rrêtés ·à la Date de Début de' _la Poase·ct_'Amortii,sement. 

·L:e c.apitëd de 1a· ~ign~ dü Prêt qoiit les --ç~ràctéristiqu~s· fih~hcière~ s·ont p"réç;isé~s -à _!'Article pr~cjtë, ~$t_ 
:~onstitué· parJa somn:,e::de_$-Versem~nts effectué$ à l't;mprunteur pend~ot la Ph_ase d~ P_réfinancement _ 

En. outrej si la Dµr~e dê la Pha.së= de Préfinancement est supérieure. o.u égale à '12 md.is, l'Emprunteur a: 
,égc;1lement · 1a · fact;J lt~-d_ïopter P9UJ le_ paiement · d~s int~rêta -cou rus $9.r _ les Versements ~ffectu.é$ pe_ndant la. 
Phase de Préfinancement et- ce :dans. les conditions mentionnées :ci-dessus. Cependant~ Ir peut choisir la 
:êapitalisEfüoh desdits ·Jntérêts· et: ainsi . consolider Ja .Ligne· dû Prêt ::selon-les c~ractéristiques financières 
préç-i$ê~s :a .l'Artid$ :« Carc1étéristiquês Ffnancièrës de_ cfl:ctqu,e· Ligne .du Prêt »~, Oahs ce cas 1~ ·c·apital de 
]a Ligne du: Prêt est '.constitué par 1~ :somrne d_e~.VE3rs·em~t1ts èffectu~s à l_1Emprpnt~AW et-des, i!1térêts·co.utus· 
sur..êes · Versements durant.cette.phase: 

:s·.i le cl')oîx--de, r_En,pr-unteµt,s;'f;)St ·po.ct~ s~r ii=t ·capi(c:1lis~t1on_-d$s;jn.terêt~1 ce ôernler-·_a ia ·pos:s:ibîHt~-·qe ·sollfüit~r 
du ·Prêteur·la modification de cette modalité de rê_glement .des .intérêts de préfinancement afin de les p~yer ~n 
fin de Phas$ de Préfinancèrnent. · 

-A~:ssi_l i'Emprùnteur ~êvra faire.pa~ au "Prêteur de sa: ~olont~-qe modift,~r iadjte ri,6d~tité de pai~ment, ~ni'. pl4s 
,. .tard deux, mois avant là fin·. de la Date ,de Début . de là Phase d'Amorlissement. Dès ·(ors que la nouvelle 

modalit~ 9.e: pàiement tJ.e c~s intérêts e_st prévue d~hs !_'acte. d~ gàr~ntie, pette modification ne donnera p·as 
lie,µ à r~t~blissem~nt=. d'qn nouver ·?cte (.Je garanti~ $t_ :$era fQrrn~li§ée sous la_ forme_ d'u:nt7 lettre V~létnt 
avenant" Par ailleurs,,' !"a-modification de la modalité··,de réglement · des intérêts de ·préfinancement fera l'objet 
de--la petêèption·.d'uhè:èorrirnission de réaménagèrrientdans les .conditions prévues.àl'.Artièfè. « :commi.ssions ->>; 

pou_r cht;iqLJe ·tigne qu_ prêt_ ·c~mp9.r.tant uri~ Pha~e-çfe Prêfin_a_ncernerjt~ les' lrltécêts dus; ay titre éf~. "ë,haqq~ 
-échéance seront déterniinés -selon les-méthodes de calcul ci-dessus et compte·tenu desmodalitésdéfinies :-â 
l'-Artfclè «.-Catactiri$tlëp.îe.$ Fiilatic.ières de chaque Li~nè du Ptêb>, 
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Pour çhaque Ligne d_u :Prêt. liarnqr._tissemrant :è;fi.t ë~pital se: f~féf $elon le pu :.1$.$ profilè d~amortisser.ne11fs 
.ci~après .. 

,~or~de 1'$tabîfss.em~nt cfµ ,tflb.ieau (ii:é:UJ10iii$s$ment c;f'ün~ Ligne du Prêt av$c un profif·<< qtnorti~sement•déc(t;Jit 
(intérêts différés)»; les intérêts et l'échéance sont prioritaires :sur ramor:tissement de ia ligne du P.rêt. .Ce 
:dèrni~f se voit d,éduJCet -s6tt _montant oorrèspond à la .différence entre lé- rnonfànt- deOl'êèhéânce ·et celui-des 
.:int~r~t~;_: 

la sëq_ueriçe _d'éèhéànëè est fonction dù · tàux .- dè progressivîté des échéances mentionnées aux Articles 
.<{ Car.açté.·rJstiqu,e,s_fimmcières-de -.cJlaqu~,Ligne_do Prêt» et ·<<'Détermin~ti_on cJ~_sTaux;~: 

Si lès intérêts sont supêrieurs·.à 1.-échéance, alors -1a diffèrence-·entrè le montant des--·intêrêts ef de::i'éëhé~nce 
constitue:les Intérêts différé$. Le m.odtanfamqrti'àu. titre deJa période.e.st donc nvr. 

,_ARTICLE 1'3_ ~ÊGLEMENT o~s: ÉCH.~t(NCES 

L'Èmprunteur paierâ -chaqu-e bate d~Ethé~ncè~ fê .rnont~nt é:ortespondaht ali_:rembqurs$m:e(ltd~l capit~f et àu' 
paiement des Intérêts dus. Ce montant est détermlné--sel'on les modalités définïes·à i1Article·«-éaractéris_tiques· 
Finànèi.ères de chaque Ligne du Prêt>>~ 

Le-· tabieau a~amortissement de ch~q{,l~: Ligne tju pr~t :indique lé c~pitgl restadt d~ -et ré? rép~rtidorf .d~s 
:éèhêances:_'ênfre:·capital :et ihtérêts, .-èt le cas-échéant du stock d'intérêts. calculée·sur ia base-d'un Versement 
.urdq-uë,.réali$é en Dat_e çJeDébut ôë la Phase d,'Amortissement · 

tes palèments fënt.J'objet d'un prélèvement -aütomatique au bénéfice :du Prêteur~ Ce prêlèvement est effectué 
· conformément à rautor_i$,ation oonhéè parl'Empnmteur·à cet effet. 

,-·-tes .. sommes. dues par re~ Emprunteurs ayant_ !_'9bli,ga!1_on ·d'utlliser le ·réseau· des c;<?mP1~-~1~~-- pq~Jic;s. (tm_t_-
:"Tb.bjê\ d'.u.n .préJèvemeÏ'lt. sélo.n 1a proêèduré d.L.fdêbit -d'office. Elles sont.acquittées ·auprès. du· Caissier Général 

de r~.G.~iS$e qe~ D$pôt~ •à. P~ri~-~ 

~es paiemants, $6tifWeëtüés: _deisorte. tjûet.es fonds parviennent effectivèment.:au ·caissier ;Général ·au plus· 
hitd lë )our d~-l'êçl'.iêancrtou Je· ptémierJou.r-ouvré $\Jivant èefui. dë-l'échéanèë. ·si -ce joût 11'~st pas:· un.jour ouvr~. · · · · - ., · 

ARTlCLE:14 .COMMISSIONS 

Le-présent -Prêt -n'est soumis â la ,perception-d'aucune comm"ïssion d'in$frucfion.-

L1J=mpru.nte~r -s.er~ rèdeya~te_.-poµr ch~ctue pgre du Pr&t, ·éh_ qa~:· ~e. mod"jrication·. cle la Qu.rée qe:.faJ'hase dë -
Préfi.nancem~nt défini,e• à l'A.rticle << Caractérist{que$ l~irt~nëières: de çll~qu.~ Ligne ,du .Prêt >>.: ~t/oµ de lç1 
modalité :dè règlement dès interêts de préfînancement dénn1e à l'Art1de «-. Calcul 'et Paiement des· b1tê.rêt$· », 
d1unè commis si.on de réaménàgêrhënfde .. :centeûros, {J'0O-€}.par Lig_ne du. Prêt réaména•gèe. 

Ladite commission 'Sera·_ prèlevée par le· Prêt~u.rapreS' t~ception ·a_e la lettre valant .aven~nt !otmaiisant_-"lç:1_ QU 
les niodifidâtibhs èt après:.,prise,eh co.rnpte :dè la ou des nouvelles caractéristiques financières~ 

, .. • .. , •' ·":- ,..l- : .. • :~ ..... ~ . . ...... : •:· 

Cttisse i:iEfs .dépôts ët êonsignatioiis. 
'.27 RU~. ,j.EI.\N W~N'G.E:R VÀLENTJN - :EW 2o_o:~7 - 67060 SîRASB.OURÇ{ C"EPEX · .. ·tèL 0 
'Télée,opie :-:0388 5~ 92. 50 . __ 
grand-:eSt@caissedesdepots.fr 
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:ARTICLE 15 DÉCLARATIO.NS ET ENGAGEMENJs:oe L'ËMPRÙNTEUR .. 

DÉCf_.ARATIQNS oe L'EMPRUNTEUR -:: 

L'Emprunteur déclare et-:gararitit au Prêteur: 

-:avoir pri$: çohn~is$anc~. tje_""to!.lJ~s l_és qjspqsiti.ons et pièces·totmahf le- Contrat-et Jes · a_ccèpt~r ;-; 

-~ qu'il -a la capacité de. conclure -.et signer le. Contrat auquel il .est Partie, ·ayant obtenu toutes les autorisations 
: néqes$J~ires à: qet effet! ~îh$i :C(V(:l d'e>.<<3cqtèr .1:$s_pbligatië.h$-qvi. $n déco_of ent.; 

-.qu'il renonce expressément à.bénéficier,d'un-dêlaide -rêfractation à compter de la conclusion du.confrat :i. 

- ,qù'ii a une parfaité ç_onï1aîs~ance·et '"conipré.herision :de~ ëarad~ristiques financière$ ·et çiés ·côndit~ons de 
remboursement du Prêtet-qufil reconnaît ·avoir obtenu de la part du Prêteur,. en tant que de besciîn1 toutes les 
informations utiles ethéces.saire~";_ ·· · 

- la conformité des d~cisiortsjoint~§> ~ux:ç;rigina_ux _etrendu.es· ex~ct~tc:>ires ~:· 

... Ja sincérité des· <;iocutnents ttahsmis et not?mmént. d,é la cèrtifiçation dês·dôct.Jtnents.- comptaples:foun,is ét 
l\=tbsence.~e:tQu_t_e:co~te~t~tfo1:i à teur~gatd :; · 

--q~'R n'est pas en élat d~ cessâ.tion de paie.ment et ne, fait.J'objet d'aûcune:-pro_cédu.re collectiwt; 

- qù'il n1a pas déposé de requête .en-vue.de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant.; 

- l'ab~en~~ -qetecours _ç:;:~·qµ_elqu~rnat_ure qµ~c~ soit à·rencontre d~ l'oR~r~t.ic,n fin$riç_$e,.; 

.. qu'îl..~i été ir,forrrté:"ètué le Prêteur pourra cédfJ(et/Qù .transférer-tout ou partie. de ses droits et obligations sans 
:que· son: ,~çcorq r1~ soit pré;;!a.t?letn~nt requis. 

ENGAGEMl=NTS DE·L'EMPRUNTEUR: 

SôUS:·P~in~ qe,<fêch$ari•çe·du. t.~rrn.e ,<:ie ,rembour$ement ~µ Prêt J'î:rnp.runteur$'èngag~_à : 

,~ affecter les fonds exclusivement au projet -dèfini à 1%ticle .. « Objet du Prêt». di.J Contrat. ·c~pendan( 
l'~!Jl!~,?.tio_n~ _9,i:3_! __ {gJ1gs·: par l'~mprunteUrpour·.on o~J~!.:~ytre_9'-l~ p~IU.i __ sf~fln.i à~ l'A~J~l~ __ pr$.Citéne $àuraJ.t en 
,a.ücUh .o.a$ :en~~.a~rta re$p9nsç3~il!té dµ· Prête.ut ; ·· · · · · ··· · · · · · 

,..tembô,uf$er le ·Prêt ~µ)( p·~te-~Fq;Echéances_ con.vertµ~$-·; 

.• assurer ··1es. :îmmeub.les,, objet du présent firiancement, .contre l'incendie -et .it présenter ,:au Prêteur un 
êxempla.irë dês p.olices en ·cours. à _prêmière r~·quisitiqn ;: · 

.-~ ·ne pas consentir; sans -l'accord pré"alable du Prêteur, de Garantie sur le foncier êtfes immeubles financési 
penctanttoutë]a __ dütéë.de rëmboürsement dü_Prêt,_ à l'exêeptiôn de cefles·:qu_i pourraient être pr!ses, le_·. cas 
échéant, ·P.$.r lë(s)ga.r~nt(s) ·.en contrepartie deT~ng.ag~rnent cort:statépa,r !'Article·<< ~arimtie$ '>>:·du Co.ntrat.: 

--Justifier du litre définitif conforme conférant :ies droits rêels -immohiliers pour:'ropérafion ·,financée dans Jes ··cas 
-ôù :cef u_i~i n"~ p~s .été' préalablement tt?nsniis ,.; 

Cài~sé_cle$·dé"pôts ef:"c<msigna~io.mr . .. . . . 
27 _ R._UE _ JEAN WËNGÈR VALENTIN . ~- .BP 200:17 .,. ·67.080 STRÀSÈlOURG CÉ°fjEX 
Télécopi$ : 03 88 52 92 :SO. 
grand..:est@caissecfesdepots.fr 



COLMAR AGGLOMERATION 
Pôle Ressources - Service des Finances 

ÈTA_BqSSEMFNT'PUl3LIC 
DfREC.TION ~~$ FOND$ D'ÉPARGNE 

Annexe rattachée au point n°,1 
Demande de co-garantie communautaire 

POLE HABITAT - COLMAR - CENTRE ALSACE - OPH '· 
Séance du Conseil Communautaire du 22 mars 2018 

:wWw~gtpupecaiss~qesdepôts.fr 

- $ouscrire. et: rnaîntenk, fo cas échéant, pendant' foùte· ia dur~!;}. çfi:r cha:ntier ·et jusqu'~ -_l'~chèvemenf de~ 
ôyvrages_flnàncéspâr'I~ ,Pr_êt$ùr, une. police d'assütahéeJous risques chantier, pour.son ·compte .et cerui de 
:tou:s les tntervena_nt~ à la· coffstructiôn, QEJr~ntissant le1s owrâge.&. ~ri cb1Jrs. de construction ëôntrè ·tou.s 
dornmage.s matériels, ainsi que.- la responsabilité d~ î'Ernprunteur çornm.e d~ ,tçµs ·tes interven~nts'-:pour te.u.~ 
dornm~g$s aux; âvoisinsnts ·_ou :qûx existants;, · · 

-f . apporter, ie cas échéant_,· les fonds propres néce_ss•r:3îres ,~ l'éqµ:ilibre flnanpit1_r de· fopération ; 

... _informer pr$_âl_ablement(et~u-plu~ tard ·<;f~ns le mois précédant l'évènement) le Prê.tèür et obtenir son aè.èord 
sur tout.projet ; · 

:• d~trarl$formatî9•n_ d~ $0)1 s.tatµt, oü·d~fu.~io:n, ab~·orptiôh_,_ sêiss.ion~ apport.partiel d;actiC. transfert 
universel a~-patrir:noine· ou t9µte. ,~_u'tr,e opér~tion· ~ss;irnilée :· · · 

• de1Tio.dificatiôn relative à son actionnariat de-rêférence et~ la répartition d~so·n.~apif~I. soci~Uell_e qu_e 
ces·sion de droits soôiçtux.oq entré~ ·au ·.c~pital d~un iiou.v~I a$$_oclé/aclîônnaire i• · 

.• d~:s_fgnatu,re Q~ modinc~Hon g'uq pacte di~~sotÜés ôü diactipnn;3irës,, et plu$ $péçifiqueti1'ent-s1agi$sant 
des SAd'HLM-au sens des dispositions de l1articteL422;.2-1 du Gode ·d~ la. q:msfruction..et:de , 
l'habitation ;-. . · · · 

. .,. .m~intenir, 'pen<lant toote:·h~ qurêe-dû Qpntrat, la vo'cç1tfqn· :sociale· de l'opération fin~mcée ... et jli$tifiet' oü 
. respect de .cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annu~I d'activitf ; ., 

·- proç!'uire •~ to,tJt morne.nt aµ Prêteur, stir _sa. damc;:lride, le$ çfoc.umênts ·nncmcièrs êt c.ômptables_ -dès trois 
derniers exercices clos ainsi que~ .le c9s. ~ch.~ant; Ufl prévi_sionn~L bud.gét$!re.ou toµt ratio fir1ançier que le 
Prêtei.lt.:ju~éra' ütHe d'obtenir-·~: 

-~ fournir à la :demande du Prêteur; ·ies -pièces ~t~èstapt, ·de_ Ja rê.~lisation de l;objf:!t du fin~hêëment v1~é ·à 
l'Artible.«,,Objet du Prêt .»1_ ainsi que les·document_s justifiant de l'oQtênt(Qi,- de-tout fi.n~ncem~_nt pèrmeftant 
g/~ssu·ret 1.~ pé_te_h_nilé :ciµ _c~r~ctère::soCi~l de l'opération financée ·;· 

~ :fournir au Prêteur, dans les deux années qui· suiv~nt la ·tj~te: d'ach~vem_enf ctes l(~\i.aux; Ïe prix. qe· revient 
-~éfin_itif dèTopération fin·ancé~e par le Prêt ; 

-.. fournir,. soit, sur :sa situàtion, soit sur les prC>Jets fJn?tnCés, tout :re~$;ig~·em~nt et: ao~µm_ént: ·b~dgét'aJre ~u 
:çôfüptab.le :$ jou'rqüè lé Prêteur ·peut être' ;amené à IUi .réclamer·notamment, une prospective actualisée· 
mettMren êvid~nçè ~a .'ç:apacit~·:à moyen. èt Iong tèrtn~ à Jaire face amf chatges géhé_rées· par: lcfproJet,. erà 
permeffre.·aux représentants qù Prê.tei.fr <;le Prç•cédê(à. toµtës y_étifi9a.ti9i1s qµ_'ilsJiJ.ij_etait:1rit. t.itilef;_ · 

- ;informer, le· c·a's :échéant, :le Prêt(=3t.ir ··sans. çiélâl,._ de toute décision lendant a déférer- lés délibérations ·de 
irass~mp.lée déitbérante de l'Emprunt~ur aµtorisant re. recours . au Rr~t ·_et se.s_ modalités deVànt tqµ_tè 
juridictioni· de même·que-du dépôt detotifrecoµrs à f'encontre c:f'un act~ çétaohable dlJ Contràt: · · 

~ _infonn_er, ;:ie -.ca~ ~ohêantle Ptêt~ur, s~ns:_déJ.al, de l'ouverture.d'une prqçédure amiable à sa 'dèma·nde ou .de 
i1quverture: d'une procêdure· coUeètive .à ·$(m ég~rd, a}h$i, g_Uè de· 1~ syr\iert~nce( de tqµte ptooedure 
p,téëontèntieiJsê., Côritentiëusel àrbitràle où administrative devanrfoutejurîd'iction ,ou autorité quelconque :· 

•dnform~r pré~la9iement; t~ ç~s .·&héant. 'le P.rêteüf ~e tout prôj$t: cfe. hantis$errtent de :ses ·pa·rts ·sociales PU 
. àëtîons -~ ' 

.. foforrner;· ;dès q1/il Jèn a. ponnaiss~nce., ,i~:_. Prêteür dë l.a . sürvènartc.è dë -tout évènement visé' à l'article 
<< Rembou rsem~nts A11tîcip~s et_ Le\ir$.. C9_nclition$_ fiµaô~i~rè$· >i; 

J)aiss(f çfe~ d~pôts. ët c:ôn?iJJnàtion~r 
:2,.7 .RUE JEAN 'WENGER . VALËNTIN ~ BP 2bo:17 .:-· 67080 STRASBOURG :CEDÉ)( . ., Tél :. 
têieeqpie: 0388 :52 .-92 -50 . 
g'r~fld~est@caJssed~sd~p()ts.:fr 
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-~ informer le Prêteur dès qu'il en à connaissance, de fout évènemenf.suscepfible dé retarder re ci'émarrag~ <;fe 
(oper~ti9.n ftnanc~~, .- q'eri $LiSp$nôr~:.m.omeritabémènf où dürablemeht voîrë d~en -:annuler la réalisation., ou 
d'~n moc;titler-le co.otenµ ·; · 

... .. ih.fqi1n~r le-Prêt~ut.de r.~ date d'âchèvem$hf.des. fr{;!vaux •. par production de,la .déclaration·ad ho.c, :dans .-un 
déla.i mç1x_imum ~e trois mois· à compter c;fe c~lle-Gl ~ 

·- ~ .ne pas céder :Ou trah~férèt tout .ou partie. de ses. droits ou obfigations .-au litre du présent .Contrat sans 
l~àu_forjsg(ion e><pres$e du Prêteu,r,. 

-· respecter Jes· dispositions réglementaires applfoables· aux fogemenfs locatifs sodaux· et transmettre' ,~u 
Prêteur,. e.n cas de :réalisation d~ logemêhts locatifs sociaux su'r le(s) bien(s) immobilîer(s) financé(s) au 
moyen qu Prêt, la.'dèpi$ion c;fe ,supventio.n. OIJ d'agrément o_uvrànt drQii-à un finariqetnént -dë la Cah~s.èd.es. 
Dépôts ou-d'.un- etablissementde crédit ayant conclu une.conventic>O ayec :cel,le-ci ;: 

- soH.idter- te Prêft3ur po·µr toµf fihàn_ëèment compfêtnèntaJre P..o,u(.dè$ Jrav~üx <i'amélîdtation port~nt·s~'t ·h~ 
· même Qpération ~- · · · 

... _(jé'rnarrer les·travaµxdahs· fes··six mois_:süivant l'offre· de ·prêt ou dahs· le$ âouze rnoîs._pô.üt les-départements 
de routre~Me~, et les aç~ever~u pllls:ta~d-24 mois .après .cette d~te S?Uf déro·gatio11 _expre$se; -

--rêaiisèr aü moyen dés fonds. octroyés, les ttâvaux de :rénovation lhermiquè têls que s'pecifiés dans ta fiche <{ 

Intervenf.ions à ·caractère th~_rmiqüe. >> ou lorsqu~ Jç3 méthode 1H-c.:e ex· est utilisée, les lravaux-ptéconisés 
·par Faudit énergétique·avec pour objectif de dégager le ga_in énergétique -convenq dans la fiche_dEfsynthè~è 
:st_andaçct << Engageme:nt de pêffoirrufüce'. .globale » remise lors de l'instruction du PAM Eco-Prêt. Par 
dérogati9n,. le$ trâ.vaux:r~alisé~ <:(ans: le~ départem~~ts qe l'Qutre-M~r-serènt·,spèciftés dans· 1•<~ .Ag_rément· -
'formulaire de demande d'éco-prêt logement· social >> validé par la Qireçtiém ·de l'Environnement, çle 
:J'Améns;~emeof et :dü L<:>gement .(DEAL) .;·· 

:~ renseigner~ sur re site de :fa DHUP ptJiS communiquer au Prêt~ur, à rachèvem~nt de$ hvaux. situ·és, en 
,'métropole,. la grille nôrtnalisée à des: fins statistiques, .. rendant compte du ·contenu et- de la. rêalisation. d~s 
·trâvaüx préconi$ës _par .l'aû.dit initial .; · · · · · · · · 

- fournir àü Piéteur, le cas échéanf1 copie. du label réglementaire de performan~e énergètique obtenu d9ns l~ 
-ç;:~drt3 ·:<;l'ûn~· çértificât.ion ·,globale. JU:stifia~t dû montant majoré des sommes prêtées conformément au 
document: précité ,<( Engageme'nt' de pet:form~ncè _glqbale »: dans l';:t'hriéè sldvant la· daJè-d.ë déclaration: 
d'achèvement des travaux (ou d)ach$ve~en.~ 'de$ travaux (f~ns les c~$ o.ù µne qéclaration· ·:ne $.êtal,t t.>â$ 
ôb.Hgatoite). Par· çJérôgatioh~ pour tes travaux situés. dans les·. :départements de routre-:-Mer, fournîr · au 
_P_çête~r •. fe'cas éch~arit; cqpië_dujµstifica:tif.$tabU pat.un {ou de~):<~èrtificateur(s) derinsctiption dù'bâtimèDf 
dans ùne démar~~e c.ie quaJit$ envir9n_nernenta:1~ ~t. <J~ l'obtention d4 ~c.lbel ; · · · · 

- communiquer sur ~îrnpJe demande dü Prêteur: copie des relèvés de consommation d·énergie (chauffage et 
ea.1.J.- c.haude .. ~.an,t~ir~ en 90Hect1f) .. des. Jogement.~: . èt ·bâtiments. à téhabiliter situés ~n métropole 
correspondant aux trois années précédant' la réhabÎHtijtion élî.nsi qu'.aùX tro.is ànnéè$ ''$µiv~.ntes, copie :çtes 
factù re$: cbrr~spohdant aux' travaüX: dè· rénovation thermique réalisés .;._ . 

-~·réaiiserl~s operations ·de r.et:,abiHtation .. au ·019yen dés_ fqod$ oe:chaqlJe. Lignedi(Ptêt PAM et"da.ns::le respeçt 
des câractêrfsfiques figurant .au tabJeau -<< bétail ·des·.opérations de ~éhab.iHt~tiç.n '.>> transm,J_s -~tJ. F,>r~te.µr- ·lpr$ 

,;qe la. çtemande,· ~e, Pr~t. 

C.~isse d~s pep'ôts '.ét i:;onsignati.ons . 
27 RUE J6AN WENGER . VALENTIN .., BP 2001'7 - 67080 STRAS-BÔURG
têiécopîe: 03 ·88.-52 92° 50 
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www~groupe:caissedesdepotsJi-

.La: rernboursem~nt cJµ :c~pif.~I ·et:-f e P?fetnent ~es-. intérêts·.J!ir,si; que ,toµtes ies sommes con.tract~.eJlem~nt. 
-dues:ou devenues exi9_îbfes autître du _présentcontrat.~ont,garantis comme suit ; 

. Typé~-~ G..ara.n«~. 
. . . 

CoUectMtés locales ·çoU0AR AGGLOMËRÂT.ION $b~Qo 
Orillectivités locales COMMUNE DE COLMAR . 50,00 

t~s Gara,n(s .du Prêt ;s'engagent.. pendant toute i.a dµréedu. :prêt. a1.f cps qù !'Emprunteur, poµr quelque motif 
que· ce soîti ne s'acquitterait :pas de loufes sommes :contractuellement dues ·qu devenues· .exigiblès, ~ :en 
~ffectuér.le paiement en.ses lieu ~t place et .sur-·simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci 
ciiscute ,aµ préç1lç1ble ·les. biens del'Ernprunteur-défamant. · ···· 

Les eh~}~éèïnents qe Cès défitiers sont réputes conjofntsj de tefle sorte que la Garantie. de· chaque Garant.est 
-9u~ · pour 1~ toJ~lit$ qu Pr~t -~ h~utEéur de ,sà ·.quot~part. expressément ·flxee· âux. termes: dé ra.cte portaht-
:~arantieau Prêt · · · · 

·_ ARTICLE 1:7 REMBOURSEMENTS.ANTICIPÉS-ET LEURS·CONDITIONS FINANCIÈRES 

'T-oüt rètnboürsernent anticipé devrà être. accompagné du pàiement la cas échêant; des intérêts différés 
correspondants. Cè montaiîl .$eta _çalcl.!1$ ?llJ prôraJà des .c~pîtauj( .rembo.ut:s,é$ ~n- -c~_s. cie rt:3rnbo.l.lrsêrnerit 
partieL 
Tout remboursement. anticipé: doit· ·être . .accompagne du, ·paiement: des fntér.êts courus . ,contractuels· 
:cotr$$pondar:tt.s. · · . . . . . 
Le paiement-.des înterêt$· :pouru:s $L:fr les ·sommes: ainsi. rerripoUf'$.é·~s par anticipation; s~ra èff~tµé dan.$ t~s· 
:conditions dêfinies à l'Article -<è Calcul::efPaiement des Intérêts»'. 
~~ :,t,E.!tnf:>oµrsement: anticipé parti~I oü • tota.f .du Ptê,t; qu!il :soit. vo.Jontafre. pu o_bligafoire,: -dcnneraJieu). au. 
règlem~nt pat l'Emprunteur d'.qn~· ioçiemnité cf.ont. les ·.modalités ;de cafçu.l .$ont détaillé;~s.. eelqn le$, différent$ 
c~s, au sein du p_résent:Art_içf~: 
L-'.ihdemnité perçue .par le Prêteur èsf destinée à compenser.Je.préjudice financier ·rêsu !tant du: remboursement 
anticipé <;iu Pr~t aya.nt spn. ternie, .~u tegard.:de. la spécificité. dè .la r~ssoütce :ptêtée.et de. sort repf acémeht- sut 
le$ :t;n?3rc:h~s finanéier$: · · 

C'Em;:m.inteûr reè6nhàît :çlVOir .été· :info'rmé de.s conditions 'financières. des remboùrsèmerits anticipes eteri 
~ccE>pt~ 1$s d_ispo$itîons. 

1-7.1 REMBOURSEMENTS AN11.CipÉs ·voJ..;ONTAI.Rf::S. 

17. t.1 Co.iiâitions.-des . .demàndes de remboursements antfoipés volontair~s 

Ëri Phase d~ Pt~finan_çt;li:neryt f'Empruntet,r •~ 1~ faoû.Ité d'effëotuet, . pour Ch$qùe. Lign~ . qù Prêt, qes 
rembo.ursemen~s-anticipé$··vQlontaires t9tciUKoU parti~l~ èfès re premier V~r$eliië.rit.~t .. p~nd,ant tt?:Qt~·la.Oürée-
:de la:·:Phase d.e Prêfinancêment Ces: derniers sont pris en ,compte dès la Date :de Début de la Phase. 
-d~Arnt>~issernent $i le Versement ê.ffecfü des fonds .e.st constaté pàr le Prêteur âuprèsodu Ca.issier Général àü 
. ~9ins .deux,rr1oi~ 9vant çe~t~: ct~te. · · 

O.àfss$ çlés ciépôts et cohsignatiohs · 
.27 RÜÈ JEAN. WENGER 'VALENTIN - BP :2bù.17 - 6.7Qao.· STRASBOURG 
Télécopie ;: ·b3 $8 52 92.·50 . . . . . 
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pour chaque:Ugne du ·Prê~ comportant ,une··i_ndequ~it~-a_ct~arîelle,: donf l_~s rnodalit_és decalculs sontstîpulées 
ci:..aprës, l'Emprunte.ur a la: faèultè d'effectuer, en Phase d'amortissement1 des remboursements ,:anticîpês 
vo1o·ntâires tota~x :ou partiels à cht:1qUe Date ci 1Eché~nce moyeMçint uh pté~vi~ ôe quarante 'Cinq· (45) Joürs
çalend9ifèf7 ·avéa~t:'la -d~_te ·de _temh9ù,rsement anticipé· v,otontair~' souh~ifée: :Les refriboutsem~t,ts ::anticip~s 
volOntaires-sont pris en--compte pour l'échéance suivante si leVersement effectif des sommes.-est-constaté par 
le Prêt~ut auprès du :C~issier Général au moins cieux mois a,vant .tett~ échéance. 

La: date du· jour de calcuf des sommes dues ·est fixée quar~nte (40) Jot.Jrs· :caféndalres ·?vant la date -de 
rêmbo.ursemènt ë:1riticjp$· volontair~ souhaitée. · 

toute demandede·rembours~ment anUcipè vo.Jonl;;:tire-_nptl'fiêe:-çonrarmêrnent à·l'Articie <<- Notifrcati·ons >> ô6it 
indiquer; pour chaquè Ligne du. Prêt, la-date à iaquelle doit ,intervenir le remboursement' anticipé volontaire, le 
Jnontanf devant être remboursé par -~nticJ_pafion ~t _ pr~cisef la (ou l_es) Li9ne(s) dù _ Prêt sur- laquelle (ô.ù 
lesqu~ll~s} çe(s), rern.potJtsemeot(~) -~ntiçipé(s) doit( ciqi_ver,t) intervenft. · · 

lePrêt_~ùfliil :adressera, trente .cinq _(35) :jouts ,.oalendaJres avant.la date-souhaité_è po_ur· le remboursem~nt 
-~ntiçipé volontaire, _.le m.o_ntan_t d.ë .l'inc;iemoité de. remboutsernent .anticipé voJo'nt$ire càlcµlé ,selon le~ 
.,mod_~lités_détaillées c_~~a.prè$, ~u .prè~ent article., · 

l,._'Emprunte.ùrd~vta. èQnfirme.r t_e r$mbo~rs~ment anticipé vo_le5,ntairè par co_urriéf. ou par tëlécopîèJ _s~k>li les
-modalités dêfinies à l'Artîcle « Notifi~atiQn$ », ~an$. i~s ·cinq (5} Jours calendaire,~ qt.ii su:ïvent lâ réèeption -dtJ 
calcul de l'indemnité de remboursement.anticipé volontaire. 

-$.a:ponfir,rnat,on ya~ta:cco_rg lrréyoç~ble qe,~ P~rti~$ $iir ·1~ mon(~nt total du tempoûr$etn~ht ahtidpéVol_pnt~ii-'e 
-~t dÜ montant :de l'indemnitê. 

-1'7~1.2 ·condition's financières-des-rèttiboursemènts anticipés volôhtaires 

Lf3S conditiqns financi~_re.s , d_~s re_mbou-rse,:ne_nts antfoipê,s· yotontaire~ ~éfinies ci'~ess9us ·et :apptfoabfes :~ 
,chaque Ligne du Prêt sont détaillées à rArtîcle .« Caract~ristlques Finançières de chaque·:Ugne du Prêt J>. 

Les remboui"semënts-a:nticipés volontaires effectués en cours .de Phase de Préfinancement-donnent lieu à 
-- trercèption _q•u·ne indemnitéJ~g~letà ç~Ue per9ue eh ê.às de rernboutsement$ :anticipés vol.ontai,r~s en co.urs de 
_Phase d'Amorfi$se111ent · · · 

Durant --ia. Phase d'Amortis$éh'!etit, _ 1e·s· .r~mboürsementà anticipés . volontaires · dormenr é'galement:.ueu a fa 
pèrëepfüm;_ pa( le Prêteyr, q~un·~ i_hdèn,ri_ité actµ~rieife·dont le mqhté}n_t sera :~gal a lt;i différeildt3, Uh_iqü~Qi~nt 
fqr$que ·cen~ci e$l posi,tive, entre: la « Valêur de JVlarcM· ·çte ·ta L_igne du _Pr~t » ~t le _morit,cmt .du c.apital 

. femb'oùrsé .par anticipation, :augmérité ,dês -iriterêts èoûiüs ·,non'· échus ·dus: à la date· dû rëmboûrsenïent --
-~~~ , , --

En -cas· de remboursement anticîpé partiel. les éché~nces ultêrîeures ,sonf recalcti.lées~-par application .des 
caractéristiques en: vigueur â la q~te-dù teinbo'utaeméritl :sur la baseJ d'üne part; _du .capltal restant dO majoré, 
le ça,s ét;héant, des iritérê~s différés .cbtrespp11dant~:et, â1autr.e. pc;trt, -de 1~-durée r~sidueHe d1.1 Prêt. 

·ëaisse. tjes ~é'pôts:etc.onsignatlons . . . 
27 RUE- JEAN- WENGER VALENTIN ,:- BP 2à017 - ~-'67Ô80 ·STRÀSBOURG 
'Téléèopie :-b3 sa sz a2 so 
gra.nd-:,est~caissecfüsde.p,otsJr 
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Séance du Conseil Communautaire du 22 mars 2018 

1-7.-2.1 ,P(emi~, cas ênfr~hlant un rembour$~rnent anticipé. obU~atofre 

Toutes sommes contractuellement dues.au-Prêteur au titre du Contrat devi~_nqror1t ·.iromé.çJiçltem~nf exigibrès-
:èn ca~ d~-: - · -

~tout irnpayé:à Dated1-Echéance, .. ces·derniers entrait:iètônt e.ga!em_~nt rezjgibîlit$-d'înté.rêts· n,qra.tPites; 

~-P~.rt~·parl'E·nwr\Jnteµrde:$a _quafitéfe_r~rn;lantéligiple,au Prêt;, 

- :déVolutiqn_ dü bien -financé.à üne personne -lion éligible au Prêt.et/ou non-:agréêe par Je·Prêteur,en raison de 
_ r~ dls_sorutioh, poüt que[qùe ceuse qµe ce soit, de l'org_anismè Emprunteu(:; 

..;-v~rite de logèrnent faite . par .rEmprunteur au -profit .de personnes morales . ne contractualisant pas avec }a_ 
Câiss~ des D$pôts_·poürl'açqulsitîori oésdîts ,loQ~ments-; · · · · 

-· non respecf par YEmprunteur des dispositions lé"gales et réglement~ires ·appilc~bles auxJogement$ l_ocat{fs 
'.sôciaµx; 

- non utilisation desJonds empruntes conformême~f à .l'objet du Prêt tel que défini :à f'Articl_e (<Opjèt du Prêt» 
du Contrat ; . 

-- non respect .i:Je iun des-·ergagements cfè"rêmprqnteur én11r.n6rés à rArticie. << ;Déç1ijr.âtions: et Engagements 
de l'Empr.unteur >>,; ou en cas de survenance de l'un des.événementssui_vants ; · 

·• çiissohition;:,IÎql(îd.ationJ4_çl1_cî?lre·,o_v-arn(pblè, plan· de,Ce$siqn de l'Emprunt~ur,ou d~:l'ün.d~sas$o·c1é.$.:de 
!'Emprunteur dans 1e cadre d'une procédu_re _collect~v~ ~- · 

~- la(Jes} GatMtie(s) -oêtroyê~(s) dat1s le .cadre du ·Contrat; :a(ont)" été rapportêe(~t :cesse(nt} d1être 
·y?lFib.l~(s) 04 pl~in$me,oteffiçc4q~(s ), pout (Ic,tÉ?lgué c,aw~e .qüe ce _s'Qit. · · ,. · · 

Lès-câs . de temboürsèmèn_ts anticipés -obligatoires ci~dessus ; donneronf lieu au _paiement- par l~E·111prunteuri 
---· -d~,ns --t~ute -la--mesu-r~-permis~ Qélr la_.t_oi; ·d'une p$halité.,·,égale à?,% du montahttotal ·des:-sornmes exigibles· 

par _anticipation. · · · · 

11~2~2·oeuxième cas entrainant un remboursement anticipé ob_liga.toi~~ 

Toute~ sommes~ çontra.ctue_itemen_t cf Y:è.$ 'at,J .P.rêteu.r a_u -titre -du. Contrat- devi~nçfrontïmmédiâtement exigiblës: 
- ·dans les 'éas ·sutvants-: ; .. .,. . . . . :~ . .. . . . .. ·-· ·. . -. ,. . ' 

-- .ces~ic:m,._·tjémoli(io11 otf ·ô~~truction çUJ bien Jmmobifjer financé par Je Prêt;.s.aûf .dispositions •1ég_islâtives.~au 
r~glem.enta,i_res c~:mtraires ç~ reno11cJ~Uon _·exp.rt.?s$e (J_µ Pt~te~r :. · · ·· · 

.. traMfërt, dëtnembt$rh$nl.ôll __ èxtinction, pour quelque motif que ce soit,-des droits réels immobitiers . .détenus 
:par l'Ernprunteur ·surle bien.ffnancé; · · 

.. action jüdiciaire oü_ ·adminisfrâfîve tendant à modifier ou :à annuler les ·autorisations :adminîstratives 
nécessaires ~ la réàlisatioir de f opét~tion ; · · · 

.. modiflcalion-du statut Juridique, du cap1tal ·(dans ·son monlanîou ·d_ans ·sa: rêpartiti~n); ·de ('aétîônnaireH:ie 
référence, du:J~aqte: d'aclio'hnaires· 0ou de. la gouverriànée de 'rËmprunteur; n'ayant pas obtenu l'accord 
Pt.é.aJàbfe dy Ptê~~µr: _; , . 

·: . ~· ' :.. . . ·. -· .: . . . ...: 

Ç_af$$.8 de$ çi~pôts et c~ns.;îgnat)c,>n$. . .. _ 
27 RUÉ -JEAN WENGER VALËNTIN :e l3P i2001.7' - 67d80 STRASBOUR(3 
Télécopie·- : 03 88. 52 92 50 
gr,~i1cl-~st@c.aissi~es_qepots_~fr 
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Les éàs· de remboursements anticipés obligatoires ci~essus .tlonnerout: lieu ·alJ "J)é1ÎE!}m_ent pgr l;Emprt,,rnteür,_ 
dans toute là tn~~t;,re -perrni$e 'par-la lôi, d'üne indemnité égale· à un :semestre djintérêts sur les sommes· 
r~n,t>:oursées par _anticîpatiqr.J, -•~Ioulé~ au Jaux du Prêt en Vigüeµr à là date-du rérriboursernent anticipé. · 

1-7.2.3 Troisième cas entrainanfun: ren.,bour~·emenf ~ntiçfp,é ob.ligatc,fre 

.t'E1J1ptuntèµr :s'o_blig~, _au plus Jàrq qahs. le$ -deu_>è:-"(2) a~hées, qui suivent -la-date de déclaration d'achèvemen·t 
·des trç!vaux ou q_ans -J'af1_née: qu1 ~_uit.l'~laboratJon dE3J~ fi~he de _clôtµre ëfopérati_on, à': rembqür~er les sommes: 
trop _ _per9ues1: au titre· du Contrat_,_ lorsque :- ·· 

---le montant. total dr~s· subVèntfons qbt~nues est :&upérle.Ur au '· rnontanf:ini_ti:alement mentionne dans le ,plan de. 
financement de füpëration ; · 

-~ ie' pd>c d.e revient, dêfifütif ge Î'opératio.rt est.infétieut:au prix prévisio.nn~I ayant-.-setvi" de base au. oàlclifdu 
montant-du Prêt. 

A défatJt de rërnpoürsè_merit dâ.n.s _çe~: délais .une indemnité~ égàle à celle _perçue ·en ·cas de remboursements 
anticipésv<;>tonfaire_s.1 ser~ due sur les $.oniroes· trop perçues'_ rémpoür~ées p~r anticipatîprî. 

D~nnent· l_ièu_ âi.t selJl paiement d,es lhtérêta-contractuels courus correspondantsJ les cas de remboursements 
~n'tîqipês suivants : · 

.. ve.ntê de :loQement-.faîte par !'Emprunteur aü profit de personnes physiques; 

;..vente de logement faite_par-VË111prunteur. at1 _prôfi_t d~·perso,nnes-:rnoraies çontr:ac;;rusdi~antave_c la .ë~i$·$~ oes 
Dépôts,. -dàris_les conditi.ohs,d;octroi de cettedernièr~, pour-l'ac-quisition desdits logern13nts; 

~-démolition pour v~tust~ ~t/o_u cfa.ns _le· càdre de faq,91itique d~ îa vill~ (Zone-ANRU).. 

Dë p°IV$1 à déraµt de produ_ctîoff tj'3hs l'annëë suivant là date de déclaration . d'actièvemen·t des .travaux _(ou 
diachèvement des trav~ux (;fan~ fê cas_ .o~ lJne dêcraration ne. -s~tait_pas 'Obligatoir~), de 1~ copie _du fabel 
réglëmentafre .de performance énergétique obtenu dans 1(;) cadr~ · d\me certification_ global_e jl:J$tifü:~nt du 
mo·ntant --rr:iàjôré d~s. sommes-;prêtées! corifôfmément au document précité (< Engagement de performanqe 
gl_o~~re _»_, pu. '._bJ~n. :dij . justificàtîf de la_ tf émarch~ de qüalité envirorfn~mentale,· la $~mmê dës- montants 
correspondant àla majoration~ctroyée à 9ha.que-Ugn_e qu pr~t PAIVI Eco-Prêt ~~raJmni~çliat_ern~nt_exigibl_ê et 
l,i_rie péna.lité-_,égale à 7%. d.~ la :Somme-exigible sera due par l'Emprunteurau Prêteur. · 

• .... .-_:·-••·· • ·· • " ' ·• : . . _: . . , ·. _.,•.~ . ... ,~ ·• •'-· :,. .:..~ · ·:•. -~.:· .1 •·•r-·,..~•.~-:-·"•·•--. .... .. . 

Dans'J'hypothese OÙ le$ îrf?V8UX de renovation-:thetmiqu~ réalisê_s n'çirit pa$: permis d1·ç3tt$indre l~f peffotmariêe 
.energétique rendant rQbJet dù Prêt éligible au PAM Eç9~prêt._ --et ce_ çonf9.rroén,ent ·ay>( $t1p_~latie>ns pr~VUê$ 
cJaris· les p_ièc~$ J'-1stmcàt_iv~s :« .1 ntervention :à caraètère thermique ~~ et ~e,_:Engagement de performance 
globç.11':>~. ou bien :<<.Ag_rém~nt - formµf_aire de:dem~tide d'éêo.-pfêt logemeiit $ociah~.- le PAM Eco.;'ptêt sera de· 
fait requalifîé en PAM et aux cqn.ditkms d:e: t~ux-.de .celu_i-ci; · soit üh J~ux d'_i_nt~r~t ~gâl à TLA + O.pQ o/o (60 
p.oints ,de .base):·· · · 

~n: .oµtre, qette -requalifi,catîbn 1Je _ :èJ(;>nryE3ra· pa$ lieu ·à_ ·_p~ta_blissern~nt . çJ'un ~Vel)a_nt ,aù pré_sêrit contrat.. 
Nêanmoins si Jacte· de,_garantie fait référence au taux-d'infêrê.t du P f\M Eco .. prê~, alors :un noµyel ~'çte 's~ra: 
·exi~é par le Prêt~ur. ·· · 

Caisse:des:dépôtset côhsignâtions 
27 RUE JEAN ·WENGÉR VALENTIN .. BP '.20017 - 67080 $lRASBQUt{C} t ~léèopiê ,;'.b:r_atf52 92 50 _ · · ·· · · · · · · · · · 
~rand~èst@caissedesdepotsJr 
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ARTICLE 1-8 :RETARD DE PAIEMENT· .. _ lf\lTÊRÊTS MORATOIRE.:$ 

Toute·somme due au titre_ de chaque Ligne du Prêt indexée sur UvretA non-versée -à la·-date d'exigibilîtê1 

porte intér~t ète pl~ln _droit dat,s· tbtJtf3. Ja tnes.ur~. pe.rmise · par' la loi, à compter de. ·cette. dater :au -taux .dù 
Livret Am~joré .qe 6 %_". (600. point~ tte pase }... · 

,La d,çil~ :-d'.exigîbilit$ das: -sommes. reniboürsaqf_eS p.~f a'ntldpatioh. s!êriten~f d_e -ra :date du fait générateur de 
.l'ooligati.on. fié: ren_1po_Ut$ement,. qtlêfl~ que $Oit: la d~te à f~queJlè: çe ·tait .génërateu.r · ~ été ccinstaté p~t 1e 
.Prêteur:. · 

l~ ,_.perceptJçm çies î"ntérêts cie r~ta_rd .mentlon_n'i~s au ptêsent article 11$ corrsti~uera ën auc).Jii ca~· urt o.ctroi de 
délai de paiement ou ~une renonciation: à un çf rqit quelcooq~e d_µ t>~èteur ~u tifr~ du Contrat.. 

Sans. préjudiç~-d~ ieur exigibilit$ -~ toût moment~-, les. întérêts de_rêWd ~chus et non-:payés•_ seroht cf.lpitâllséis: ·• 
.avec•· Je mohtant-·impayé,. s'ils·-:so-nt dus pour-~u tnoins··IJne 'E(hné~ e_ntière at1 sens· Q!9 J'arti.c.l~ 11;$4 d.~ C.ode· 
clvil. 

ARTICLE 19 N.ON.RENONCIATIO.N 

L~ Prijeutne sèta p~s· ço_1isid_ér$ ·cortim$ aya·nt tènoricé 'à-un droit $u titre dû Contrât' ou d$ tcrutqocum.~nfs'y 
rç1pportant_du $èUI faJt-gli'il s'a:bsti_ènt-cie l'~xerèet·ou ·r~tarçkfsqn ~xEircioë.. · 

ARTICLE 20 .·DROITS ET.FRAIS 

L'.Emprunteut ·.prend -à .. s.a charge ·tes droits ét frais présents et. futurs qui peuvenf résulter du Contrat et 
notàmni~nt. les frais d_é ges_t,pn · et les tonimi~sio'ns . prévues à l'Articlè ,cc~ractéristiqiléS. Fih~nc-ièrès de, 
e~fique-Ugn.e ~u Prêt.->~ et 1~' ça~ ~êt.i.éantl -~ rAr.tic,le.~<< Comm.is·s1on~.- >~. 

ARTICLe ··21· .NOTJFICATIONS 

Toutes les communications-entre l'Èmprunteur-efle Prêteur(y_corr.ipris. :les·(!emandes·de·prêt(s)) peuv~ntêtr~ 
.èffecti.téès s.o_i_t _. par ·coürr,ieJ _ s_oit via 18-,site, "https://www.prets.caissedesdepotsJr/ par un _ représentant :de 
,r.Emprµryteutdûment ·b~bilité. A.çet :ég~td,, l'_Empt~ntei-i,:ir:recon~aît qûe tout~ dema_nd_~ ou notific~tion.·érnàhant 
:de.soit représ_érit~nt-dûirlent ~abHité éf fràn~misë'_p·ar :ç9ifrdèl ou. ·vfa Je:~!tè' indi_tjuè .- cl..i!es$l)_S f'.engagèr~f aù 
,même litre .. qu 1une. signature originare·:et sera considêrée .comme valable, m·ëme si, ·pour la bonne formei une 
tettr~fsirnple de· conflmtatiorfestî:equis.~. · · · · · 

t~ C.onfoaf:est.~oumis ~u dtoif ff~r;·ç·ais. 

Poùr J'entlète ë.xécûtion . des présentes et de .leur .suite) :1es ·Parties font élection .de domicile, .â leurs adresses, 
t:_i'.'(f e$_$-µs in~f)JÎOt)h~èS. . . -

; 

Èn cas de -.différends sur, l'interprétation.•ou ,J*exêcution des·présentes~ les Parties s'efforceront' deJrouver de· 
_oonrf$·fotun :âo:c0.td amiable, 

. ~.,..~'",' •-r·· • ~• . ·· - ··· · •·.-'--'. ·:-: - • • ' ' . J)aràphes . . 
Ml< ··~· 1 t~ats$~ ci~·s -d~ppts.,et,c<:>nsig hat19_ns . . 

27 RUE JEAN WENGER VALENTIN - BP 20017 - 67080 STRASBOURG· C~DEX - Tél~5 46> 
Télécopie•: 03 '-88 52_: 92. QO . . .. . . . .. · . . . - .. - . . ' . 22/24 
gr~no~est@~is:$edesdepot$Jr 
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·www.groupec-~Jssedesdepots~fr 

A 'defa.ut d•~ccorçl t~Quvé·, toyt .iiti_Qé set~ porté è!eVant les juridictions· ëMles ·parisiennes. 

:caisse ~,~s ciép.ôts ef ë9nsighat_i~ns 
.27 RUE JEAN WENGËR VALENTIN .. àP 20017 ~ èio8ô $TRASBOùRG· CEDÈX .,. Tél ::03. 
Télécopie·:;03 aa 52 -92 '50 . . .. ..... . 
:9'1'and-est@cai$,sedesdepo.tsJr 
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;ÉTÀBLISSÉMÊNT Püsüc· 
nt~ËCTIPN t;>ES:FONDS P'~PARGNE. 

Fait en autant d'origîn~ux que d~ s(gn9taJres., 

Pour î'Empr.unteur ,_ 

CMlitê'.-: t1:-\-; 
-\ /2 .ts.. -,,t>. ~ _)_, ;.,. ,.,__. "'-J-_ /y\· .~ ir_h;.,. Nomf Prênom: d .S\._,'v..,_ ('1 · · '-":f 

i~anté .;· -:'Q.i'_::~_cJ e ~v- Sie'\e. ~. 

Do ment hcibilité(e)- aux présentes· 

Annexe rattachée au point n°1{ 
Demande de cc-garantie communautaire 

POLE HABITAT- COLMAR - CENTRE ALSACE - OPH ' 
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W'!N'{'J.groupecajs$edesdepots~fr 

.Ler 

Pour la- Caisse des Dêp9f$; 

.Civilité :· Muriel KLINGLER 
Nom 1 Prénqm .: Dir~ctrlc.e tertitor.iale · 
'0Ualit$:: 

DO.ment habÎJ.ité.:( e). aux.-t>résentea 

:Cach<?.fet.$Jgnature,: 

·caisse· des.·dépôts ét conslSJtiatioris 
'g7 .R.LJE J.Ë.AN VVENGER VALENTIN ·- BP ,~0017 - ~7089 STRASBOURG: CEPE?(: ,. Tél :· 
TÉ31eèopiè ::_0~;88-p2 92 50 
.grand--est(gi_caissedesdepots.fr 
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'Engagement de performance globale<< Classe -P·">> 

.NOM EMPRUN:TEUR 'Ni)SIREN 

. '().ti~ ~- \.-\CL -~l \-ç:1, _ _\r (~ dJ. . .• 
. ~\i:::~ :VA~c~ . . : . 

NQMBRE·DE BATIMENTS à réhabiliter 

Â 

NOMBRE :pt LOGEMENTS· 

ADRESSE des bâtiments: 

'?-t C;, ~y--~ ~~- ~J~ 

~~~~-~~L~ L : 
ANNES PE CONSTRUCTION -~ 

:Qe doci,Jmeht formaJise l'èn_gagem~nt_de l'emprunteur en Eco Prêt LOg$menfSoèial ·• Réhçbil~tion·de•"fa 
COC à ·réaliser :Une opêr~JIQri_ de réha~llltation qe logements dans ·J~s ç9npltfo11s ln9lqu~s· çf.:cfessou~; 

Lé, présent document est .vafabJe pourioütè. réhàbifltâ{iôn <i~ .-iogêment s:oçia·f oon$truit après: )e 1e·r.Jàhvier 
1948 ayanffàltl'objet d'i.,o audit éne(gétique p~alable selon fa méthode de cafoul_ T,H-C-E ex, attestant·une 
·o~r,:ï;~tnri'!atiort ét11î_rséirqua tonv,:mtl~11n~llfl .in_~ua,Q _çompr18é er.itre 150 èt 230 tçWh/m',an 

èt l'att~~nte des èritè~· $t.1lva.nts, ! . 

soit 
·· \. -un gain énergétique ~près travaux supérieur ·ou êgal à ::as ·kWh/nit.an (à .moduler :aelon ra zone 
oçlimatique et l~alUlt.fde) m l'~tteinw. d'une co_n·$o,mrna.tiQn.oible ~prb travaux Inférieure oo égala •1ao 
:kWh/m1.an · · · 

$dit 
. -~-uné consomrnaïion .cible COti\fEUrtfonnelfe. après trav"ux Inférieure :QU 4gaie à ·$0 kWhfrn.'.an (c_ibÎà :a 

m<:>'cJU(er sefon 1a z9ot:l ciimatîque .et l1111Uruqij}.. · · · · · · · · · · · · · · · 

-Ce document ime.rimé, complét(i'et.slgné, devra ~lie Joint-en annexe fdu ·cantrat:iie prêt, . 

. A/ Détermlnatton du gain ou·de la consommatlon cible minimale après travaux 

Zone climatique 

·H1..;cr .· · 
_ _H2 .. a. 
H2-b 

· . H2-:9i H2-cl . . 
H3 

Ooeffîcient 
lal 

. · -t~3.'' 

.1.~2 
. _1,1 

1 
P,9 
0,8 . 

·· ·Altitude· .C®fficient {b) 
~-40Qm .. . .. 
;:4ô0m et;;ï .àOO.m . 0,1 · 

0,2 .· 

eopéra_tio11 ~oltvi~r~ -~p(è~·,.-ëhabfütat.pn. rem~ deij <;teux c~ni;Jlt{oos détennfnijes ëomm~ :suit_ :. 

Gain értergétlque eXig.,; ap$ ll[evaux = ~5x.(a+!1) i;!61i j )!lôr 5 ÔkWhfm•.an . 

. k.Whfm2.an, 

m 
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. B i Eng't:tg·èment surfes nivéaux de pèrformance avan·t et après travaux 

Aux-termes da raµdft :~r.iergétiqµa :préafablé; ie(s) ~bâtiment{s} à•f.énàbilitèr.! 

:i" Pi"ésente(ntJµne (:c)l1Sômmaliq11 oonvént10110êJlee'lni!i;11e dE!.1-. -A-: .-S-.-. · --~---

«(' Vlse(i'lt) une·QOrisomma!ion cpnyenllônnêl1$ projetée de 1 · .ii X,, jro 

✓ Vlse'(nt} un .gain .énergétique aptês traVaùX de , · .,() If:, /AÔ 

:·;c I Montant' forfaitaire de prit Hé aux économies d'énergie 
l}çpé,:at_îol') r.ef$VEtc,l1un des cas .d'éligibilité suivant:· 

. . . 

. kWh/m~.an. 

~in énet,gëUqutr> Bfi *:(a:l:b)et · · Qonsoi:nm,itlim énergétiqüe·~ 80 • (a+b). 
-cibla <.151 

An',bftfcn..-de Popèration ·• 
· • (a cocher) .. ·. ' 

· Montant forfaitaire 9e plit par 
rogern1mt 12000€ 

Montant forfa!tair8 (I)., nb d.e logements x moiltarit unitaire soit f $' ~2 , C,o é) 

DI Bonus~~~~~ l{é â l'obtention d'un label réa,ementaire 

€. 

Si l'opé~tion s'inscrit . dans üha dêmàtche de ·èertlflèation en vue ·d;ob,enir· uo :des I~bels 
tégl~menfai"3s THPE rénovation ou •BBC 'rénovation, èlle:bénéficie drûne'tnaJoratfon du montant 
de prêt.·cfe 2: k€. / fogement rén·ové. Un justJfloatif ê~~nam de .. l'Qtganis.me certificateur est 
requis afin de ·s•assurer que J~ démarcm~-$s1:' effectiverne.nt ~ngag~e.~ U devra .être JoJnt au· 
présent document. ·· 

:M_QntantdÜ--po_nlJS (ÎiJ ·=.:n,b:de·l~&irténts C<in·~e.més·,X 2 k€sort 

r~& .().~0 

.. Dans .r·atinée sülvànf la date dè décfaratlon .(i'achévement des tr~vau.x :(ou d'~chêvement :g~~ 
travau~ .. dans·. te.s ·ca~ où uné :déclaration. ne serait pçls 'Oblfgat~lre), rernprunt~u~ .doit 
cprpmuqfquer_â la cpc un document attestant·què Je label a bien été obtenu. L'absençe ·de·ce. 
justificatif final enJ-taînera ,~ remboursement anticipé partiel. à concurrence du montant de prêt 
-con~rné par le :ijornJ~. : · , · 

E l:Récapttufatif: ·Montant d'Eco Prêttogement SOciâl ·•.Réhâbflitation pour cette opération 
. . , . . . .,~ ' . f . . . .. . . . ' . . . . .. . . . . '. . . . . . 

·en fQn.~ion de$ éf~'ment$ Indiqués et-dessus, _ ,•emprunteur somcite pour cette opération on 
montarit.d~Eco ~rêt Lpgen,ent Soçra,r ~ Rê'habilitatlon de:(l)+(~I) $Pit: · 

l €. 
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.• çémarrerles·travaox":dans'fes _six mois suiva11t:ï•offre qe·prêt:età les :àèheve.r. ~u prus tard· 
24 mols :après· cètte n)ijme dat~ (36 .- mois $Ur dérogation ëxpre~se de· la coc pri$e $Ur· 
.avis cohforme·:.cie laOO.EA:-_qu .. de ~9.11 délégataire); ._ ., ,. :_.• réaliser le$- travay~ ~n .cqo(Qrrnité avec les·· préèbnisalion~ .çfe l'audit ên~rgétîqu~ 
préal~ble ; · . · . · 

.• comm.uniqu~r. s_u_r cfo_mande ·de fa: :coq~ les'_ rêl~vé·s 'de con~ommatron d1énërgie 
(ch~uffâgè_ -~t. ea_u· chaude · sanitaire ·en. con~ctif) d,t3s logements· et bJüments à .réhabiliter 
oorresponqant aux. ·trofs .années J>técédant :_la rêhapilitation . ainsi qu'aux -trois années 
suivantes; :• ré~plir :sur lè site de la DHUP, •près travaux, _ la grille .nonnallsée, ·conçue 
spêcffiquement" pâr les pouvôirs publics, compf ~te et sincère, permettant de Vérifie~ 
•~ bonne réa11satiori des'•lf avaul( précônl~s 

Le f Z. f t i:· ",/2,a.t ~ -· 

Nom, pl"énpm et qu~ilté du sigm~talre -
Cachet de l'emorunteur; . 



COLMAR AGGLOMERATION 
Direction de l'Administration Générale 

!Séance du Conseil Communautaire du 22.03.2018! 

Nombre de présents: 55 
absents : 1 

excusés: 5 ( dont 3 procurations) 

Point 2 : Subvention 2018 liée au tourisme destinée à l'Office de Tourisme de 
Colmar et sa région 

Présents: 

Sous fa présidence de M. le Président Gilbert MEYER, Mme et MM. les Vice-Présidents MULLER 
Lucien, BALDUF Jean-Marie , NICOLE Serge, ROGALA Philippe, THOMANN Mathieu, 
HEYMANN François, KLINGER Christian, l<LOEPFER Jean-Claude, BARDOTTO-GOMEZ 
Stéphanie, BECHLER Jean-Pierre, WAEHREN Guy, Mlle, Mmes et MM. ARNDT Denis, 
BAUMERT Hélène, BENNAGHMOUCH Saloua, BETTINGER Jean-Marc, BEYER André, 
BOUCHE Marc, BRANDALISE Nejla, DENECHAUD Tristan, DENZER-FIGUE Laurent, DIETSCH 
Christian, DIRNINGER Bernard, ERHARD Béatrice, FRIEH René, GANTER Claudine, Christophe 
HABLITZ, HANAUER Serge, HELMLINGER Marie-Joseph, HEMEDINGER Yves, HILBERT 
Frédéric, HIRTZ Gérard, HUTSCHl<A Catherine, JAEGY Matthieu, KLEIN Pascale, l<LINGER
ZIND Claude, l<L/Nl<ERT Brigitte, LEUZY Philippe, LIHRMANN Monique, MEISTERMANN 
Christian, MIGL/ACCIO Patricia, MULLER Jacques, REBERT Christian, RODE Francis, 
SACOUEPÉE Bernard, SCHAFFHAUSER Dominique, SCHOENENBERGER Catherine, 
SCHULLER Jean-Marc, SISSLER Jean-Paul, STRIEBIG-THEVENIN Cécile, SUTTER Geneviève, 
UHLRICH-MALLET Odile, VALENTIN Victorine, WEISS Jean-Jacques, WOLFS-MURRISCH 
Céline. 

Excusé: 
M.BERNARD Daniel représenté par M. Christophe HABL/TZ 
M. GERBER Bernard 
M. CLOR Cédric 

Ont donné procuration : 
Mme PELLETIER Manurêva, donne procuration à Mme Catherine HUTSCHKA LJusqu'au point 5} 
Mme Lucette SPINHIRNY, donne procuration à M. Serge NICOLE 
Mme Corinne LOUIS, donne procuration à M. Yves HEMEDINGER 

Absents: 
REMOND Robert 

Etaient également présents : 
Mmes et MM. Joël MUNSCH, Directeur de Cabinet, Jean-Luc DELACOTE, DGAS, Claude 
CHARTIER, DGAR, Pierre RIVET, DGST, de la Ville de Colmar, MM Franc!< JOST, Emmanuel 
PIERNOT, Pierre NOGUES, Directeurs, Mme Hélène BERTHOMIEU, Directrice, Mmes et MM. 
Jérôme DIETRICH, Peggy KILLIAN, Jean-Marc VERPILLA T, responsables de service à Colmar 
Agglomération, Nadine DAG et Véronique WEIGEL. 

Nombre de voix pour : 58 
contre: 0 

Abstention : 0 

Secrétaire de séance : M. DENZER-FIGUE 

Transmission à la Préfecture: 26 mars 2018 





COLMAR AGGLOMERATION 

Séance du Conseil Communautaire du 22 mars 2018 

POINT N°~ 2- : SUBVENTION 2018 LIEE AU TOURISME DESTINEE A L'OFFICE DE TOURISME DE 

COLMAR ET SA REGION. 

Rapporteur: M. Jean-Marie BALDUF, Vice-Président 

Colmar Agglomération attire chaque année près de 3,5 millions de visiteurs, dont 1,5 million 
durant les Marchés de Noël. 

L'attractivité touristique du territoire est indéniable avec des atouts riches par leur diversité 
et leur qualité. 

Le secteur du tourisme est important pour Colmar Agglomération car il constitue une manne 
économique incontournable, avec près de 2 900 emplois et 128 millions € de chiffres 
d'affaires générés. 

En 2017, dans le cadre de la Loi NOTRe du 7 août 2015, un office de tourisme 
communautaire a été créé car la promotion du tourisme, dont la création d'offices de 
tourisme, est devenue une compétence obligatoire de l'intercommunalité. Cet office de 
tourisme communautaire a pour mission d'assurer la promotion touristique de l'ensemble 
du territoire de l'agglomération et de développer cette destination. 

Il s'agit de valider la subvention 2018 qui permettra à l'office communautaire de 
fonctionner. 

Le tableau des recettes prévisionnelles 2018 se présente ainsi : 

Recettes prévisionnelles 2018 ( en €) 

Ventes de guides et d'articles touristiques 60 000 

Visites guidées 250 000 

Prestations de l'agence réceptive 700 000 

Noël à Colmar et fête de printemps 870 000 

Subvention Colmar Agglomération dont 12 500 € pour le tourisme 1009 346 
d'affaire 
Autres subventions et reversement d'une part de la taxe de séjour 80 000 

Autres produits 80 000 

Total 3 049 346 

li est proposé de rester sur le même niveau de subvention reçus en 2017 par les offices de 
tourisme communaux de Turckheim et de Colmar. Cela représente ainsi un montant de 
996 846 €. 



COLMAR AGGLOMERATION 
Séance du Conseil Communautaire du 22 mars 2018 

De plus, pour assurer le fonctionnement de « Colmar Convention Bureau » en 2018, il est 
nécessaire d'apporter un effort financier pour la poursuite du travail de structuration 
engagé depuis 2016. Comme prévu dans la délibération de Colmar Agglomération du 16 
juin 2016, cette aide a été estimée à 12 500 € pour 2018. 
A partir de 2019, l'objectif est que le service produit par l'Office de tourisme 
s'autofinance à 100 %. 

Les partenaires, Colmar Agglomération, l'Office de tourisme de Colmar et sa région, la 
société Colmar Expo et la Chambre de Commerce et d'industrie de Colmar mettent leurs 
engagements en œuvre, par la signature de conventions annuelles de 2016 à 2018, dont 
la convention 2018 « Colmar Convention Bureau », est ci-annexée. 

La subvention globale proposée, à savoir, 1 009 346 €, représente 33,10 % des recettes 
totales de l'office de tourisme. 

En conséquence, il vous est proposé le projet de délibération suivant : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Après avoir délibéré, 

vu l' avis de la commission de l'Urbanisme, de l'Aménagement, de l'Habitat et du Logement 
en date du 13 mars 2018, 

DECIDE 

- d'approuver la présente convention de financement pour 2018 avec l'office de 
tourisme de Colmar et sa région, telles que détaillées dans l'annexe jointe. 

- de verser à l'office de tourisme de Colmar et sa région une subvention de 
fonctionnement 2018 pour un montant de 1 009 346€. 

- de promouvoir le tourisme d'affaires conformément aux engagements pris dans la 
Convention 2018 « Colmar Convention Bureau ». 

DIT 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur 

068--246800726--20180326--DCC02220318-DE 

Que les crédits nécessaires sont disponibles au budget 2018, 
Accusé certifié exécutoire 
Réception par le préfet : 26/03/2018 

Affichage : 26/0312018 

Monsieur le Président ou son 
présente délibération. 

CHARGE 

représenta nt de I' exécution1.r et -f} e 
Le caractère execu10 e- 'Cl 

présent acte est certifié. 

Pour ampliation confor e 

Colmar, le 2 6 \.\~ O\S 

\ 

Directeur Général des Services 

la notification de la 

Le Président 



COLMAR AGGLOMERATION 

Annexe 1 rattachée au point n° 2. 
Séance du Conseil Communautaire du 22 mars 2018 

Convention relative au versement d'un 
concours financier à l'Office de Tourisme de Colmar et sa région 

au titre de l'année 2018 

Vu le décret N° 2001-495 du 6 juin 2001 pour l1application de l1article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques1 

Vu l'article L 1611-4 du code général des collectivités territoriales sur le contrôle des associations 

Entre 

Colmar Agglomération1 représentée par Monsieur Gilbert MEYER, Président, habilité par la délibération du 
Conseil Communautaire en date du 24 avril 2014 ci-après désignée« Colmar Agglomération», d1une part. 

Et l1 association « Office de Tourisme de Colmar et sa région» représentée par son Président M. Dominique 
GRUNENWALD ci-après désignée« l'Association »1 d

1 autre part1 

Il est exposé et convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 : Objet 

La présente convention annuelle dispose des relations financières pour l'exercice 2018. Colmar Agglomération 
soutient l'activité touristique exercée par l'Office de Tourisme communautaire de Colmar et sa région pour 
l'ensemble du territoire. Pour soutenir l'activité ainsi développée, Colmar Agglomération décide d'accorder un 
concours financier qui tient compte de l'attractivité, du rayonnement et de l1 ensemble des actions réalisées 
pour le développement touristique de l'agglomération colmarienne. 

1 - OBLIGATION DE LA COLLECTIVITE 

ARTICLE 2 : Subvention de fonctionnement 

Pour l'année 2018, Colmar Agglomération alloue : 

une subvention de fonctionnement de 996 846 € 

Le renouvellement de la subvention ainsi accordé ne constitue aucunement un droit. La reconduction de l'aide 
pourra faire l'objet d'un nouvel examen en fonction des critères définis à l1 article 1. 

ARTICLE 3 : Modalités de versement de la subvention de fonctionnement 

La subvention sera versée comme suit : 

Un acompte de 75% à verser pour le premier semestre; 
Le solde de 25% au cours du deuxième semestre au vu de la présentation du compte d'emploi de la 
subvention attribuée. 

Le versement sera effectué par mandat administratif au compte bancaire ou postal de l'association. 

1 



COLMAR AGGLOMERATION 

Annexe 1 rattachée au point n° 2 
Séance du Conseil Communautaire du 22 mars 2018 

Il- OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION« OFFICE DE TOURISME DE COLMAR» 

ARTICLE 4 : Présentation des documents financiers et rapports d'activités. 

La décision d'attribution de la subvention doit également prendre en compte l'examen du compte de résultat 
et du bilan de l'année précédente. 

L'Office de Tourisme s'engage à : 

a) Communiquer à Colmar Agglomération, au plus tard le 30 juin de l'année suivant la date d'arrêt des 

comptes, le compte d'emploi de la subvention attribuée, 
b) Formuler sa demande annuelle de subvention au plus tard le 1er novembre de l'année précédant 

l'exercice considéré, accompagnée d'un budget prévisionnel détaillé. 

Le respect des présentes prescriptions est impératif. A défaut, Colmar Agglomération pourra suspendre le 
versement de la subvention, voire demander le remboursement des acomptes déjà versés. 

Ill - CLAUSES GENERALES 

ARTICLE 5 : Durée 

La présente convention est valable pour l'exercice 2018. En cas de reconduction de ce concours financier, une 
nouvelle convention sera signée entre les parties. 

ARTICLE 6 : Résiliation de la convention 

Colmar Agglomération se réserve la faculté de résilier de plein droit la présente convention sans préavis ni 
indemnité en cas de non-respect par l'Office de Tourisme de Colmar de l'une des clauses exposées ci-dessus, 
dès lors que dans le mois suivant la réception de la mise en demeure envoyée par Colmar Agglomération par 
lettre recommandée avec accusé de réception, l'Office de Tourisme de Colmar n'aura pas pris les mesures 
appropriées, ou sans mise en demeure en cas de faute lourde. 

La présente convention sera résiliée également de plein droit et sans indemnité en cas d'impossibilité pour 
l'association d'achever sa mission. 

ARTICLE 7 : Compétence juridictionnelle 

Tout litige relatif à l'exécution de la présente convention relèvera de la compétence de la juridiction 
administrative. 

Pour l'Association 

Dominique GRUNENWALD 
Président 

Fait en trois exemplaires 
à Colmar le 

Pour Colmar Agglomération 

Gilbert MEYER 
Président 

2 



COLMAR AGGLOMERATION Annexe 2 rattachée au point N°, z 
Convention 2017 pour « Colmar Convention Bureau » 
Séance du Conseil Communautaire du 22 mars 2018 

STRUCTURATION DU TOURISME D'AFFAIRES 

CONVENTION 2018 « COLMAR CONVENTION BUREAU » 

Vu le décret N° 2001-495 du 6 juin 2001 pour l'application de l'article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relatif à la 
transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, · 

Vu l'article L 1611-4 du code général des collectivités territoriales sur le contrôle des associations 

Entre 
Colmar Agglomération, représentée par Monsieur Gilbert MEYER, Président, habilité par la délibération du Conseil 
Communautaire en date du 24 avril 2014 ci-après désignée « Colmar Agglomération », d'une part, 

Et 

L'Association « Office de Tourisme de Colmar et sa région» représentée par son Président 
M. Dominique GRUNENWALD, ci-après désignée« l'Association>>, 

La Société Colmar Expo, représentée par sa Présidente 
Mme Christiane ROTH, ci-après désignée« la société Colmar Expo », 

La Chambre de Commerce et d'industrie Alsace Eurométropole - Délégation de Colmar, représentée par sa Présidente Mme 
Christiane ROTH, ci-après désignée« la CCI Alsace Eurométropole - Délégation de Colmar>> 

Il est exposé et convenu ce qui suit: 

Préambule: 

La dynamique développée autour du tourisme d'affaires par le Contrat de destination 2013-2015 engageant les trois 
agglomérations alsaciennes, Colmar, Strasbourg et Mulhouse, la Région et I' Agence d' Attractivité de l'Alsace sous la bannière 
« Meet in Alsace » est poursuivie en 2018. Cette démarche ambitieuse a pour objectif de renforcer l'attractivité et le 
rayonnement del' Alsace et ses trois agglomérations en matière de tourisme d'affaires. 

Pour Colmar, les partenaires, Colmar Ville et Agglomération, l'Office de tourisme de Colmar et sa région, la société Colmar 
Expo et la CCI Alsace Eurométropole - Délégation de Colmar souhaitent poursuivre le travail de structuration par une 
organisation professionnelle, engagé en 2016 pour optimiser le secteur du tourisme d'affaires à l'échelle de l'agglomération. 

1 



COLMAR AGGLOMERATION 

ARTICLE 1: Organisation 

Annexe 2 rattachée au point N° . Î-
Convention 2017 pour « Colmar Convention Bureau » 
Séance du Conseil Communautaire du 22 mars 2018 

Colmar Convention Bureau est piloté et intégré à l'Office de Tourisme de Colmar et sa regIon pour s'appuyer sur sa 
compétence, bénéficier de la structure existante d'agence réceptive détenteur d'une licence d'agence de voyage et respecter 
le principe de neutralité. 

Colmar Convention Bureau propose les services d'un interlocuteur unique et neutre pour le conseil et l'accompagnement 
personnalisé, de la recherche de prestations à l'offre finale. 

Colmar Convention Bureau fédère l'ensemble des acteurs et prescripteurs locaux pour développer la destination Colmar 
tourisme d'affaire. 

Colmar Convention Bureau met en place une stratégie de promotion et de prospection afin d'accroitre l'activité tourisme 
d'affaires sur le territoire colmarien. 

Colmar Convention Bureau assurera ses prestations de service grâce à une personne à 50 %. 

Colmar Convention Bureau a accès à un planning de disponibilité des salles en temps réel mis à jour par la Ville de Colmar, la 
société Colmar Expo et le CREF. 

Colmar Convention Bureau représente Colmar agglomération pour les réunions de travail et actions de Meet in Alsace. 

La Chambre de Commerce et d'industrie Alsace Eurométropole - Délégation de Colmar met à disposition ses bases de 
données pour la prospection. 

ARTICLE 2 : Financement et modalités de versement de la subvention de fonctionnement 

Colmar Agglomération alloue une subvention de 12 500 € à l'Office de tourisme de Colmar et sa région pour la troisième 
année de fonctionnement {2018) du Colmar Convention Bureau. 

Un acompte de 75 % sera versé pour le second semestre 2018, sur demande par courrier de l'Office de Tourisme pour le 
fonctionnement du Colmar Convention Bureau. 

Le solde de 25 % sera versé au vu de la présentation du compte d'emploi de la subvention attribuée. 

Le versement sera effectué par mandat administratif au compte bancaire ou postal de l'association. 

ARTICLE 3: Présentation du bilan 

L'Office de Tourisme de Colmar et sa région s'engage à présenter à Colmar Agglomération, au plus tard le 30 juin de l'année 
suivant la date d'arrêt de comptes, le compte d'emploi de la subvention attribuée pour le fonctionnement du Colmar 
Convention Bureau ainsi qu'un bilan des actions menées. 

2 



COLMAR AGGLOMERATION 

ARTICLE.4: Durée 

Annexe 2 rattachée au point N° _I)., 
Convention 2017 pour « Colmar Convention Bureau » 
Séance du Conseil Communautaire du 22 mars 2018 

La présente convention est valide à compter de la date de signature par toutes les parties jusqu'au 31 décembre 2018. 

Pour 2018, il est estimé à 12 500 € les frais de fonctionnement nécessaires au fonctionnement de << Colmar Convention 
Bureau>>. 

L'objectif est que Colmar Convention Bureau s'autofinance à 100% à compter de 2019. 

ARTICLE 5 : Résiliation de la convention 

Colmar Agglomération se réserve la faculté de résilier de plein droit la présente convention sans préavis ni indemnité en cas de 
non-respect par l'Office de Tourisme de Colmar et sa région de l'une des clauses exposées ci-dessus, dès lors que dans le mois 
suivant la réception de la mise en demeure envoyée par Colmar Agglomération par lettre recommandée avec accusé de 
réception, l'Office de Tourisme de Colmar et sa région n'aura pas pris les mesures appropriées, ou sans mise en demeure en 
cas de faute lourde. 
La présente convention sera résiliée également de plein droit et sans indemnité en cas d'impossibilité pour l'association 
d'achever sa mission. 

ARTICLE 6 : Compétence juridictionnelle 

Tout litige relatif à l'exécution de la présente convention relèvera de la compétence de la juridiction administrative. 

Fait en quatre exemplaires 
A Colmar le, 

Pour l'Association 
Dominique GRUNENWALD 
Président 

Pour Colmar Agglomération 
Gilbert MEYER 
Président 

Pour la CCI Alsace-Eurométropole 
Christiane ROTH 
Présidente de la Délégation de 
Colmar 

3 

Pour la société Colmar Expo 
Christiane ROTH 
Président Directeur Général 



COLMAR AGGLOMERATION 
Annexe 2 rattachée au point N" 2. 
Convention 2018 pour "Colmar Convention Bureau" 

Séance du Conseil Communautaire du 22 mars 2018 

Tourisme d'Affaires "Colmar Convention Bureau" 
15-févr-18 

Colmar Convention Bureau Relation Prestataire Conseiller, informer des besoins clients, visiter les sites en amont 

Relation Client Offre commerciale complète : salles, restauration, hébergement, visite touristique .... 

Accueil !Informer la Ville si l'intérêt économique nécessite la présence d'un élu 

Prospection 

Salons-par AAA. 

Emailing et phoning auprès des entreprises et de leurs filiales, Hôpital, Pôle Emploi, Syndicats nationaux, associations .... 

à partir des bases des données des fichiers de la CCI, de l'AAA, des réseaux ambassadeurs de la Ville de Colmar 

et du fichier de Colmar Agglomération 

Colmar Convention Bureau assistera aux opérations pertinentes pour l'agglomération colmarienne 

3 salons sont prévus en 2018 

Associer éventuellement le Parc Exgo et des hôteliers 

Eductours par AAA !Seulement si l'agglomération colmarienne est mise en valeur 

Grou e de Travail AAA Pour les a plications professionnelles de Meet ln Alsace 

Website ces Est mis en place 

Document Imprimé Limiter les coûts d'édition papier et mettre en ligne sur les sites Internet 

Poursuivre la diffusion de la plaquette auprès des partenaires et au cas par cas en fonction des salons 

Agence Réceptive de l'OT I Centrale de réservation 

Réce_etif 

Fonctionne pour les réservations en ligne des hég~~_e_m_e_n_ts ____________________ --i 

Prise en charge pré et post congrès : hébergement et organisation à goursuivre 

Parc Expo 

CCI 

Ville de Colmar/ 

Colmar Agglomération 

Hébergement 

Trans_eort 

Centrale de réservation 

Pros_eection 

Centrale de réservation 

Groue_e de Travail AAA 

Charte Meet ln Alsace 

Prospection 

Poursuivre la desserte en bus du Parc des Expositions (ligne congrès) 

Donner accès au planing d'occupation du CREF 

Mise à disposition des fichiers eour la prospection qui compr_ennent les entreprises, les effectifs, les catégories ... 

Simplifier la tarification des salles Koifhus vers des forfaits clairs 

Pour décision politique Meet ln Alsace 

Finalisée, vidéo réalisée et article paru dans Capital 

Promouvoir le CCB auprès des ambassadeurs de Colmar, auprès des acteurs économiques du territoire 

(rencontres é~onorniques orgi3nisées par Colmarp.gglc,rnération} 



COLMAR AGGLOMERATION 
Direction de l'Administration Générale 

!Séance du Conseil Communautaire du 22.03.20181 

Nombre de présents : 55 
absents : 1 

excusés: 5 ( dont 3 procurations) 

Point 3 : Implantation dans la zone d'activités de Sainte-Croix-en-Plaine -
secteur ADER 

Présents: 

Sous la présidence de M. le Président Gilbert MEYER, Mme et MM. les Vice-Présidents MULLER 
Lucien, BALDUF Jean-Marie , NICOLE Serge, ROGALA Philippe, THOMANN Mathieu, 
HEYMANN François, KLINGER Christian, l<LOEPFER Jean-Claude, BARDOTTO-GOMEZ 
Stéphanie, BECHLER Jean-Pierre, WAEHREN Guy, Mlle, Mmes et MM. ARNDT Denis, 
BAUMERT Hélène, BENNAGHMOUCH Saloua, BETTINGER Jean-Marc, BEYER André, 
BOUCHE Marc, BRANDALISE Nejla, DENECHAUD Tristan, DENZER-FIGUE Laurent, DIETSCH 
Christian, DIRNINGER Bernard, ERHARD Béatrice, FRIEH René, GANTER Claudine, Christophe 
HABLITZ, HANAUER Serge, HELMLINGER Marie-Joseph, HEMEDINGER Yves, HILBERT 
Frédéric, HIRTZ Gérard, HUTSCHKA Catherine, JAEGY Matthieu, KLEIN Pascale, l<LINGER
ZIND Claude, l<LINl<ERT Brigitte, LEUZY Philippe, LIHRMANN Monique, MEISTERMANN 
Christian, MIGLIACCIO Patricia, MULLER Jacques, REBERT Christian, RODE Francis, 
SACOUEPÉE Bernard, SCHAFFHAUSER Dominique, SCHOENENBERGER Catherine, 
SCHULLER Jean-Marc, SISSLER Jean-Paul, STRIEBIG-THEVENIN Cécile, SUTTER Geneviève, 
UHLRICH-MALLET Odile, VALENTIN Victorine, WEISS Jean-Jacques, WOLFS-MURRISCH 
Céline. 

Excusé: 
M.BERNARD Daniel représenté par M. Christophe HABLITZ 
M. GERBER Bernard 
M. CLOR Cédric 

Ont donné procuration : 
Mme PELLETIER Manurêva, donne procuration à Mme Catherine HUTSCHKA LJusqu'au point 5) 
Mme Lucette SPINHIRNY, donne procuration à M. Serge NICOLE 
Mme Corinne LOUIS, donne procuration à M. Yves HEMEDINGER 

Absents: 
REMOND Robert 

Etaient également présents : 
Mmes et MM. Joël MUNSCH, Directeur de Cabinet, Jean-Luc DELACOTE, DGAS, Claude 
CHARTIER, DGAR, Pierre RIVET, DGST, de la Ville de Colmar, MM Franck JOST, Emmanuel 
PIERNOT, Pierre NOGUES, Directeurs, Mme Hélène BERTHOMIEU, Directrice, Mmes et MM. 
Jérôme DIETRICH, Peggy l<ILLIAN, Jean-Marc VERPILLAT, responsables de service à Colmar 
Agglomération, Nadine DAG et Véronique WEIGEL. 

Nombre de voix pour : 58 
contre: 0 

Abstention : 0 

Secrétaire de séance : M. DENZER-FIGUE 

Transmission à la Préfecture: 26 mars 2018 



COLMAR AGGLOMERATION 
Service Développement Economique Séance du Conseil Communautaire du 22 mars 2018 

POINTN° 3 IMPLANTATION DANS LA ZONE D'ACTIVITES DE SAINTE-
CROIX-EN-PLAINE - SECTEUR ADER 

Rapporteur : M. Lucien MULLER, Premier Vice-Président 

Par délibération du 23 décembre 2010, il a été décidé d'aménager la zone d'activités de 
Sainte-Croix-en-Plaine. Ce projet a permis, de viabiliser 2 hectares de foncier à vocation 
économique en« secteur Ader» et 4 ha en« secteur SISCO ». 

De nombreuses entreprises manifestent leur intérêt pour un développement de leurs activités 
dans ce secteur. Les candidatures font l'objet d'un examen approfondi, tenant compte des 
emplois créés et du montant des investissements réalisés. Concernant le secteur ADER, à ce 
jour, les lots 1, 2, 7 et 8 ont déjà été attribués. 

Il est proposé d'implanter dans cette zone la société à responsabilité limitée (SARL), 
PELICAN EXPRESS. 

Coordonnées Activité 
N° Lot+ 

Effectif Investissement 
Superficie 

Transports routiers 1,3 million 
de marchandises Lots N°3 et 46 salariés d'euros 

PELICAN (-3 ,5 tonnes) 4 
EXPRESS (3 126 m2

) et 
(2 279 m2

) 

Le prix de vente proposé des lots 3 et 4, d'une superficie respective d'environ 3 126 m2 et 
2 279 m2

, compatible avec l'avis de France Domaine, serait de 50 € H.T le m2
• L'entreprise ne 

prévoit pas la construction d'un logement de fonction. 

Le montant de la cession serait donc de 270 250 € H.T .. Le montant définitif de la vente sera 
établi, au moment de la signature de l'acte notarié, sur la base de la surface établie par procès
verbal d'arpentage. A ce montant H.T., il conviendra d'ajouter la TVA sur la marge. 

La vente poutTa avoir lieu au profit de la SCI CALIOPE, représentée par Madame Carole 
ZEYER porteuse du montage immobilier pour le compte de la société PELICAN EXPRESS 
ou au profit de toute personne morale que cette dernière aura désignée pour poursuivre la 
même opération. Il est précisé que, dans ce cas, le signataire restera solidairement obligé, avec 
la personne morale désignée, au paiement et à l'exécution de toutes les conditions de vente. 

Le projet présenté dans la demande de permis de construire étant légèrement différent par 
rapport au projet présenté initialement, il sera demandé à nouveau l'accord de la commune sur 
cette nouvelle version. Le cas échéant, la vente pouna intervenir après obtention de l'arrêté de 
permis de construire, au plus tard dans les 12 mois suivant la date de la présente délibération. 
Elle sera régularisée par un acte notarié, dont les frais seront supportés par l'acquéreur. 
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En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant: 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Après avoir délibéré, 

Vu l'avis de la Commission de l'Economie, de l'Emploi 
et du Transport du 13 mars 2018, 

DECIDE 

de vendre les lots n° 3 et 4 de la zone d'activités de Sainte-Croix-en Plaine - Secteur ADER, 
dans les conditions énumérées ci-dessus, à la SCI CALIOPE, porteuse du montage immobilier 
pour le compte de la société PELICAN EXPRESS, représentée par Madame Carole ZEYER, 
ou au profit de toute personne morale que cette dernière aura désignée en vue de 
l'implantation de l'entreprise PELICAN EXPRESS SARL, 

AUTORISE 

Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces nécessaires à la réalisation 
de cette affaire. 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur 

068-246800726-20180326-DCC03220318-IJE 

Accusé certifié exécutoire 
Réception par le préfet : 26103/2018 

Affichage : 26/03/2018 

Le Président 

Le caractère exécutoire du 
pré~ent acte est certifié. 

Pour ampliation conf 

Colmar, le 2 6 · ~ ~~18 

Directeur Général des Services 
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COLMAR AGGLOMERATION 
Direction de l'Administration Générale 

!Séance du Conseil Communautaire du 22.03.201 si 

Nombre de présents : 55 
absents: 1 

excusés: 5 ( dont 3 procurations) 

Point 4 : Financement des travaux de maintien et de confortement de 
l'aérodrome de Colmar - Houssen 

Présents: 

Sous la présidence de M. le Président Gilbert MEYER, Mme et MM. les Vice-Présidents MULLER 
Lucien, BALDUF Jean-Marie , NICOLE Serge, ROGALA Philippe, THOMANN Mathieu, 
HEYMANN François, KLINGER Christian, KLOEPFER Jean-Claude, BARDOTTO-GOMEZ 
Stéphanie, BECHLER Jean-Pierre, WAEHREN Guy, Mlle, Mmes et MM. ARNDT Denis, 
BAUMERT Hélène, BENNAGHMOUCH Saloua, BETTINGER Jean-Marc, BEYER André, 
BOUCHE Marc, BRANDALISE Nejla, DENECHAUD Tristan, DENZER-FIGUE Laurent, DIETSCH 
Christian, DIRNINGER Bernard, ERHARD Béatrice, FRIEH René, GANTER Claudine, Christophe 
HABLITZ, HANAUER Serge, HELMUNGER Marie-Joseph, HEMEDINGER Yves, HILBERT 
Frédéric, HIRTZ Gérard, HUTSCHl<A Catherine, JAEGY Matthieu, KLEIN Pascale, KLINGER
ZIND Claude, KLINKERT Brigitte, LEUZY Philippe, LIHRMANN Monique, MEISTERMANN 
Christian, MIGLIACCJO Patricia, MULLER Jacques, REBERT Christian, RODE Francis, 
SACOUEPÉE Bernard, SCHAFFHAUSER Dominique, SCHOENENBERGER Catherine, 
SCHULLER Jean-Marc, SISSLER Jean-Paul, STRIEBIG-THEVENIN Cécile, SUTTER Geneviève, 
UHLRICH-MALLET Odile, VALENTIN Victorine, WEISS Jean-Jacques, WOLFS-MURRISCH 
Céline. 

Excusé: 
M.BERNARD Daniel représenté par M. Christophe HABLITZ 
M. GERBER Bernard 
M. CLOR Cédric 

Ont donné procuration : 
Mme PELLETIER Manurêva, donne procuration à Mme Catherine HUTSCHl<A LJusqu'au point SJ 
Mme Lucette SPINHIRNY, donne procuration à M. Serge NICOLE 
Mme Corinne LOUIS, donne procuration à M. Yves HEMEDINGER 

Absents: 
REMOND Robert 

Etaient également présents : 
Mmes et MM. Joël MUNSCH, Directeur de Cabinet, Jean-Luc DELACOTE, DGAS, Claude 
CHARTIER, DGAR, Pierre RIVET, DGST, de la Ville de Colmar, MM Franck JOST, Emmanuel 
PIERNOT, Pierre NOGUES, Directeurs, Mme Hélène BERTHOMIEU, Directrice, Mmes et MM. 
Jérôme DIETRICH, Peggy KILLIAN, Jean-Marc VERPILLAT, responsables de service à Colmar 
Agglomération, Nadine DAG et Véronique WEJGEL. 

Nombre de voix pour : 58 
contre: 0 

Abstention : 0 

Secrétaire de séance : M. DENZER-FIGUE 

Transmission à la Préfecture: 26 mars 2018 
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POINT N° .1. -FINANCEMENT DES TRA V AUX DE MAINTIEN ET DE 
CONFORTEMENT DEL' AERODROME DE COLMAR-HOUSSEN 

Rapporteur : M. Lucien MULLER, Premier Vice-Président 

La Société de l 'Aéroport de Colmar, ADC SAS, délégataire en charge de l'aménagement, de la 
gestion et de l'exploitation de l'aérodrome de Colmar-Houssen, entend réaliser des travaux 
d'amélioration et de confortement de la plateforme aéroportuaire, conformément au Programme 
d'Investissement Aéroportuaire (PIA) inscrit au contrat de délégation de service public. 

Ces travaux seront réalisés sous la maîtrise d'ouvrage privée de la société ADC. Leur montant 
total est estimé à 481 800 € HT, selon la répartition suivante : 

- Gros entretien- maintenance de la piste (reprise d'enrobés, pontage de fissures, ... ) pour un 
montant prévisionnel de 118 000 €, 

- Sécurisation des parcelles situées au sud de la plateforme aéroportuaire ( « banane sud ») : 
merlons, clôtures, portails lourds et portillon pour un montant de 100 000 €, 

- Mise en conformité avec l'arrêté« Conditions d'Homologation et procédures d'Exploitation 
des Aérodromes» (CREA), suite à un audit de !'Aviation Civile en 2016 pour un montant 
de 263 800 € : élargissement du parking principal pour l'aviation d'affaires impliquant la 
nécessité de recréer des parkings aviation générale, reprise de balisage horizontal et balisage 
nocturne, climatisation de la tour de contrôle. 

Ces investissements sont indispensables au maintien de l 'Indice de Sécurité (IS) de la plateforme 
aéroportuaire, IS passé au niveau 5 en 2017 grâce à l'acquisition d'un nouveau véhicule incendie 
(financé entièrement par l'Etat). En outre, ils permettent de garantir le niveau de service et la qualité 
de l'offre de prestations proposées par l 'Aérodrome de Colmar-Houssen. 

ADC SAS sollicite les partenaires financiers historiques de l'aérodrome sur la base du plan de 
financement prévisionnel suivant : 

Partenaires Montant (HT) 
Taux de 

participation 

Région Grand Est 120 000 € 24,9% 

Conseil Départemental du Haut-Rhin 120 000€ 24,9% 

Colmar A22lomération 120 000 € 24,9 % 

ADCSAS 121 800 € 25,3 % 

TOTAL 481800€ 100% 
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Considérant le caractère structurant de cet équipement qui constitue pour Colmar 
Agglomération, et plus largement pour tout le Centre Alsace, un véritable outil d'attractivité, 
il est proposé que Colmar Agglomération attribue à la société ADC SAS une subvention 
d'investissement d'un montant de 120 000 € pour la réalisation des travaux sus-mentionnés. 

Le projet de convention relatif à la réalisation des ces travaux de maintien et de confortement 
de la plateforme aéroportuaire, joint en annexe de la présente délibération, formalise ce 
partenariat financier et précise les conditions de versement de l'aide. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 
suivant: 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Après avoir délibéré, 

Vu l'avis de la Commission de l'Economie, de l'Emploi 
et du Transport du 13 mars 2018, 

DECIDE 

de verser à la société ADC SAS une subvention d'investissement d'un montant maximum de 
120 000 € dans le cadre de la réalisation d'un programme de travaux de maintien et de 
confortement de l 'Aérodrome de Colmar-Houssen, 

DIT 

que les crédits nécessaires seront proposés au budget primitif 2018, code service 400 -
Opération AERODROME, fonction 90, article 20422, intitulé « bâtiments et installations », 

AUTORISE 

Monsieur le Président ou son représentant à signer le projet de convention ci-annexé et toutes 
les pièces nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 

Accusé de réception - Ministère de l'I ntérieur 

068-246800726-20180326-DCC04220318-DE 

Accusé certifié exécutoire 
Réception par le préfet : 2610312018 

Affichage : 26/03/2018 Le Présiclent 
Le caractère execuroire du 

présent acte est certifié. 

Pour ampliation co orme 

Colmar., le 2 6 r-., .,J ~i1iS 

Directeur Général des Services 
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Travaux d'amélioration et de confortement 
de l'Aérodrome de Colmar-Houssen, 

Première tranche de travaux inscrite au Programme d'investissement 
Aéroportuaire (PIA) 

Entre les soussignés : 

et 

la REGION GRAND EST, dont le siège est 1 Place Adrien Zeller à STRASBOURG, représentée 
par son Président, Jean ROTTNER, dûment autorisé par la délibération du .................. , 
ci-après dénommée« la Région», 

le DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN, dont le siège est 100 avenue d'Alsace à Colmar, 
représenté par sa Présidente, Brigitte KLINKERT, dûment autorisée par la délibération 
du .................. , 
ci-après dénommé « le Département », 

COLMAR AGGLOMERATION, dont le siège est 32 cours Sainte Anne à Colmar, représentée 
par son Président, Gilbert MEYER, dûment autorisé par délibération du 24 avril 2014, ci-après 
dénommée« Colmar Agglomération», 

d'une part, 

la SOCIETE DE L'AEROPORT DE COLMAR SAS (ADC), société par actions simplifiée, au 
capital de 37 000 €, dont le siège social est 43 Route de Strasbourg à Colmar, représentée par 
son Président, Francis MAECHLING, agissant en qualité de Président, conformément à la 
décision du Conseil d'Administration du 8 décembre 2006, 
ci-après dénommée « le bénéficiaire », 

d'autre part, 

VU la délibération de la commission permanente du Conseil Régional n° ...... du ................ , 

VU la délibération de la commission permanente du Conseil Départemental n° ...... du ................ , 

VU la délibération du Conseil communautaire de Colmar Agglomération n° ...... du ................ , 
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IL EST EXPOSE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

Préambule 

Dans le cadre de la délégation de service public portant sur l'aménagement, la gestion et 
l'exploitation de l'aérodrome de Colmar-Houssen, la société AOC SAS a été reconduite comme 
délégataire pour la période allant du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2024. 

Il est rappelé que cet équipement économique, dont la compétence a été transférée à Colmar 
Agglomération par délibération du Conseil Communautaire en date du 28 septembre 2017 (loi 
NOTRe) apparaît structurant pour le territoire de !'Agglomération et constitue un véritable outil 
d'attractivité : 

- Aménagement du territoire : implantation d'infrastructures connexes aux activités 
aéroportuaires (hôtels, restaurants) et dynamisation des infrastructures voisines (Parc des 
Expositions de Colmar) ; 

- Animation du territoire, développement des sports aéronautiques (représentant plus de 
53 % des mouvements), vie associative : nombreuses associations aéronautiques 
présentes sur le site (vols amateurs, vols découverte, organisation d'évènements et de 
meetings aériens, ... ) et qui assurent en outre une part importante de la formation des 
pilotes privés ; 

- Développement économique et tourisme : développement des vols touristiques 
(représentant plus de 30 % des mouvements), du tourisme d'affaires et de l'aviation 
d'affaires avec deux compagnies aériennes à la demande basées (Airailes et Héliîravaux). 
Pour mémoire, en matière d'aviation d'affaires, une vingtaine de sociétés (LIEBHERR, 
KNAUF, SCAP Alsace, SOGETI ex-MARK IV, SCHMIDT Groupe, PSA Mulhouse, ... ), 
représentant près de 17 000 salariés, utilisent les services de l'aérodrome pour le transport 
de passagers (salariés et clients) et de matériels, ce qui représente 10% des mouvements, 
en augmentation sur les dernières années ; 

- Seul aéroport Alsacien ouvert 24 heures sur 24 ( dévoiement de certains vols arrivant sur 
Strasbourg-Entzheim après 23h, transports de personnalités, vols sanitaires pour 
transports d'organes ou de malades, ... ) ; 

- Point de passage frontalier (PPF) permettant l'accueil de vols extra Schengen, avec la 
présence à Colmar d'une brigade des douanes. 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités de cofinancement (subvention 
d'investissement) par la Région, le Département et Colmar Agglomération du bénéficiaire, la 
Société de !'Aéroport de Colmar SAS (AOC) pour le programme d'investissement 2018, décrit à 
l'article 2 de la présente convention. 

ARTICLE 2 : PROGRAMME D'INVESTISSEMENT 

L'opération porte sur la réalisation de travaux de maintien et de confortement de la plateforme 
aéroportuaire de Colmar-Houssen, inscrit au Programme d'investissement Aéroportuaire (PIA) 
annexé au contrat de délégation de service public, pour l'année 2018. Elle concerne notamment 
les postes de dépenses suivants : 

- Gros entretien - maintenance de la piste (reprise d'enrobés, pontage de fissures, ... ) pour 
un montant prévisionnel de 118 000 €, 

- Sécurisation des parcelles situées au sud de la plateforme aéroportuaire ( « banane 
sud ») : merlons, clôtures, portails lourds et portillon pour un montant de 100 000 €, 

- Mise en conformité avec l'arrêté « Conditions d'Homologation et procédures d'Exploitation 
des Aérodromes » (CHEA), suite à un audit de !'Aviation Civile en 2016 pour un montant 
de 263 800 € : élargissement du parking principal pour l'aviation d'affaires impliquant la 
nécessité de recréer des parkings aviation générale ; reprise du balisage horizontal et 
balisage nocturne, climatisation de la tour de contrôle. 
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Ces investissements sont rendus indispensables pour le maintien de l'lndice de Sécurité (IS) de la 
plateforme aéroportuaire, IS passé au niveau 5 en 2017 grâce à l'acquisition d'un nouveau 
véhicule incendie. En outre, ils permettent de garantir le niveau de service et la qualité de l'offre de 
prestations proposées par !'Aérodrome de Colmar-Houssen. 

Le coût prévisionnel de l'opération s'élève à 481 800 € HT. 

Elle sera réalisée sous la maîtrise d'ouvrage privée du délégataire, ADC SAS. 

ARTICLE 3 : PARTENAIRES DE L'OPERATION ET PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL 

Considérant le coût total de l'opération, estimé à 481 800 € HT, le plan de financement 
prévisionnel prévoit : 

Ré ion Grand Est 120 000 € 24,9 % 

Conseil Dé artemental du Haut-Rhin 120 000 € 24,9% 

Colmar A lomération 120 000 € 24,9 % 

Le montant définitif de la subvention de chaque co-financeur sera calculé par application du taux 
de subvention au montant de la dépense réellement réalisée et justifiée. 

En tout état de cause, chaque subvention est plafonnée au montant prévisionnel tel que 
mentionné précédemment. 

Il est précisé que la somme des aides publiques allouées ne pourra être supérieure à 80% du 
montant de la dépense totale subventionnable réelle engagée par le bénéficiaire. 

ARTICLE 4 : DELAIS D'EXECUTION 

Le non commencement d'exécution de l'opération dans un délai de 2 ans, à compter de la date de 
signature de la présente convention, entraîne la caducité de la présente convention, sauf 
autorisation exceptionnelle de report pour une période qui ne pourra excéder un an, sur demande 
justifiée du bénéficiaire, avant l'expiration du délai initial de 2 ans. Dans ce cas, un avenant à la 
présente convention devra être conclu entre toutes les parties signataires. 

ARTICLE 5 : MODALITES DE VERSEMENT DES SUBVENTIONS 

Concernant Colmar Agglomération, il est convenu que la subvention sera versée selon les 
modalités suivantes : 

- 80% à notification de la présente convention signée par l'ensemble des partenaires de 
l'opération, 

- le solde à l'issue des travaux, sur présentation par le bénéficiaire d'un état récapitulatif, 
certifié exact par ses soins, des travaux et dépenses réalisés, accompagné de la copie de 
l'ensemble des factures acquittées, relatives à l'ensemble des travaux et dépenses 
réalisés. Un plan de financement définitif sera également produit par le bénéficiaire 
permettant de s'assurer que le cumul des aides publiques ne dépasse pas 80% du 
montant de la dépense totale subventionnable réelle engagée par le bénéficiaire. Si ce 
cumul devait dépasser 80%, les subventions faisant l'objet de la présente convention 
seront ajustées pour respecter ce plafond. 
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Concernant le Département du Haut-Rhin, il est convenu que la subvention sera versée selon 
les modalités suivantes : 

- un acompte de 50% après signature de la convention par toutes les parties et au vu d'un 
décompte financier de l'opération avec relevé des paiements certifié par le trésorier ou le 
comptable, avec copie des factures ou des décomptes acquittés des entreprises, 

- le solde au vu d'un décompte financier définitif de l'opération avec relevé des paiements 
certifié par le trésorier ou le comptable, avec copie des factures ou des décomptes 
acquittés des entreprises et au vu du plan de financement définitif de l'opération avec 
production de la copie des décisions relatives à l'attribution des autres subventions. 

Les modalités de contrôle de la subvention se feront conformément au règlement financier du 
Département et, le cas échéant, aux dispositions législatives et réglementaires concernant les 
organismes subventionnés par des fonds publics. 

De plus, aucun versement ne pourra être demandé par le bénéficiaire au-delà des crédits inscrits 
au budget annuel du Département. Dans cette hypothèse, le versement sera reporté à une année 
budgétaire ultérieure. 

La durée de validité de la subvention accordée au titre de la présente convention est de trois ans à 
compter de la dernière date de signature de la convention. Les montants de la subvention non 
encore versés sont annulés d'office si les pièces justificatives correspondantes et permettant leur 
versement n'ont pas été produites dans ces délais. 

Concernant la Région Grand Est, le versement interviendra selon les modalités suivantes : 

- 50% à notification de la présente convention signée par l'ensemble des partenaires de 
l'opération, 

- le solde à l'issue des travaux, sur présentation par le bénéficiaire d'un état récapitulatif, 
certifié exact par ses soins, des travaux et dépenses réalisés, accompagné de la copie de 
l'ensemble des factures acquittées, relatives à l'ensemble des travaux et dépenses 
réalisés. Un plan de financement définitif sera également produit par le bénéficiaire 
permettant de s'assurer que le cumul des aides publiques ne dépasse pas 80% du 
montant de la dépense totale subventionnable réelle engagée par le bénéficiaire. Si ce 
cumul devait dépasser 80%, les subventions faisant l'objet de la présente convention 
seront ajustées pour respecter ce plafond. 

En cas de non commencement ou de non réalisation des travaux dans les délais prévus 
(cf. article 4), le bénéficiaire sera tenu de reverser les acomptes qui lui auront été versés par les 
co-financeurs. 

ARTICLE 6: COMPTABLES ASSIGNATAIRES 

Pour la Région, le comptable assignataire est le Payeur Régional à Strasbourg. 

Pour le Département, le comptable assignataire est le Payeur Départemental. 

Pour Colmar Agglomération, le comptable assignataire est le Trésorier Principal Municipal de 
Colmar. 

ARTICLE 7 : CONTRÔLES 

Le bénéficiaire s'engage à se soumettre à tout contrôle sur pièces et sur place, effectué par les 
services instructeurs ou par toute autorité mandatée par l'un des co-financeurs. Lorsqu'il est fait 
appel à un expert extérieur à l'administration, son intervention s'effectue aux frais du bénéficiaire. 

ARTICLE 8 : PUBLICITE 

Le bénéficiaire s'engage à faire mention de la participation des co-financeurs sur les publications 
institutionnelles ou grand public relatives à l'opération, et notamment sur les panneaux de 
chantier. 
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En cas de non-respect par l'une ou l'autre partie des engagements respectifs inscrits dans la 
présente convention, les co-financeurs peuvent décider de mettre fin à l'aide et exiger le 
reversement partiel ou total des sommes versées. Il en est de même en cas de non-exécution de 
l'opération, d'une utilisation des fonds non conforme à l'objet de la convention ou de refus de se 
soumettre aux contrôles. 

Le bénéficiaire s'engage à procéder au reversement des sommes indûment perçues dans les 
meilleurs délais et, au plus tard, dans le mois qui suit la réception du titre de perception. 

Le bénéficiaire qui souhaite abandonner son projet peut demander la résiliation de la présente 
convention. 

ARTICLE 10 : LITIGES ET TRIBUNAL COMPETENT 

Les parties s'efforceront de régler à l'amiable les différends éventuels relatifs à l'interprétation 
et/ou l'exécution de la présente convention. 

Les litiges qui n'auraient pu être résolus de cette manière, seront portés devant le tribunal 
administratif compétent, soit le Tribunal Administratif de Strasbourg. 

Colmar, le ............. . 

Le Président de la Région Grand Est La Présidente du Conseil Départemental 
du Haut-Rhin 

Jean ROTTNER Brigitte KLINKERT 

Le Président d'Aéroport de Colmar SAS Le Président de Colmar Agglomération 
(ADC) 

Francis MAECHLING Gilbert MEYER 



COLMAR AGGLOMERATION 
Direction de l'Administration Générale 

!Séance du Conseil Communautaire du 22.03.2018! 

Nombre de présents : 56 
absents : 1 

excusés: 4 ( dont 2 procurations) 

Point 5 : Aide à l'aménagement intérieur des locaux commerciaux artisanaux ou 
de service - attribution de subventions 

Présents: 

Sous Ja présidence de M. le Président Gilbert MEYER, Mme et MM. Jes Vice-Présidents MULLER 
Lucien, BALDUF Jean-Marie , NJCOLE Serge, ROGALA Philippe, THOMANN Mathieu, 
HEYMANN François, KLINGER Christian, KLOEPFER Jean-Claude, BARDOTTO-GOMEZ 
Stéphanie, BECHLER Jean-Pierre, WAEHREN Guy, Mlle, Mmes et MM. ARNDT Denis, 
BAUMERT Hélène, BENNAGHMOUCH Saloua, BETTINGER Jean-Marc, BEYER André, 
BOUCHE Marc, BRANDALISE Nejla, DENECHAUD Tristan, DENZER-FIGUE Laurent, DIETSCH 
Christian, DIRNINGER Bernard, ERHARD Béatrice, FRIEH René, GANTER Claudine, Christophe 
HABLITZ, HANAUER Serge, HELMLINGER Marie-Joseph, HEMEDINGER Yves, HILBERT 
Frédéric, HIRTZ Gérard, HUTSCHKA Catherine, JAEGY Matthieu, KLEIN Pascale, KLINGER
ZIND Claude, KLINKERT Brigitte, LEUZY Philippe, L/HRMANN Monique, MEISTERMANN 
Christian, MIGLIACCJO Patricia, MULLER Jacques, Mme PELLETIER Manurêva, REBERT 
Christian, RODE Francis, SACOUEPÉE Bernard, SCHAFFHAUSER Dominique, 
SCHOENENBERGER Catherine, SCHULLER Jean-Marc, S/SSLER Jean-PauJ, STRIEBIG-THEVENIN 
Cécile, SUTTER Geneviève, UHLRICH-MALLET Odile, VALENTIN Victorine, WEISS Jean
Jacques, WOLFS-MURRISCH Céline. 

Excusé: 
M.BERNARD DanieJ représenté par M. Christophe HABLITZ 
M. GERBER Bernard 
M. CLOR Cédric 

Ont donné procuration : 
Mme Lucette SPINHIRNY, donne procuration à M. Serge NICOLE 
Mme Corinne LOUIS, donne procuration à M. Yves HEMEDINGER 

Absents: 
REMOND Robert 

Etaient également présents : 
Mmes et MM. Joël MUNSCH, Directeur de Cabinet, Jean-Luc DELACOTE, DGAS, Claude 
CHARTIER, DGAR, Pierre RIVET, DGST, de la Ville de Colmar, MM Franc!< JOST, Emmanuel 
Pf ERNOT, Pierre NOGUES, Directeurs, Mme Hélène BERTHOMIEU, Directrice, Mmes et MM. 
Jérôme DIETRICH, Peggy KILLIAN, Jean-Marc VERPILLAT, responsables de service à Colmar 
Agglomération, Nadine DAG et Véronique WEIGEL. 

Nombre de voix pour : 58 
contre: 0 

Abstention : 0 

Secrétaire de séance: M. DENZER-FIGUE 

Transmission à la Préfecture: 26 mars 2018 





COLMAR AGGLOMERATION 
Service Développement Economique Séance du Conseil Communautaire du 22 mars 2018 

POINT N° 3 -AIDE AL' AMENAGEMENT INTERIEUR DES LOCAUX 
COMMERCIAUX, ARTISANAUX OU DE SERVICE -

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 

Rapporteur: M. Lucien MULLER, Premier Vice-Président 

La décision du Conseil Communautaire prise par délibération du 1 7 décembre 2015 a instauré 
un dispositif de soutien pour lutter contre la vacance immobilière des locaux d'activité sur le 
territoire de Colmar Agglomération. , 

Cette aide, qui prend la forme d'une subvention, vise à soutenir la réalisation de travaux 
d'aménagement intérieur dès lors qu'un changement d'exploitation peut être constaté. 

Après examen technique et administratif de demandes de subventions reçues, plusieurs 
dossiers correspondent aux critères établis dans la délibération susvisée. 

Le tableau joint (annexe 1) récapitule les demandes pouvant bénéficier d'une aide au regard 
de l'éligibilité de leur dossier. 

Depuis la mise en place du dispositif par Colmar Agglomération, 12 dossiers ont été présentés 
en Conseil Communautaire pour un montant total de 56 906 € de subventions attribuées. 

Ces aides s'inscrivent dans le cadre du règlement d'exemption (CE) n°1407/2013 du 18 
décembre 2013 concernant l'application des articles 107 et 108 du traité aux aides de minimis. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Après avoir délibéré, 

Vu l'avis de la Commission de l'Economie, de l'Emploi 
et du Transport en date du 13 mars 2018, 

DECIDE 

d'attribuer, dans le cadre du dispositif applicable depuis la délibération du 17 décembre 2015, 
tel que détaillé dans le tableau ci-joint en annexe 1, pour un total de 17 472 €, les subventions 
suivantes: 

- 6 000 € à la SAS BAYARD (COLMAR), 
- 1 697 € à la SARL HIROSE (ANDOLSHEIM), 
- 1 143 € à la SARL MELISSA BIS (COLMAR), 
- 2 632 € à la SARL FLEURS ET PRESTIGE (COLMAR), 
- 6 000 € à l'EURL NOUVELLE R (WINTZENHEIM). 



COLMAR AGGLOMERATION 
Service Développement Economique 

DIT 

Séance du Conseil Communautaire du 22 mars 2018 

que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2018 code service 400, fonction 
90, article 204181 intitulé« biens immobiliers, matériel et études», 

AUTORISE 

Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces relatives à l'exécution de 
la présente délibération. 

,; 

~oo"'t 

Accusé de réception - Ministére de l'Intérieur 

1068-246800726-20180326-DCC05220318-DE 1 

Accusé certifié exécutoire 
Réception par le préfet 26103/2018 

Affiohage : 26/03/2018 

Le Président 

Le caractère exécutoire du 
présent act!:) est certifié. 

Pour ampliation confo✓ 
Colmar, le 2 6 MARf 2018 

Directeur Général des Services 



Colmar Agglomération 
Service Développement Economique 

6, rue des têtes 68000 COLMAR 

1, rue du Moulin 68280 ANDOLSHEIM 

10, galerie du rempart 68000 COLMAR 

8, rue Golbéry 68000 COLMAR 

3, place des fêtes 68920 I WINTZENHEIM 

SAS BAYARD 

HIROSE 

MELISSA BIS 

FLEURS ET 

PRESTIGES 

NOUVELLE R 

t:::.' 
Annexe 1 rattachée au point n•.::) 

Aide à l'aménagement intérieur de locaux d'activités 

Séance du Conseil Communautaire du 22 mars 2018 

Montant cumulé des aides attribuées suite aux délibérations précédentes 56906€ 

Nombre d'entreprises bénéficiaires du dispositif avant cette délibération 12 

,.,,. ·,.;,:, r ,IVJ~l.::, ·t··; 

, ... ,.,;.,/? ,L'rt.Y,LE/:tt<;;:Jr;:\fC://':.''l :tit\: }';{::ttts:fJ3!:I2~7~•{;\f ·s;~~~~.'j:>·1 i :::':,;::1•:.::'::/"'.(•,~·.·_ ·:;l••1 •1•:i:::~J~i,,ht'•'U·1}'::)t1.P:~1?rt·',: I· /,- .. . -, •·, 
\éligîblé(HT) '., ::,J ~~~,/ f··d· ,;; /, :,: ,,~ :\::'.Jft:~idè '> ., ... ·., f>lafond 
':.ft,;"i/'•''.> .. :- \. :/ii.:: ·::>: :· :' ·· ... a1decalcule .'/•,-, :r> :, .,.,~•·· ... ·.· . 

750 352 023 

810 942 029 

402133 326 

829 291541 

511196156 

Commerce de 

détail 

Boulangerie 

pâtisserie 

asiatique 

Commerce prêt 

à porter 

Travaux d'aménagement 

de l'espace de vente, 

6 rue des Têtes, Colmar 

Travaux d'aménagement 

du point de vente 35 rue 

Kléber, Colmar 

Travaux d'aménagement 

du magasin Capsule, 

galerie des Remparts, 

Colmar 

34 814 € 20% I 

8484€ 20% 1697€ 

5713€ 20% 1143€ 

1 
Commerce de I Travaux d'aménagement 

1 
Fleurs de l'espace de vente 

13160€ 20% 2 632€ 

--
Travaux d'aménagement 

1 
Co~merce prêtl du magasin The Store, 

1 32 419 € 
a porter 8 rue des marchands, 

20% 6484€ 

Colmar 

Montant total d'aides proposé pour cette délibération 

Montant cumulé des aides attribuées avec cette délibération 

Nombre d'entreprises bénéficiaires du dspositf depuis sa création 

oui 

non 

non 

non 

oui 

17472€ 

74378€ 

17 



COLMAR AGGLOMERATION 
Direction de l'Administration Générale 

!Séance du Conseil Communautaire du 22.03.20181 

Nombre de présents : 56 
absents : 1 

excusés: 4 ( dont 2 procurations) 

Point 6 : PIA - TIGA - Adhésion de Colmar Agglomération au consortium 
« champs du possible, villes du futur» 

Présents: 

Sous la présidence de M. le Président Gilbert MEYER, Mme et MM. les Vice-Présidents MULLER 
Lucien, BALDUF Jean-Marie , NICOLE Serge, ROGALA Philippe, THOMANN Mathieu, 
HEYMANN François, KLINGER Christian, KLOEPFER Jean-Claude, BARDOTTO-GOMEZ 
Stéphanie, BECHLER Jean-Pierre, WAEHREN Guy, Mlle, Mmes et MM. ARNDT Denis, 
BAUMERT Hélène, BENNAGHMOUCH Saloua, BETTINGER Jean-Marc, BEVER André, 
BOUCHE Marc, BRANDAUSE Nejla, DENECHAUD Tristan, DENZER-FIGUE Laurent, DIETSCH 
Christian, DIRNINGER Bernard, ERHARD Béatrice, FRIEH René, GANTER Claudine, Christophe 
HABLITZ, HANAUER Serge, HELMUNGER Marie-Joseph, HEMEDINGER Yves, HILBERT 
Frédéric, HIRTZ Gérard, HUTSCHl<A Catherine, JAEGY Matthieu, KLEIN Pascale, KUNGER
ZIND Claude, KLINKERT Brigitte, LEUZY Philippe, LIHRMANN Monique, MEISTERMANN 
Christian, MIGLIACClO Patricia, MULLER Jacques, Mme PELLETIER Manurêva, REBERT 
Christian, RODE Francis, SACOUEPÉE Bernard, SCHAFFHAUSER Dominique, 
SCHOENENBERGER Catherine, SCHULLER Jean-Marc, SlSSLER Jean-Paul, STRIEBIG-THEVENIN 
Cécile, SUTTER Geneviève, UHLRICH-MALLET Odile, VALENTIN Victorine, WEISS Jean
Jacques, WOLFS-MURRISCH Céline. 

Excusé: 
M.BERNARD Daniel représenté par M. Christophe HABLITZ 
M. GERBER Bernard 
M. CLOR Cédric 

Ont donné procuration : 
Mme Lucette SPINHlRNY, donne procuration à M. Serge NICOLE 
Mme Corinne LOUIS, donne procuration à M. Yves HEMEDINGER 

Absents: 
REMOND Robert 

Etaient également présents ; 
Mmes et MM. Joël MUNSCH, Directeur de Cabinet, Jean-Luc DELACOTE, DGAS, Claude 
CHARTIER, DGAR, Pierre RIVET, DGST, de la Ville de Colmar, MM Francl< JOST, Emmanuel 
PIERNOT, Pierre NOGUES, Directeurs, Mme Hélène BERTHOMIEU, Directrice, Mmes et MM. 
Jérôme DIETRICH, Peggy KILLIAN, Jean-Marc VERPILLA T, responsables de service à Colmar 
Agglomération, Nadine DAG et Véronique WEIGEL. 

Nombre de voix pour : 58 
contre: 0 

Abstention : 0 

Secrétaire de séance: M. DENZER-FIGUE 

Transmission à la Préfecture: 26 mars 2018 





COLMAR AGGLOMERATION 
Direction de l'attractivité économique et de la mobilité Séance du Conseil Communautaire du 22 mars 2018 

POINT N° 6 -PIA TIGA -ADHESION DE COLMAR AGGLOMERATION AU 
CONSORTIUM « CHAMPS DU POSSIBLE, VILLES DU FUTUR» 

Rapporteur: M. Lucien MULLER, Premier Vice-Président 

Le Secrétariat Général pour !'Investissement (SGI), structure étatique dépendant du Premier 
Ministre, déploie actuellement des appels à manifestation d'intérêts et appels à projets dans le 
cadre du troisième Programme d'Investissement d'Avenir (PIA). 

La Caisse des Dépôts a été désignée opérateur d'un programme appelé Territoire d'Innovation 
de Grande Ambition (TIGA) qui a fait l'objet en 2017 d'un Appel à Manifestation d'Intérêts 
(AMI) et va faire l'objet en 2018 de l'Appel à Projets (AP) qui succède à l'AMI. 

Ce programme est ouvert à des consortiums : regroupements de collectivités publiques, 
d'entreprises économiques et de centres de recherches, qui ont pour objectif de présenter une 
masse suffisante de projets dédiés à l'innovation dont les investissements doivent représenter 
100 millions d'euros sur 10 ans. 

Les dix consortiums récipiendaires de l'AP pourront alors recevoir, répartis sur l'ensemble des 
projets, jusqu'à 15 millions d'euros de subventions et 30 millions d'euros d'investissement en 
fonds propres, en montant globalisé. 

En 2017 et pour la phase <l'AMI, à l'initiative de Mulhouse, il a été constitué un consortium 
ayant pour thématiques générales l'agriculture et l'agroalimentaire et dont le ressort territorial 
s'étend du Sundgau jusqu'à Colmar Agglomération. 

Pour la phase d' AMI, cette candidature comprenait deux sites pilotes: le site DMC à 
Mulhouse et le Biopôle à Colmar. Plusieurs établissements du territoire de Colmar, tels que 
l'INRA, le CRITT-RlTTMO, la Coopérative Agricole Céréalière (CAC) et le Campus des 
Métiers et de Qualifications ont proposé des projets au sein de la candidature appelée 
« Champs du possible, Villes du futur » pour le Sud-Alsace. 

Au quatrième trimestre 2017, 117 consortiums du territoire national ont déposé. une 
candidature. 40 dossiers ont été sélectionnés pour un oral au siège de la Caisse des Dépôts 
puis 24 dossiers ont été retenus comme récipiendaires de l'AMI, dont celui du consortium. 

Cette sélection permet au consortium de bénéficier d'ores et déjà d'une enveloppe de 
380 150 € de la part de la Caisse des Dépôts qui contribuera à affiner le projet de territoire et 
de préparer la réponse à l'appel à projets, phase 2, qui sera lancé en 2018. 

La constitution du projet définitif dans le cadre de cette deuxième phase nécessite : 

- la réalisation d'études de faisabilité, d'études techniques et de plans d'affaires pour les 
actions qui seront identifiées ; 

- un accompagnement dans la structuration juridique et financière des innovations 
portées par le territoire. 
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L'enveloppe de subventions de 380 150 € est principalement destinée aux porteurs de projets 
pour financer leurs études de faisabilité et celles techniques éligibles à l'enveloppe de 
subventions. 

Outre ces études, il y a aussi lieu de constituer le dossier de candidature du consmiium, qui 
devra comprendre les plans d'affaires détaillés sur 10 ans pour chaque projet de la 
candidature. A cette fin, il serait nécessaire que le consortium s'entoure de compétences d'un 
assistant-conseil pour constituer le dossier afférent. 

Les collectivités membres du consortium préconisent d'assurer le financement de ce marché 
d'accompagnement dont le montant global maximum s'élèverait à 210 000 €. 

La contribution de Colmar Agglomération dans le cadre d'un groupement de commandes 
s'élèverait à 7, 1 % du coût total définitif TTC du marché, soit un maximum de 14 910 €. 

Les contributions des autres membres seraient les suivantes : 

m2A: 16,7% soit 35 070,00 € 

CC Sundgau: 4,8% soit 10 080,00 € 

CC Guebwiller: 9,5% soit 19 950,00 € 

Pays Thur-Doller: 9,5 % soit 19 950,00 € 

CC Sud-Alsace Largue: 4,8% soit 10 080,00 € 

CC St Louis Agglomération : 9,5 % soit 19 950,00 € 

Département du Haut Rhin: 9,5% soit 19 950,00 € 

Subvention Caisse des Dépôts et Consignation: 28,6% (60 060 euros au plafond). 

La convention jointe en annexe a pour objet de créer un groupement de commandes dont 
Mulhouse Alsace Agglomération (m2A) serait le chef de file. 

En complément de cette contribution de Colmar Agglomération au groupement de 
commandes, il est prévu que les intercommunalités de Colmar, Mulhouse, Saint-Louis et du 
Sundgau puissent aussi cofinancer d'autres études des partenaires privés de leur territoire. 
Cela concernerait les études qui ne pourraient pas faire l'objet de prestations au sein du 
marché d'accompagnement avec l'assistant-conseil ou par l'intermédiaire de l'enveloppe des 
380 150 € de la Caisse des Dépôts. La contribution globale de Colmar Agglomération serait 
plafonnée à 40 000 €, sachant que le montant de 14 910 € de financement du marché 
d'assistance est comptabilisé au sein de cette enveloppe de 40 000 €. Pour information, les 
contributions globales de Mulhouse et Saint-Louis Agglomération seront respectivement de 
50 000 € et de 30 000 €. 

Enfin, la Caisse des Dépôts demande aussi que chaque consortium puisse établir une 
convention d'accord global entre l'ensemble des membres afin que la gouvernance et la 
représentation du consortium soit connue et légitime dans le cadre de l'appel à projets. 
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En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 
suivant: 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
Après avoir délibéré, 

APPROUVE 

l'adhésion de Colmar Agglomération au consortium Sud-Alsace pour la candidature du projet 
"Champs du possible, Villes du futur" dans le cadre de l'appel à projets PIA TIGA piloté par 
la Caisse des Dépôts pour le compte du Secrétariat Général pour l'investissement, 

VALIDE 

la convention de groupement de commandes jointe en annexe pour laquelle m2A est chef de 
file, visant à bénéficier d'un marché d'assistance à maîtrise d'ouvrage ayant pour objet 
principal la constitution du dossier de cons01tium de l'appel à projets, 

AFFECTE 

un budget maximal de 40 000 € pour la participation de Colmar Agglomération au 
consortium, sachant que cette contribution a pour objectif de servir les projets du ressort 
territorial de Colmar Agglomération. D'ores et déjà et au sein de ce budget, il est prévu 
d'affecter un montant de 14 910 € au financement du marché d'assistance à maîtrise d'ouvrage, 
ce qui représente un taux de 7, 1 % pour un montant maximal du marché de 210 000 €, 

DECIDE 

que les crédits nécessaires seront inscrits au sein du budget général, 

AUTORISE 

Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution 
de la présente délibération, notamment la convention de groupement de commandes, la future 
convention d'accord de consortium qui devra être finalisée et signée avant le 31 mai prochain 
ainsi que les lettres de mandat à m2A qui seraient nécessaires à son action en tant que chef de 
file de la candidature du consortium. 

Le caractère exécutoire du 
présent acte est certifié. 

1 Pour ampliation confer 

~ tlmar. le 2 6 MARS 8 

~oo? 
Directeur Général des Services 

Le Président 

Accusé de réœplion - Ministère de l'Intérieur 

068-246800726-20180326-DCC06220318-DE 

Accusé œrtifié exécutoire 
Récepfion par le préfet : 26/03/2018 

Affichage : 26/03/2018 
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CONVENTION CONSTITUTIVE D'UN GROUPEMENT 
DE COMMANDES 

Pour la passation d'un marché d'assistance à maitrise d'ouvrage dans le cadre 
de l'appel à projet du Programme d'investissements d'Avenir 

Territoire d'innovation et de Grande Ambition Agriculture du futur 

Entre 

La Communauté d'Agglomération Mulhouse Alsace Ag,gJ9mération (m2A) 
représentée par le Président, M. Fabian JORDAN, en vert4::':êl'ùriè délibération du 
conseil d'agglomération en date du 16 janvier 2017, · 

--

Le Département du Haut-Rhin, représenté,~p:~-r la Pt$.§idente MadâJjiè Brigitte 
KLINKERT, agissant en vertu d'une délibér~tiô-n',-atl.~.ons,.,~ffHépart~mentèL 

La Communauté d'Agglomération OôÏm'~f' :e.,Agglorit§.cc:Jtion, ~§présentée par le 
Président Monsieur Gilbert MEYER, agissanff§Jl vertu ''êHUn~ gélfbération du conseil 
d'agglomération, ... .. . ... .... · ·· ··· ·· ·.· 

La Communauté d'Agglom~fation de '-S~llQJ-Louis;"?t eprésentée par le Président 
Monsieur Alain GIRNY, ·füJissant en '::y~;rtu ·<::J::i)Jne délibération du conseil 
d'agglomération, 

· :.. ·· 

La Communauté ,9J~·:cqfü[-!.1une§;/g'.q.~§~ndgaqr:!teprésentée par le Président Monsieur 
Michel WILLEM,&NN, arJ1§~ant en vêHu:g\1n~è"délibération du conseil communautaire, 

- ::: .. .. ; 

La Comm~p?uté d~\89.ITTn.îl!.tiê.~,,~;t~ .. fü.1d Alsace Largue, représentée par le Président 
Monsie_w.t{ d:'ï=ü~r.r~ SCHfY11Tt·· 'ag'is'sirnt en vertu d'une délibération du conseil 
commJ.fr autaffê?:t .. ·.· .. 

. ... 

La Corrt'rt{Q_n,~:u1té de CorJiniunes de Guebwiller, représentée par le Président 
Monsieur "'Màrc JUNG, · agissant en vertu d'une délibération du conseil 
communautaifêi;t . 

Le Pays Thur-DQl!ér, représenté par le Président Monsieur Laurent LERCH, agissant 
en vertu d'une délibération du conseil Syndical, 

Il a été convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

Afin de formaliser la candidature « Champs du possible, Villes du futur » pour l'appel 
à projets Programme d'investissements d'Avenir Territoire d'innovation et de Grande 
Ambition (PIA TIGA), les partenaires publics souhaitent être accompagnés dans la 
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structuration juridique et financière des innovations portées par le territoire 
(programmation de la mise en œuvre opérationnelle des fiches-actions). 
Ce programme est opéré par la Caisse des Dépôts et Consignations avec le 
Secrétariat Général Pour !'Investissement (SPGI). Une enveloppe de 380 150 € a été 
attribuée par lettre du Premier ministre en date du 3 janvier 2018. 
Une partie de cette enveloppe sera utilisée par les territoires du Sud Alsace dans le 
cadre du présent groupement de commande (subvention attendue à hauteur de 28,6 
% du montant de l'accord-cadre, sur les phases 1, 2 et 3 -hors rédactionnel-). 
Le reste de la somme est fléchée pour le cofinancement d'études de faisabilité 
économique et technologique spécifiques à certains projets complexes, et seront 
attribuées en subventions directes aux porteurs de ces projets. 

La Communauté d'Agglomération Mulhouse Alsace Agg!g)iîéràtlén (m2A), et tous les 
partenaires du Sud Alsace précités désirent se dot§f d\me ASsj~t9nce à Maitrise 
d'Ouvrage et à cet effet constituer un groupement=gé,:êOmmandes, '·eH ';_9pplication de 
l'article 28 de l'ordonnance 2015-899 du 23 juille,,!/2015 re,J,ative aux màrcfü~§_,publics . 

. '. :,.:·: 

A cet effet, il est décidé de conclure _là pfé§~rite Lëônventi.9n cdnstitutive du 
groupement. 

Article 1 : Obiet de la convention 

La présente convention a pour_'ôbJêrHe Çf~'3r un gfôt1pemeht de commandes entre la 
Communauté d'Agglomératiph Mulhoüsé;U- Alsac~ '' A,gglomération (m2A), et les 
collectivités publiques du Suq}Alsace parteîî~Ir~s êo?yûe de la passation d'un accord
cadre de prestations intelleç!Q~lles pour aê.çompagner m2A et les membres du 
groupement de corpt].§Jldes ài J9rmaliser leyJ candidature à l'appel à projet , de 
déterminer les môciâHi~s. de · fÔ.fiqt}çmnerrt_@ht du groupement et de régler les 
conditions daq=~'J§:squelie~:',l'accord2êâdr.:e :vâ'être passé et exécuté. 

·-

... . ......... , •. , ..... , ... 

Article ,2 f( O~Iet des,:a:êcord~~ê;~âr~s 

L'accordStêJire c:'à pour obJ~f· de confier l'accompagnement à la formalisation de la 
candidature I ê=> l'appel à projet portée par les membres du groupement de 
commandes. = q_~§, prestations intellectuelles feront l'objet d'un accord-cadre 
décomposé en 4 plîâses. 

Les consultations pour la conclusion d'un accord-cadre à bons de commande au 
sens des articles 78, 79 et 80 du décret n° 2016-360 relatif aux marchés publics 
seront menées en application du décret 2016-360 relatif aux marchés publics, par 
voie de procédure adaptée en application de l'article 27 du décret susvisé, le cas 
échéant. 
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Les besoins pour la durée du contrat (10 mois) des membres du groupement sont 
fixés comme suit: 

PRESTATIONS 

PHASE 1 Construction de 
synergies approfondies sur le projet 

PHASE 2 Accompagnement de 
la construction de la candidature 
appel à projets 

PHASE 3 Accompagnement à 
l'ingénierie financière et à la 
structuration ·uridi ue 
PHASE 4 Accompagnement à la 
recherche de fonds complémentaires, 
étudier les modalités de mobilisation 
d'outils financiers 
TOTAL 

MONTANT 
MINIMUM HT 

so ooo,ôb;~. _ 

MONTANT 
MAXIMUM HT 

175;'_0ôû,00 € 

.. :· : "; . ·:. ·:.: . ~; ~- . 

Les prestations seront exécQJées par un â§è9rd-g:~stre à bons de commande avec 
minimum et/ou maximum, en :~pplication de l'~rticle 78 - 1 alinéa 3 du Décret n° 2016-
360 du 25 mars 2016. · ·_, _ 

--· -

Les bons de çph,mand~?::pourronr· sïe~:x:_$ç_utèr au plus tard jusqu'à 11exécution de 
l'ensemble des pf~,Btation~ :;'objets du contrat. 

Articté§3 : FotiCtionneffi'ent du groupement 
.,~;-: .. :-~ ~ .. :: .: : ... : . .... ~: ~ -- :-. 

,,: :: ;··:--, :._ 

3.1 Durée \ë:: -

Le groupemefitJte commandes est constitué à compter de l'entrée en vigueur de la 
présente convehtJgp; :·- et ce jusqu'à la fin de l'exécution du contrat pour lequel il est 
constitué, soit à I.'ébhéance de l'accord-cadre conclu pour 10 mois. 

3.2 Coordonnateur du groupement 

La Communauté d'Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération est désignée par 
l'ensemble des membres du groupement de commandes comme coordonnateur du 
groupement. A ce titre, il lui incombe de gérer la procédure de consultation en 
application des dispositions de l'article 28 Il de l'ordonnance relative aux marchés 
publics : 

- élaborer l'ensemble du dossier de consultation des entreprises en fonction 
des besoins définis par les membres, 
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- assurer l'ensemble des opérations de sélection du candidat titulaire (rédaction 
et envoi des avis d'appel public et d'attribution, information des candidats, 
rédaction du rapport d'analyse technique, réunion de la commission d'appel 
d'offres le cas échéant). 

En outre, le coordonnateur est chargé de signer et de notifier l'accord-cadre conclu. 
En application de l'article 28 Il de l'ordonnance précitée, l'exécution de l'accord-cadre 
au nom et pour le compte de tous les membres est confiée au coordonnateur du 
groupement, m2A. 

3.3 Le pouvoir adjudicateur 
. ::• . :~ : . ' . : :· ... 

Le coordonnateur désigné et ayant la qualité de poüvqir ad)ÛqJqç:1teur soumis à 
l'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et dy ,'déG_ret n°201633'6Q du 25 mars 
2016 relatif aux marchés publics est m2A. ···· __ · ·" ···•-

... . 

3.4 Frais de fonctionnement du groupement 
· ······•··• 

La Communauté d'Agglomération MvfhciÜs~.:;: Alsacè .j.~gglom~r~lfon, en tant que 
coordonnateur du groupement, assure le fü\afi_g~ment "',cJ§§ ,, fr~ls matériels exposés 
par le groupement, notamment : ,_ _ ·: -~ -- , ,, · ,~ 

. ... -- - -

- les frais relatifs à la public~:tion des ~Vis:ifappel êf~es avis d'attribution, 
les frais de reproduction d~ dossiers, ·.,. ,, .. ,. 

- les frais d'envoi des dossiêf.s. 
-·-

Elle ne perce'{_f(.iT ·,augype rêhitmération :pour l'exécution des missions de 
coordonnateur. ;;tt( ---," . -- . . ;,;;: . 

Article 4 : DéroulêfüenfdeJàprocédure de consultation 
,:::·;r i:.::-r ; ... . : ... ~-: ·_; .... 

-· ·····-

4.1 Etâ~lissenî~t:-t du d()'ssier de consultation 
- ~ . . 

· ·-

En tant '·1'êly~ ;.'êbordonnatedr, m2A est chargée de la rédaction du dossier de 
consultatiort?-

- ··-

...... , ··., · . 

Les autres merriq/ès du groupement transmettent au coordonnateur toutes les 
informations nécessaires pour la préparation du dossier de consultation. 

4.2 Procédure choisie 

La consultation sera menée par voie de procédure adaptée, en application de l'article 
27 du décret 2016-360. 

Les bons de commande de l'accord-cadre seront conclus suivant les dispositions des 
articles 78 et 79 du décret 2016-360 du 25 mars 2016. 
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Le cas échéant, la Commission d'Appel d'Offres du groupement est celle du 
coordonnateur, à savoir la CAO permanente de m2A. 

4.4 Conclusion des accords-cadres 

Le coordonnateur du groupement est chargé de signer l'accord-cadre après 
désignation de l'attributaire, de le transmettre au contrôle de légalité le cas échéant, 
puis de les notifier au titulaire. 

4.5 Exécution des accords-cadres et marchés 
.. · .. :.· ,, ___ , 

•,·· .. ·:.: · · .. . : -

Le coordonnateur du groupement assure la bonne exéputkm de V~itçQrd-cadre et des 
bons de commande subséquents : Il émet les bons .dê' 'com-mande âf( fLff et à mesure 
des besoins inhérents à la constitution de la canqidàture ~ l'appel à prôJ~lt > : • 

. . 

4.6 Règlement de l'accord-cadre -

Le coordonnateur du groupement m2A â~:§Ûr~t le rè~Ù;~fu.~nt desJ5f~stations objet de 
l'accord-cadre auprès du titulaire. ~:ëc:. ··>· - ········· 

··,··.•i·.·:.-: .• :: .. · . . • 

4.7 Financement de l'accorc:lt:câèfrê{'::::r 
: ... ·.: , · , .. :: 

Chaque membre du grouperfl'.ent s'acquitté:ltç'un~'l'pârt du montant des prestations 
selon la clé de répartition suiv~nte : . 

. . . . . . . . ... :: ~. . . : . 

Colmar Agglomér€ltiÔ:h<tz\J% (% -~Q :ÇQût totg/·du marché, 210 000 euros TTC max) 
m2A: 16,7% ,: ;:;::;:~ , .. - .. - , .:: :· 

CC Sundgau:'4;8~L,. _. 
CC Gueb~!H~:F 9,5~~Jit_.:(·/: , ·_· ,,_. >,< 

Pays 1pür..;[)qll§r : 9, 5} }:'9 
CC §yg~Alsacê'{lç1rgue ·:'4.Jf¼ 
cc sfÜgµj~ AggJomératioh}; ~,5 % 
Départernêfltptf Haut Rhin i· 9,5% 

Subvention CÊÙê;§_~,,dy.s Dépôts et Consignation : 28,6% (60 600 euros au plafond) 

Pour information/ ·colmar Agglomération, m2A, St Louis Agglomération et la CC 
Sundgau pourront cofinancer, pour des partenaires privés de leur territoire, des 
études d'ingénierie techniques complémentaires. 
Ces cofinancements des 4 collectivités mentionnées s'effectuera hors de ce 
groupement de commande. 
Les participations financières et les sommes maximum pouvant être engagées par 
chacun, avaient été esquissées dans la le projet de convention de cofinancement en 
comité de consortium du 10 février 2018 (m2a : 50 000 euros, Colmar Agglomération 
40 000 euros, St Louis Agglomération 30 000 euros, CC Sundgau 20 000 euros). 
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Chaque membre du groupement règlera à m2A en qualité de coordonnateur les 
prestations objet du marché lui incombant selon le plan de financement prévisionnel 
tel que: 
- 50 % du montant des bons de commande lors de leur notification au titulaire retenu, 
- le solde du montant du bon de commande à la décision d'admission des prestations 
objets du bon de commande. 

Les versements à m2A seront effectués, conformément aux règles de la comptabilité 
publique sur demande écrite de m2A. 

M2A assortira sa demande en vue du versement du solde tfinal d'un état des 
comptes de l'accord-cadre. 

Le comptable assignataire pour la dépense est le Trésorj~:r 'PrirfêiRc:1 .. I de m2A. 
·-····· . ··· ··· ·· 

Article 5 : Adhésion au groupement de commahdes 

Sans objet. 
: :-; < 

Article 6 : Retrait du groupement de ëômmandes 

Aucun des membres ne pourra §ê::fêtirer du g}@qpêmentâ@Xbommandes avant son 
échéance. · -. , : •.,._ , __ ._ ·. ·-- ··· · 

.•·;:·· ·· . .. ·. :-;,.: 

.. :<~:; ·..-;-_. >/<· 
Article 7: Modification de la}convention < · •-· 

... . .. . . . . . ....• 

La présente conventign pounâ:; ~tE3 modifiée P.àr avenant sans qu'il puisse être porté 
atteinte à son obj~tpi,• - .:_ '• __ ~. ·-

· · · 
·. ·· '. ... : . -·< ;~ . . . ~ . 

Article 8 : Rèiü&•~~r1t d~:~:- litiges 
.. -~:.:·:· .. ' ... ·:\" """ '. .. ; .=-·:··: ·-- ;:/ :~:~;.:.:.::·:.:.::·:_ . 

Les litigJ3tttbl/p,2urrJie:rh:Paît;ê tîii}âpplication de la présente convention sont de la 
comp~l~nce dù[fibunal i\çrrinJstratif de Strasbourg. 

-.. ; :. .. .;·_.:.. ·.:.:: . .- .· 

Toutefois j{ (~§.Jîi8mbres du/groupement s'engagent à tenter de résoudre à l'amiable 
tout différend) [§_sultant de l'interprétation, de l'exécution et des suites de la présente 
convention. . .. . 

Article 9 : Représentation en iustice 

Les membres du groupement donnent mandat au coordonnateur pour les 
représenter vis-à-vis du cocontractant et des tiers à l'occasion de tout litige né de la 
passation et de l'exécution de l'accord-cadre. 

Article 10 : Entrée en vigueur 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les parties. 
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La présente convention est établie en 11 exemplaires originaux 

A Mulhouse, le 
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Nombre de présents: 56 
absents : 1 

excusés: 4 ( dont 2 procurations) 

Point 7 : Soutien aux structures d'insertion par l'activité économique au titre de 
l'année 2018 

Présents: 

Sous la présidence de M. le Président Gilbert MEYER, Mme et MM. les Vice-Présidents MULLER 
Lucien, BALDUF Jean-Marie , NICOLE Serge, ROGALA Philippe, THOMANN Mathieu, 
HEYMANN François, KLINGER Christian, KLOEPFER Jean-Claude, BARDOTTO-GOMEZ 
Stéphanie, BECHLER Jean-Pierre, WAEHREN Guy, Mlle, Mmes et MM. ARNDT Denis, 
BAUMERT Hélène, BENNAGHMOUCH Saloua, BETTINGER Jean-Marc, BEYER André, 
BOUCHE Marc, BRANDAUSE Nejla, DENECHAUD Tristan, DENZER-FIGUE Laurent, DIETSCH 
Christian, DIRNINGER Bernard, ERHARD Béatrice, FRIEH René, GANTER Claudine, Christophe 
HABUTZ, HANAUER Serge, HELMLINGER Marie-Joseph, HEMEDINGER Yves, HILBERT 
Frédéric, HIRTZ Gérard, HUTSCHl<A Catherine, JAEGY Matthieu, KLEIN Pascale, KLINGER
ZIND Claude, KLINl<ERT Brigitte, LEUZY Philippe, LIHRMANN Monique, MEISTERMANN 
Christian, MIGLIACCIO Patricia, MULLER Jacques, Mme PELLETIER Manurêva, REBERT 
Christian, RODE Francis, SACOUEPÉE Bernard, SCHAFFHAUSER Dominique, 
SCHOENENBERGER Catherine, SCHULLER Jean-Marc, SISSLER Jean-Paul, STRIEBIG-THEVENIN 
Cécile, SUTTER Geneviève, UHLRICH-MALLET Odile, VALENTIN Victorine, WEISS Jean
Jacques, WOLFS-MURRISCH Céline. 

Excusé: 
M.BERNARD Daniel représenté par M. Christophe HABLITZ 
M. GERBER Bernard 
M. CLOR Cédric 

Ont donné procuration : 
Mme Lucette SPINHIRNY, donne procuration à M. Serge NICOLE 
Mme Corinne LOUIS, donne procuration à M. Yves HEMEDINGER 

Absents: 
REMOND Robert 

Etaient également présents : 
Mmes et MM. Joël MUNSCH, Directeur de Cabinet, Jean-Luc DELACOTE, DGAS, Claude 
CHARTIER, DGAR, Pierre RIVET, DGST, de la Ville de Colmar, MM Franck JOST, Emmanuel 
PIERNOT, Pierre NOGUES, Directeurs, Mme Hélène BERTHOMIEU, Directrice, Mmes et MM. 
Jérôme DIETRICH, Peggy l<ILLIAN, Jean-Marc VERPILLAT, responsables de service à Colmar 
Agglomération, Nadine DAG et Véronique WEIGEL. 

Nombre de voix pour : 58 
contre: 0 

Abstention : 0 

Secrétaire de séance : M. DENZER-FIGUE 

Transmission à la Préfecture: 26 mars 2018 
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POINT N° -:r -SOUTIEN AUX STRUCTURES D'INSERTION 
PAR L'ACTIVITE ECONOMIQUE AU TITRE DEL' ANNEE 2018 

Rapporteur : M. Jean-Pierre BECHLER, Vice-Président 

Dans le cadre de ses compétences obligatoires, Colmar Agglomération a la possibilité de mettre 
en place des dispositifs contractuels relevant de l'insertion économique et sociale. 

Ainsi, depuis 2014, Colmar Agglomération soutient, aux côtés des communes et de leurs Centres 
Communaux <l'Action Sociale (CCAS), l'action des Structures d'Insertion par !'Activité 
Economique (SIAE), considérant que le soutien aux SIAE relève autant d'un enjeu social que 
d'une thématique d'insertion économique. Pour mémoire, neuf SIAE, bénéficiant de l'agrément 
de l'Etat validé par le Conseil Départemental de !'Insertion par !'Activité Economique 
(CDIAE), œuvrent sur le territoire de Colmar Agglomération et constituent des partenaires de 
l'agglomération notamment dans le cadre de la mise en œuvre de la clause d'insertion dans les 
marchés publics. 

Comme les années précédentes, il est proposé de reconduire ce soutien au titre de l'année 2018 
pour un montant total d'aides prévu s'élevant, pour Colmar Agglomération, à 27 565 €, en 
diminution par rapport aux années précédentes (29 080 € en 2017, 36 855 € en 2016). Cette 
baisse est liée à la cessation d'activité de l'association ADEIS en novembre 2016 et à la 
diminution des subventions à l'association ACCES qui avait bénéficié en 2017, d'un soutien 
exceptionnel pour reprendre une partie de l'activité de l 'ADEIS. 

Ce montant correspond à 50 % du montant total d'aide sollicité par La Manne, Manne 
Emploi et ACCES auprès des communes ou des CCAS de Colmar, Fortschwihr, 
Herrlisheim-près-Colmar, Horbourg-Wihr, Houssen, Ingersheim, Muntzenheim, Sainte
Croix-en-Plaine, Turckheim, Wintzenheim, Porte du Ried: 

En annexe 1 de la présente délibération, un tableau présente une ventilation de ces montants 
par commune. 

Les subventions des associations Manne Emploi et ACCES, sollicitées auprès de la Ville de 
Colmar, sont versées directement à ces 2 structures par Colmar Agglomération, à hauteur de 
50 % du montant global attribué par la Ville de Colmar à ces structures (sur copie de la 
demande initiale adressée à la Ville et d'un RIB). 

Dans les autres cas, Colmar Agglomération verse l'aide directement aux communes ( ou à leurs 
CCAS) à savoir 50 % du montant qu'elles attribuent à la structure (sur présentation d'une 
copie du mandat afférent). 
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En conséquence, il vous est proposé d'adopter le projet de délibération suivant: 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Après avoir délibéré, 

Vu l'avis de la Commission de l'Economie, de l'Emploi 

et du Transport du 13 mars 2018, 

DECIDE 

que Colmar Agglomération versera au titre de 2018, un total de subvention de 27 565 € 
correspondant à 50% des aides versées par les communes et/ou leurs CCAS selon la 
répartition présentée dans le tableau annexé à la présente délibération. Ces aides bénéficieront 
aux associations ACCES, Manne Emploi et La Manne, selon la ventilation suivante : 

ACCES (versée directement à la structure) 

Manne Emploi (versée directement à la structure ou 
remboursée à la commune ou à son CCAS) 

DIT 

15 000 € 

6 250€ 

que les crédits nécessaires sont disponibles sur le budget général 2018, code service 420, 
fonction 90, article 6574 intitulé« subvention fonctionnement associations et autres». 

AUTORISE 

Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution 
de la présente délibération. 

Le caractère exécutoire du 
Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur 

1068-246800726-20180326-DCC07220318-DE 

présent acte est certifié. 

Pour amp:i:J.tion conf e 
Accusé certifié exécutoire 
Réception par le préfet 26103/2018 

Affichage : 26/03/2018 

Colmar, le 2 6 2018 
Le Président 

Directeur Général des Services 
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SOUTIEN AUX STRUCTURES D'INSERTION PAR L'ACTIVITE ECONOMIQUE 

AU TITRE DE L'ANNEE 2018 

* subvention directement versée à la structure (Colmar) 

Colmar* 
Manne Emploi 12 500€ 

Herrlisheim-près-Colmar La Manne 400€ 

200€ 
Horbourg-Wihr La Manne 

2 000€ 

Houssen La Manne 100€ 

Sainte-Croix-en-Plaine La Manne 600€ 

Turckheim La Manne 1700€ 

Wintzenheim La Manne 5 000 € 

Fortschwihr La Manne 30€ 

Ingersheim La Manne 2 000 € 

Muntzenheim La Manne 500€ 

Porte du Ried 
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Nombre de présents: 56 
absents: 1 
excusés: 4 (dont 2 procurations) 

Point 8 : Soutien financier à la faculté de marketing et d'agrosciences (FMA) 
pour l'organisation d'un colloque 

Présents: 

Sous fa présidence de M. le Président Gilbert MEYER, Mme et MM. les Vice-Présidents MULLER 
Lucien, BALDUF Jean-Marie , NICOLE Serge, ROGALA Philippe, THOMANN Mathieu, 
HEYMANN François, KLINGER Christian, l<LOEPFER Jean-Claude, BARDOTTO-GOMEZ 
Stéphanie, BECHLER Jean-Pierre, WAEHREN Guy, Mlle, Mmes et MM. ARNDT Denis, 
BAUMERT Hélène, BENNAGHMOUCH Saloua, BETT/NGER Jean-Marc, BEYER André, 
BOUCHE Marc, BRANDAL/SE Nejfa, DENECHAUD Tristan, DENZER-F/GUE Laurent, DIETSCH 
Christian, D/RN/NGER Bernard, ERHARD Béatrice, FR/EH René, GANTER Claudine, Christophe 
HABL/TZ, HANAUER Serge, HELML/NGER Marie-Joseph, HEMEDINGER Yves, HILBERT 
Frédéric, H/RTZ Gérard, HUTSCHl<A Catherine, JAEGY Matthieu, l<LE/N Pascale, l<Lf NGER
Z/ND Claude, l<L/Nl<ERT Brigitte, LEUZY Philippe, Lf HRMANN Monique, ME/STERMANN 
Christian, M/GL/ACC/O Patricia, MULLER Jacques, Mme PELLET/ER Manurêva, REBERT 
Christian, RODE Francis, SACOUEPÉE Bernard, SCHAFFHAUSER Dominique, 
SCHOENENBERGER Catherine, SCHULLER Jean-Marc, S/SSLER Jean-Paul, STR/EBIG-THEVEN/N 
Cécile, SUTTER Geneviève, UHLRICH-MALLET Odile, VALENTIN Victorine, WEISS Jean
Jacques, WOLFS-MURR/SCH Céline. 

Excusé: 
M.BERNARD Daniel représenté par M. Christophe HABL/TZ 
M. GERBER Bernard 
M. CLOR Cédric 

Ont donné procuration : 
Mme Lucette SP/NH/RNY, donne procuration à M. Serge NICOLE 
Mme Corinne LOUIS, donne procuration à M. Yves HEMEDINGER 

Absents: 
REMOND Robert 

Etaient également présents : 
Mmes et MM. Joël MUNSCH, Directeur de Cabinet, Jean-Luc DELACOTE, DGAS, Claude 
CHARTIER, DGAR, Pierre RIVET, DGST, de fa Ville de Colmar, MM Franck JOST, Emmanuel 
Pf ERNOT, Pierre NOGUES, Directeurs, Mme Hélène BERTHOM/EU, Directrice, Mmes et MM. 
Jérôme DIETRICH, Peggy l</LL/AN, Jean-Marc VERP/LLAT, responsables de service à Colmar 
Agglomération, Nadine DAG et Véronique WEf GEL. 

Mme Saloua BENNAGHMOUCH s'est retirée et n'a pas pris part aux votes. 

Nombre de voix pour: 57 
contre: 0 

Abstention : 0 

Secrétaire de séance: M. DENZER-FIGUE 

Transmission à la Préfecture : 26 mars 2018 
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POINT N° B - SOUTIEN FINANCIER A LA FACULTE DE MARKETING ET 
D' AGROSCIENCES {FMA) POUR L'ORGANISATION D'UN COLLOQUE 

Rapporteur: Mme Odile UHLRICH-MALLET, conseillère communautaire déléguée 

Pour la deuxième année consécutive, la Faculté de Marketing et d' Agrosciences (FMA) organise, le 
16 avril 2018, sur le Campus du Grillenbreit un colloque sur la franchise. Cette année, le thème 
retenu porte sur « la franchise, revitalisation du commerce de centre-ville et/ou facteur de 
développement périphérique ? ». 

En mai 2017, la première édition consacrée à la « franchise comme facteur de compétitivité, 
d'aménagement du territoire» a connu un vif succès et a rassemblé près de 150 participants 
(étudiants, universitaires, franchiseurs, partenaires de la franchise, consultants, élus). 

Ce colloque est organisé par une cinquantaine d'étudiants en Master « Marketing » à la FMA et a 
pour objectif d'engager des échanges avec les acteurs de la franchise, à l'appui d'avis d'experts, de 
témoignages de franchisés et de franchiseurs ayant été notamment confrontés à l'arbitrage entre une 
implantation en centre-ville ou en périphérie. 

A cette occasion, l'Université de Haute Alsace (UHA) peut mettre en avant son expertise en matière 
de formation spécialisée au management des réseaux de la franchise et promouvoir la formation au 
niveau master dans ce domaine auprès des décideurs d'entreprises. 

L'évènement s'organise sous forme d'interventions d'experts et d'une table ronde pour favoriser les 
partages d'expériences. Il est attendu environ 250 personnes. 

L'UHA sollicite le soutien financier de Colmar Agglomération, sur la base d'un budget prévisionnel 
de 19 000 € qui prévoit : 

la participation financière de l 'UHA à hauteur de 9 000 €, 
le soutien financier des collectivités locales (Conseil Départemental et Colmar 
Agglomération) à hauteur de 5 000 €, 
la prise en charge des 5 000 € restants par différents partenaires économiques et 
professionnels. 

A l'instar de l'année précédente, il est proposé d'attribuer une subvention de 1 500 € à l'UHA, pour 
le compte de la FMA. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant: 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Après avoir délibéré, 

Vu l'avis de la Commission de l'Economie, de l'Emploi 
et du Transport du 13 mars 2018, 
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CONSTATANT 

que Mme Saloua BENNAGHMOUCH s'est retirée et qu'elle ne participe pas au vote, 

DECIDE 

de verser une subvention d'un montant de 1 500 € à l'Université Haute Alsace, pour 
l'organisation d'un colloque par la FMA, 

DIT 

que les crédits nécessaires sont inscrits au budget général 2018, code 400, article 6574 intitulé 
« subventions de fonctionnement aux associations », 

AUTORISE 

Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution 
de la présente délibération. 

Le Président 

Le caractère exécutoire du 
présent acte est certifié 

Pour ampliation co 
Colmar, le l 6 

rme 

Directeur Général des Services 
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Nombre de présents: 56 
absents: 1 

excusés: 4 (dont 2 procurations) 

Point 9 : Soutien financier à l'université de Haute-Alsace pour le trophée 
Alsacien de l'innovation alimentaire 2018 

Présents: 

Sous la présidence de M. le Président Gilbert MEYER, Mme et MM. les Vice-Présidents MULLER 
Lucien, BALDUF Jean-Marie , NICOLE Serge, ROGALA Philippe, THOMANN Mathieu, 
HEYMANN François, KLINGER Christian, KLOEPFER Jean-Claude, BARDOTTO-GOMEZ 
Stéphanie, BECHLER Jean-Pierre, WAEHREN Guy, Mlle, Mmes et MM. ARNDT Denis, 
BAUMERT Hélène, BENNAGHMOUCH Saloua, BETTINGER Jean-Marc, BEYER André, 
BOUCHE Marc, BRANDALISE Nejla, DENECHAUD Tristan, DENZER-FIGUE Laurent, DIETSCH 
Christian, DIRNINGER Bernard, ERHARD Béatrice, FRIEH René, GANTER Claudine, Christophe 
HABLITZ, HANAUER Serge, HELMLINGER Marie-Joseph, HEMEDINGER Yves, HILBERT 
Frédéric, HIRTZ Gérard, HUTSCHl<A Catherine, JAEGY Matthieu, KLEIN Pascale, KLINGER
ZIND Claude, KLINl<ERT Brigitte, LEUZY Philippe, LIHRMANN Monique, MEISTERMANN 
Christian, MIGLIACCIO Patricia, MULLER Jacques, Mme PELLETIER Manurêva, REBERT 
Christian, RODE Francis, SACOUEPÉE Bernard, SCHAFFHAUSER Dominique, 
SCHOENENBERGER Catherine, SCHULLER Jean-Marc, SISSLER Jean-Paul, STRIEBIG-THEVENIN 
Cécile, SUTTER Geneviève, UHLRICH-MALLET Odile, VALENTIN Victorine, WEISS Jean
Jacques, WOLFS-MURRISCH Céline. 

Excusé: 
M.BERNARD Daniel représenté par M. Christophe HABLITZ 
M. GERBER Bernard 
M. CLOR Cédric 

Ont donné procuration : 
Mme Lucette SPINHIRNY, donne procuration à M. Serge NICOLE 
Mme Corinne LOUIS, donne procuration à M. Yves HEMEDINGER 

Absents: 
REMOND Robert 

Etaient également présents : 
Mmes et MM. Joël MUNSCH, Directeur de Cabinet, Jean-Luc DELACOTE, DGAS, Claude 
CHARTIER, DGAR, Pierre RIVET, DGST, de la Ville de Colmar, MM Franck JOST, Emmanuel 
PIERNOT, Pierre NOGUES, Directeurs, Mme Hélène BERTHOMIEU, Directrice, Mmes et MM. 
Jérôme DIETRICH, Peggy KILLIAN, Jean-Marc VERPILLAT, responsables de service à Colmar 
Agglomération, Nadine DAG et Véronique WEIGEL. 

Mme Saloua BENNAGHMOUCH s'est retirée et n'a pas pris part aux votes. 

Nombre de voix pour : 57 
contre: 0 

Abstention : 0 

Secrétaire de séance: M. DENZER-FIGUE 

Transmission à la Préfecture: 26 mars 2018 
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POINT N° 9 -SOUTIEN FINANCIER A L'UNIVERSITE DE HAUTE ALSACE 
POUR LE TROPHEE ALSACIEN DE L'INNOVATION ALIMENTAIRE 2018 

Rapporteur: Mme Odile UHLRICH-MALLET, conseillère communautaire déléguée 

Pour la douzième année consécutive, la Faculté de Marketing et d' Agrosciences (FMA) de 
l'Université de Haute-Alsace (UHA) organise le samedi 7 avril, le Trophée Alsacien 
d'innovation Alimentaire (anciennement dénommé Trophée des Fruits et Légumes d'Alsace). 

Comme chaque année, ce concours d'innovation alimentaire mobilise plus d'une centaine 
d'étudiants des licences agronomie/agroalimentaire et marketing/vente des campus de Colmar 
du Biopôle et du Grillenbreit, en vue de créer de nouveaux produits et d'en étudier leur 
développement commercial. Cet évènement s'appuie sur un partenariat entre l'Interprofession 
des Fruits et Légumes d'Alsace, l'Association des Commerçants du Marché Couvert et 
plusieurs acteurs du Biopôle de Colmar. 

La manifestation se déroule au Marché Couvert de Colmar où plus de 8 équipes d'étudiants 
sont en compétition pour présenter des produits innovants à base de fruits et de légumes 
d'Alsace. Chaque équipe doit défendre son projet devant un jury de professionnels de la 
filière et anime un stand présentant les produits à la dégustation auprès du public. Ce trophée 
attire plus de 1 000 visiteurs. 

A l'issue de la journée, sont décernés les prix du jury, du public et de l'interprofession des 
Fruits et Légumes d'Alsace. Les 2 premières équipes les mieux classées se présentent ensuite 
à 3 autres concours nationaux et internationaux (le Trophée Louis Pasteur, Ecotrophélia 
France et Europe et le Sensory Challenge). 

Les équipes alsaciennes sont souvent très performantes et rivalisent avec les étudiants des 
grandes écoles d'ingénieur en agronomie, dans le cadre de ces concours nationaux et 
internationaux. 

A l'instar des années précédentes, la FMA sollicite Colmar Agglomération pour un soutien à 
1' organisation de ce trophée. 

Le coût global de l'organisation est estimé à 49 500 € TTC. L'Université de Haute Alsace 
participe, au titre de la FMA, à hauteur de 21 000 € au plan de financement, et compte sur le 
soutien de la publicité et des annonceurs (1 500 €), des partenaires professionnels (15 500 €) 
et aussi sur celui des collectivités territoriales (13 000 €). 

Dans le cadre de sa compétence pour l'enseignement supérieur et comme l'an dernier, Colmar 
Agglomération est sollicitée pour apporter son soutien à hauteur de 3 000 € à cette 
manifestation. 
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En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant: 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Après avoir délibéré, 

Vu l'avis de la Commission de l'Economie, de l'Emploi 
et du Transport du 13 mars 2018, 

CONSTATANT 

que Mme Saloua BENNAGHMOUCH s'est retirée et qu'elle ne participe pas au vote, 

DECIDE 

de verser une subvention d'un montant de 3 000 € à l'Université de Haute Alsace, 

DIT 

que les crédits nécessaires sont inscrits au budget général 2018, code 400, article 6574 intitulé 
« subventions de fonctionnement aux associations », 

AUTORISE 

Monsieur le Président ou son représentant à signer toutes les pièces nécessaires à l'exécution 
de la présente délibération. 

Le Président 

Le caractère exécutoire du 
présent acte est certifi , . 

, Pour ampliation c forme 

0 
?\ E Colmar, le 2 

Directeur Général des Services 
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Nombre de présents: 56 
absents : 1 

excusés: 4 ( dont 2 procurations) 

Point 10: Convention de subventionnement avec l'association Société Protectrice 
des Animaux (SPA) de Colmar et Environs pour l'année 2018 

Présents: 

Sous la présidence de M. le Président Gilbert MEYER, Mme et MM. les Vice-Présidents MULLER 
Lucien, BALDUF Jean-Marie , NICOLE Serge, ROGALA Philippe, THOMANN Mathieu, 
HEYMANN François, KLINGER Christian, KLOEPFER Jean-Claude, BARDOTTO-GOMEZ 
Stéphanie, BECHLER Jean-Pierre, WAEHREN Guy, Mlle, Mmes et MM. ARNDT Denis, 
BAUMERT Hélène, BENNAGHMOUCH Saloua, BETTINGER Jean-Marc, BEYER André, 
BOUCHE Marc, BRANDALISE Nejla, DENECHAUD Tristan, DENZER-FIGUE Laurent, DIETSCH 
Christian, DIRNINGER Bernard, ERHARD Béatrice, FRIEH René, GANTER Claudine, Christophe 
HABUTZ, HANAUER Serge, HELMLINGER Marie-Joseph, HEMEDINGER Yves, HILBERT 
Frédéric, HIRTZ Gérard, HUTSCHKA Catherine, JAEGY Matthieu, KLEIN Pascale, KLINGER
ZIND Claude, KLINKERT Brigitte, LEUZY Philippe, LIHRMANN Monique, MEISTERMANN 
Christian, MIGLIACCIO Patricia, MULLER Jacques, Mme PELLETIER Manurêva, REBERT 
Christian, RODE Francis, SACOUEPÉE Bernard, SCHAFFHAUSER Dominique, 
SCHOENENBERGER Catherine, SCHULLER Jean-Marc, SISSLER Jean-Paul, STRIEBIG-THEVENIN 
Cécile, SUTTER Geneviève, UHLRICH-MALLET Odile, VALENTIN Victorine, WEISS Jean
Jacques, WOLFS-MURRISCH Céline. 

Excusé: 
M.BERNARD Daniel représenté par M. Christophe HABLITZ 
M. GERBER Bernard 
M. CLOR Cédric 

Ont donné procuration : 
Mme Lucette SPINHIRNY, donne procuration à M. Serge NICOLE 
Mme Corinne LOUIS, donne procuration à M. Yves HEMEDINGER 

Absents: 
REMOND Robert 

Etaient également présents : 
Mmes et MM. Joël MUNSCH, Directeur de Cabinet, Jean-Luc DELACOTE, DGAS, Claude 
CHARTIER, DGAR, Pierre RIVET, DGST, de la Ville de Colmar, MM Franck JOST, Emmanuel 
PIERNOT, Pierre NOGUES, Directeurs, Mme Hélène BERTHOMIEU, Directrice, Mmes et MM. 
Jérôme DIETRICH, Peggy KILLIAN, Jean-Marc VERPILLAT, responsables de service à Colmar 
Agglomération, Nadine DAG et Véronique WEIGEL. 

Nombre de voix pour : 58 
contre: 0 

Abstention : 0 

Secrétaire de séance : M. DENZER-FIGUE 

Transmission à la Préfecture : 26 mars 2018 
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POINT N° 10 - Convention de subventionnement avec l'association Société Protectrice des 
Animaux (SPA) de Colmar et Environs pour l'année 2018. 

Rapporteur: Madame Hélène BAUMERT, Conseillère Communautaire Déléguée 

L'association S.P.A. de Colmar et environs est le gestionnaire du refuge pour animaux situé dans la 
plaine de l'Oberharth, 47 chemin de la Fecht. Elle intervient également en matière de fourrière 
animale, pour le ramassage, le transport et la mise en fourrière des animaux errants sur le territoire de 
Colmar Agglomération (20 communes). 

La précédente convention étant échue au 31 décembre 2017, il y a lieu de prévoir le renouvellement 
de la convention pour l'année 2018, sur 1a base des mêmes obligations et engagements, à savoir : 

1. dans le cadre de l'activité fourrière intercommunale, la capture et la garde des chiens, des chats et 
autres animaux de compagnie trouvés errants ou en état de divagation sur son territoire, pendant 
une durée d'au moins huit jours ouvrés, selon la législation, 

2. l'accueil en refuge des animaux abandonnés par leur propriétaire, dans l'attente d'une adoption, 

3. les actions de sensibilisation envers le jeune public, l'activité de la commission de maltraitance et 
la coopération association-entreprise ainsi que toute action conforme à son objet statutaire. 

· Pour les vingt communes de Colmar Agglomération, il est proposé d'attribuer cette année une 
subvention actualisée sur la base de la population communautaire consolidée légale millésimée 2015 
entrée en vigueur le ter janvier 2018 (116 782 habitants), soit 74 740,48 €. 

En conséquence, il vous est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Après avoir délibéré 
Vu l'avis de la Commission de l'Urbanisme, de l'Aménagement, de l'Habitat 

et du Logement du 13 mars 2018, 

APPROUVE 

la convention de subventionnement ci-annexée entre Colmar Agglomération et la Société Protectrice 
des Animaux de Colmar et environs, sur la base des éléments évoqûés ci-dessus, 

· DECIDE 

d'accorder à la Société Protectrice des Animaux de Colmar et environs, une subvention d'un montant 
de 74 740,48 € pour l'exercice de ses activités en 2018, 

DIT 

que les crédits pour cette année sont inscrits au budget général, service 520, article 6574, 

AUTORISE 

le Président ou son représentant à signer la convention de subventionnement avec la SPA de Colmar 
ainsi que tous les documents relatifs à l'exécution de la présente délibération. 

Le caractère exécutoire d 
présent acte est certif · . 

Le Président 

Accusé de réception - Ministère de l'I ntérieur 

068-246800726-20180326-DCC10220318-DE 

Accusé certifié exécutoire 
Réception par le préfet : 26/03/2018 

Affichage : 26/03/2018 
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COLMAR 
AGGLOMÉRATION 

CONVENTION DE SUBVENTIONNEMENT AVEC LA SOCIETE PROTECTRICE 
DES ANIMAUX DE COLMAR ET ENVIRONS 

ANNEE2018 

· ENTRE 

Colmar Agglomération, représentée par sa Conseillère Communautaire Déléguée, Madame 
Hélène BA UMERT, habilitée à agir en vertu d'une délibération du conseil communautaire en 
date du ......................... , 

Ci-après dénommée "Colmar Agglomération" 

D'UNE PART 

La Société Protectrice des Animaux (SPA) de Colmar & Environs, représentée par son 
Président, Monsieur Pierre OWCZARSKI, dûment habilité à cet effet par le Conseil 
d' Administration del 'association, 

Ci-après dénommée la "S.P.A." 

D'AUTRE PART 

• Vu la demande de subvention de la Société Protectrice des Animaux de Colmar & 
environs, 

• Vu la délibération du Conseil Communautaire de Colmar Agglomération du 22 mars 
2018 autorisant le Président de Colmar Agglomération à accorder une subvention d'un montant · 
de 74 740,48 € à la Société Protectrice des Animaux de Colmar & Environs, pour l'exercice de 
ses activités liées à l'accueil et à la garde des chiens et chats trouvés errants. 
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Il est convenu ce qui suit: 

PREAMBULE 

• La SPA sollicite au titre de l'année 2018, une subvention de fonctionnement liée à 
l'accueil et à la garde des chiens et chats trouvés errants : 

dans le cadre de l'activité fourrière intercommunale pendant une période déterminée 
(soit 8 jours ouvrés), 

puis dans le cadre de l'activité refuge de protection animale dans l'attente de 
l'adoption de l'animal. 

• Considérant que le programme d'actions, les modalités d'intervention et de prise en 
charge animale, ainsi que les actions de sensibilisation du public présentées par 
l'association pour la défense de la cause animale participent à l'intérêt local, Colmar 
Agglomération souhaite lui apporter son soutien avec pour objectif: 

de respecter sa liberté d'initiative ainsi que son autonomie, 

de maîtriser la bonne gestion des aides publiques par la mise en place d'un dispositif 
de contrôle et d'évaluation de leur utilisation. 

IL A ETE CONVENU CE OUI SUIT 

Article 1 : Objet 

Par la présente convention, la SPA s'engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à mettre 
en œuvre les actions suivantes : 

l'activité fourrière intercommunale pour la capture d'un animal errant et sa garde 
pendant une période déterminée (soit 8 jours ouvrés), 

puis l'activité refuge dans l'attente de l'adoption de l'animal. 

Compte tenu de l'intérêt local de ces actions, Colmar Agglomération a décidé d'en faciliter la 
réalisation en allouant des moyens financiers à l'association. 

Article 2: Durée de la convention 

La présente convention est conclue pour l'année civile 2018. 

Il est possible de mettre un terme à cette convention par l'une ou l'autre des parties, par lettre 
recommandée expédiée au moins deux mois avant la date de son échéance. 

Elle pourra être modifiée ou complétée par voie d'avenant. 

Article 3 : Description des actions soutenues 

La SPA exécute les actions suivantes : 

la mise en fourrière ( capture et garde) des chiens, des chats et autres animaux de 
compagnie trouvés errants ou en état de divagation sur son territoire, pendant une 
durée d'au moins huit jours ouvrés, selon la législation, 

l'accueil en refuge des animaux abandonnés par leur propriétaire, 

les actions de sensibilisation envers le jeune public, l'activité de la commission de 
maltraitance et la coopération association-entreprise ainsi que toute action conforme 
à son objet statutaire. 
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Article 4 : Montant du soutien de Colmar Agglomération 

Dans le cadre des actions susvisées, pour lesquelles Colmar Agglomération apporte son 
soutien, la contribution est fixée à 74 740,48 €. 

Par ailleurs, dans le cadre de l'exploitation par la SPA du refuge animalier et de la fourrière 
situés 47, chemin de la Fecht à Colmar, construit par Colmar Agglomération, celle-ci met 
également gracieusement à sa disposition, par convention de mise à disposition, l'emprise et les 
locaux de la fourrière animale. 

Article 5 : Modalités de versement de la contribution financière 

Cette contribution annuelle sera versée à la SPA en deux échéances selon le calendrier suivant : 

- un 1er versement d'un montant de 50% du total sera mandaté fin avril 2018, ou dans le 
mois suivant la notification de la convention, 

- le versement du solde sera mandaté fin octobre 2018. 

Article 6 : Communication 

Le gestionnaire s'engage à faire mention de l'aide apportée par Colmar Agglomération dans les 
informations et dans toutes les interventions, déclarations publiques, communiqués, 
publications et affiches visant les objectifs couverts par la présente convention. 

Article 7 : Evaluation 

La SPA s'engage à fournir, les états et documents suivants : 

états comptables et fiscaux de l'année n, 
- rapports d'activités . de l'année .n. 

Ces éléments, signés en double exemplaire, seront présentés de manière distincte pour la 
fourrière et le refuge. 

Colmar Agglomération procède, conjointement avec l'association, à l'évaluation, sur un plan 
quantitatif comme qualitatif, des conditions de réalisation du programme d'actions auquel elle 
a apporté son concours. 

L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l'objet mentionné à l'article 1, 
sur l'impact du programme d'actions au regard de l'intérêt local, conformément aux 
dispositions de l'article L. 2121-29 du CGCT. 

Article 8 : Bilan de l'activité générale 

Il ressort des dispositions de l'article L. 1611-4 du CGCT, que la SPA ayant reçu une 
subvention peut être soumise au contrôle de la collectivité qui l'a accordée. 

Aussi, elle s'engage, d'une part, à tenir une comptabilité conforme au plan comptable des 
associations et, d'autre part, à fournir le compte rendu financier conforme à l'arrêté du 11 
octobre 2006 pris en application de l'article 10 de la loin° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 

En outre, sur simple demande de Colmar Agglomération, la SPA devra lui communiquer les 
pièces susvisées et d'une manière générale tous documents de nature juridique, fiscale, sociale 
et de gestion utiles. 

Article 9 : Autres engagements 

En cas de modification des conditions d'exécution ou de retard pris dans l'exécution de la 
présente convention par la SPA et pour laquelle la subvention a été octroyée, celle-ci doit en 
informer Colmar Agglomération sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception. 
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La SPA s'engage en outre à respecter les prescriptions des autorisations et agréments 
nécessaires, en vertu de l'arrêté préfectoral portant autorisation d'exploiter un établissement de 
refuge et de fourrières animales. 

Par ailleurs, la SPA s'engage à informer Colmar Agglomération tout changement apporté dans 
ses statuts. 

Article 10 : Sanctions 

En cas d'inexécution ou de modification substantielle et en cas de retard dans les conditions 
d'exécution de la convention par la SPA sans l'accord écrit de Colmar Agglomération, celle-ci 
pourra exiger le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées au titre de la présente 
convention, diminuer ou suspendre le montant de la subvention, après examen des justificatifs 
présentés par l'association et après avoir préalablement entendu ses représentants notamment 
dans les cas suivants : 

inexécution où modification substantielle des termes de la convention, 

retard dans les conditions d'exécution de la convention. 

Colmar Agglomération en informera la SPA par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Article 11 : Conditions du renouvellement de la convention 

La conclusion d'une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation de l'évaluation 
prévue à l'article 7. 

La SPA sollicite son renouvellement par une demande écrite adressée à Colmar Agglomération 
au plus tard le 30 novembre de l'année en cours. 

Article 12 : Révision des termes 

La présente convention ne peut être modifiée que par un avenant signé par Colmar 
Agglomération et l'association en exécution d'une nouvelle délibération de Colmar 
Agglomération. Les avenants ultérieurs feront partie de la présente convocation et seront 
soumis à l'ensemble des dispositions qui la régissent. 

La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d'une lettre 
recommandée avec accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes 
les conséquences qu'elle emporte. 

Article 13 : Assurance 

La SPA souscrira une police d'assurance garantissant sa responsabilité civile. Elle paiera la 
prime afférente sans que la responsabilité de Colmar Agglomération puisse être mise en cause. 
Elle devra justifier à chaque demande de l'existence celle-ci. 

Article 14 : Résiliation de la convention 

En cas de non-respect des engagements inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être 
résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres droits qu'elle pourrait 
faire valoir. 

Article 15 : Litiges 

En cas de difficultés sur l'interprétation de l'exécution de la présente convention, les parties 
s'engagent, préalablement à tous recours contentieux, à tenter de régler leur différend par voie 
de conciliation. 

En cas de désaccord persistant, le litige sera porté devant le Tribunal Administratif de 
Strasbourg. 
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Le Président, 

Pierre OWCZARSK.I 
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Fait à Colmar, le 
(En quatre exemplaires) 

Pour Colmar Agglomération 
Par délégation du Président, 

La Conseillère communautaire déléguée 

Hélène BAUMERT 
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!Séance du Conseil Communautaire du 22.03.20181 

Nombre de présents: 56 
absents: 1 

excusés: 4 (dont 2 procurations) 

Point 11 : Prorogation du deuxième Programme Local de l'Habitat 
de Colmar Agglomération 

Présents: 

Sous la présidence de M. le Président Gilbert MEYER, Mme et MM. les Vice-Présidents MULLER 
Lucien, BALDUF Jean-Marie , NICOLE Serge, ROGALA Philippe, THOMANN Mathieu, 
HEYMANN François, KLINGER Christian, KLOEPFER Jean-Claude, BARDOTTO-GOMEZ 
Stéphanie, BECHLER Jean-Pierre, WAEHREN Guy, Mlle, Mmes et MM. ARNDT Denis, 
BAUMERT Hélène, BENNAGHMOUCH Saloua, BETTINGER Jean-Marc, BEYER André, 
BOUCHE Marc, BRANDALISE Nejla, DENECHAUD Tristan, DENZER-FIGUE Laurent, DIETSCH 
Christian, DIRNINGER Bernard, ERHARD Béatrice, FRIEH René, GANTER Claudine, Christophe 
HABLITZ, HANAUER Serge, HELMLINGER Marie-Joseph, HEMEDINGER Yves, HILBERT 
Frédéric, HIRTZ Gérard, HUTSCHKA Catherine, JAEGY Matthieu, KLEIN Pascale, KLINGER
ZIND Claude, KLINl<ERT Brigitte, LEUZY Philippe, LIHRMANN Monique, MEISTERMANN 
Christian, MIGLIACCIO Patricia, MULLER Jacques, Mme PELLETIER Manurêva, REBERT 
Christian, RODE Francis, SACOUEPÉE Bernard, SCHAFFHAUSER Dominique, 
SCHOENENBERGER Catherine, SCHULLER Jean-Marc, SISSLER Jean-Paul, STRIEBIG-THEVENIN 
Cécile, SUTTER Geneviève, UHLRICH-MALLET Odile, VALENTIN Victorine, WEISS Jean
Jacques, WOLFS-MURRISCH Céline. 

Excusé: 
M.BERNARD Daniel représenté par M. Christophe HABLITZ 
M. GERBER Bernard 
M. CLOR Cédric 

Ont donné procuration : 
Mme Lucette SPINHIRNY, donne procuration à M. Serge NICOLE 
Mme Corinne LOUIS, donne procuration à M. Yves HEMEDINGER 

Absents: 
REMOND Robert 

Etaient également présents : 
Mmes et MM. Joël MUNSCH, Directeur de Cabinet, Jean-Luc DELACOTE, DGAS, Claude 
CHARTIER, DGAR, Pierre RIVET, DGST, de la Ville de Colmar, MM Franck JOST, Emmanuel 
PIERNOT, Pierre NOGUES, Directeurs, Mme Hélène BERTHOMIEU, Directrice, Mmes et MM. 
Jérôme DIETRICH, Peggy KILLIAN, Jean-Marc VERPILLAT, responsables de service à Colmar 
Agglomération, Nadine DAG et Véronique WEIGEL. 

Nombre de voix pour : 58 
contre: 0 

Abstention : 0 

Secrétaire de séance: M. DENZER-FIGUE 

Transmission à la Préfecture: 26 mars 2018 
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POINT N°11 PROROGATION DU DEUXIEME PROGRAMME LOCAL DE 
L'HABITAT DE COLMAR AGGLOMERATION 

Rapporteur : Mme Lucette SPINHIRNY, Conseillère Communautaire Déléguée 

Le deuxième Programme Local de l'Habitat (PLH) de Colmar Agglomération a été adopté par 
délibération le 18 février 2011 pour la période 2011-201 7. 

La procédure d'élaboration du troisième PLH, qui couvrira la période suivante, a été actée par 
délibération du conseil communautaire lors de sa séance du 4 février 2016. Les études ont 
démarré en juillet de la même année. 

Afin de garantir et prendre le temps d'une élaboration de PLH en concertation avec l'ensemble 
des acteurs de l'habitat, une première prorogation d'une durée d'un an a été délibérée par le 
conseil communautaire du 30 mars 2017. Cette prorogation permettait d'avoir un PLH en 
vigueur jusqu'au 18 avril 2018. 

La mise en ceuvre de la politique publique en matière d'habitat de l'agglomération doit 
s'adapter et pouvoir hiérarchiser l'élaboration des différents documents réglementaires qui 
s'imposent à elle. Dans ce cadre et depuis le mois d'avril 2017, Colmar Agglomération a 
concentré ses efforts sur la réalisation de la Convention Intercommunale d'Attribution des 
logements sociaux (CIA) et l'organisation de deux Conférences Intercommunale du Logement 
(CIL). L'objectif était une adoption des orientations de la CIA par les membres de la CIL et 
par le conseil communautaire avant la fin de l'année 2017. Cet objectif a été atteint puisque la 
CIL a adopté le document le 20 novembre dernier et que le conseil communautaire l'a validé 
le 30 novembre. 

Etant donné que le troisième PLH ne sera pas adopté avant le 18 avril prochain, il pourrait 
exister une période pendant laquelle le territoire ne serait pas couvert. 

Selon l'article L302-4-2 du code de la construction et de l'habitation, le PLH peut être prorogé 
pour une durée maximale de deux ans par délibération, après accord du représentant de l'Etat 
dans le département, lorsque l'établissement public de coopération intercommunale a pris une 
délibération engageant l'élaboration d'un nouveau PLH. 

Colmar Agglomération a sollicité l'avis du représentant de l'Etat par courrier pour une 
nouvelle prorogation d'une durée d'un an, jusqu'à l'adoption du troisième PLH. 

Le Préfet du Département a donné son accord à la prolongation de la durée de validité du PLH 
actuellement en vigueur. 

Il est donc proposé de proroger le PLH 2011-2017 pour une durée d'un an, à compter du 18 
avril 2018. 
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En conséquence, il vous est proposé d'adopter le projet de délibération suivant: 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

vu l'avis de la commission de l'Urbanisme, del' Aménagement, de l'Habitat et du Logement 
en date du 13 mars 2018, 

DECIDE 

de proroger le PLH pour une durée d'un an, vu l'avis favorable du représentant de l'Etat, 
jusqu'à l'adoption du troisième programme local de l'habitat, 

DONNE POUVOIR 

à Monsieur le Président ou à son représentant pour l'exécution de la présente délibération. 

Le Président 

Directeur Général des Services 
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!Séance du Conseil Communautaire du 22.03.20181 

Nombre de présents: 56 
absents: 1 
excusés: 4 (dont 2 procurations) 

Point 12 : Avis relatif au projet arrêté de PLU de la Commune 
de Niedermorschwihr 

Présents: 

Sous la présidence de M. le Président Gilbert MEYER, Mme et MM. les Vice-Présidents MULLER 
Lucien, BALDUF Jean-Marie , NICOLE Serge, ROGALA Philippe, THOMANN Mathieu, 
HEYMANN François, KLINGER Christian, KLOEPFER Jean-Claude, BARDOTTO-GOMEZ 
Stéphanie, BECHLER Jean-Pierre, WAEHREN Guy, Mlle, Mmes et MM. ARNDT Denis, 
BAUMERT Hélène, BENNAGHMOUCH Saloua, BETTINGER Jean-Marc, BEYER André, 
BOUCHE Marc, BRANDALISE Nejla, DENECHAUD Tristan, DENZER-FIGUE Laurent, DIETSCH 
Christian, DIRNINGER Bernard, ERHARD Béatrice, FRIEH René, GANTER Claudine, Christophe 
HABLITZ, HANAUER Serge, HELMLINGER Marie-Joseph, HEMEDINGER Yves, HILBERT 
Frédéric, HIRTZ Gérard, HUTSCHKA Catherine, JAEGY Matthieu, KLEIN Pascale, KLINGER
ZIND Claude, KLINKERT Brigitte, LEUZY Philippe, LIHRMANN Monique, MEISTERMANN 
Christian, MIGLIACCIO Patricia, MULLER Jacques, Mme PELLETIER Manurêva, REBERT 
Christian, RODE Francis, SACOUEPÉE Bernard, SCHAFFHAUSER Dominique, 
SCHOENENBERGER Catherine, SCHULLER Jean-Marc, SISSLER Jean-Paul, STRIEBIG-THEVENIN 
Cécile, SUTTER Geneviève, UHLRICH-MALLET Odile, VALENTIN Victorine, WEISS Jean
Jacques, WOLFS-MURRISCH Céline. 

Excusé: 
M.BERNARD Daniel représenté par M. Christophe HABLITZ 
M. GERBER Bernard 
M. CLOR Cédric 

Ont donné procuration : 
Mme Lucette SPINHIRNY, donne procuration à M. Serge NICOLE 
Mme Corinne LOUIS, donne procuration à M. Yves HEMEDINGER 

Absents: 
REMOND Robert 

Etaient également présents : 
Mmes et MM. Joël MUNSCH, Directeur de Cabinet, Jean-Luc DELACOTE, DGAS, Claude 
CHARTIER, DGAR, Pierre RIVET, DGST, de la Ville de Colmar, MM Franck JOST, Emmanuel 
PIERNOT, Pierre NOGUES, Directeurs, Mme Hélène BERTHOMIEU, Directrice, Mmes et MM. 
Jérôme DIETRICH, Peggy KILLIAN, Jean-Marc VERPILLAT, responsables de service à Colmar 
Agglomération, Nadine DAG et Véronique WEIGEL. 

Nombre de voix pour : 58 
contre: 0 

Abstention : 0 

Secrétaire de séance: M. DENZER-FIGUE 

Transmission à la Préfecture: 26 mars 2018 
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POINT N° 1lAVIS RELATIF AU PROJET ARRETE DE PLU DE LA COMMUNE DE 
NIEDERMORSCHWIHR 

Rapporteur: M. Yves HEMEDINGER, Conseiller Communautaire Délégué 

1. Propos liminaires 

La Commune de Niedermorschwihr a arrêté son projet de Plan Local <l'Urbanisme (PLU) le 
11 janvier 2018 et l'a transmis pour avis à Colmar Agglomération qui dispose d'un délai de 3 
mois pour rendre cet avis à compter de la date de réception. 

2. Le projet de PLU 

Economie 

Le projet de PLU de la commune de Niedermorschwihr ne présente pas de zone 
spécifiquement dédiée au développement économique. Néanmoins, le règlement permet une 
mixité des fonctions qui autorise l'installation d'activités qui sont compatibles avec le 
vmsmage. 

Habitat 

Le scénario retenu se base sur une augmentation de la population communale de 43 habitants 
à l'horizon 2036, soit 580 habitants attendus. 

La commune prévoit la réalisation de près de 23 logements supplémentaires. 

La mobilisation des dents creuses présentes peut être estimée à 0,7 ha. 

La surface identifiée dans le projet de PLU comme nécessaire à l'extension urbaine représente 
0,5 hectare. 

Orientations <l'Aménagement et de Programmation (OAP) 

Une OAP à vocation d'habitat est présente dans le projet de PLU, il s'agit d'une extension 
projetée au sud-est de la commune. 

3. Observations 

Conformément aux dispositions de l'article Ll31-4 du code de l'urbanisme, le Plan Local 
<l'Urbanisme doit être compatible avec le Programme Local de l'Habitat (PLH) et le Plan de 
Déplacements Urbains (PDU) de Colmar Agglomération. 

L'analyse du projet de PLU montre que celui-ci est compatible avec les axes et orientations 
des PLH et PDU en vigueur sur le territoire de Colmar Agglomération. 

4. Remarques 

Il est noté à de nombreuses reprises dans le rapport de présentation, le nom de "Communauté 
d'Agglomération de Colmar Agglomération", ou encore "Communauté d'Agglomération de 
Colmar ". Ces intitulés pourraient être remplacés par "Colmar Agglomération". 
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En conséquence, il vous est proposé d'adopter le projet de délibération suivant: 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

Vu le code de l'urbanisme, et notamment ses articles Ll 32-7, Ll 32-11, Ll 53-11 et suivants, 

et Rl53-4, 

Vu le projet arrêté de PLU de la Commune de Niedermorschwihr, 

Vu l'avis de la Commission de l'Urbanisme, de l'Aménagement, de l'Habitat et du Logement 
en date du 13 mars 2018, 

Après avoir délibéré, 

DONNE 

un avis favorable au projet arrêté du Plan Local <l'Urbanisme de la Commune de 
Niedermorschwihr, 

EMET 

l'observation ci-dessus concernant l'intitulé "Colmar Agglomération", 

DONNE POUVOIR 

à Monsieur le Président, ou à son représentant, pour signer tous les documents nécessaires à 
l'exécution de la présente délibération. 

Le Président 

Le caractère exécutoire d 
présent acte est certif -

Pour ampliation c forme 

Colmar, le 2 MARS 2018 

Directeur Général des Services 
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Nombre de présents : 56 
absents: 1 

excusés: 4 ( dont 2 procurations) 

Point 13 : Participation de Colmar Agglomération à l'organisation du défi « Au 
boulot, d'y vais à vélo » - Edition 2018 

Présents: 

Sous la présidence de M. le Président Gilbert MEYER, Mme et MM. les Vice-Présidents MULLER 
Lucien, BALDUF Jean-Marie , NICOLE Serge, ROGALA Philippe, THOMANN Mathieu, 
HEYMANN François, KLINGER Christian, KLOEPFER Jean-Claude, BARDOTTO-GOMEZ 
Stéphanie, BECHLER Jean-Pierre, WAEHREN Guy, Mlle, Mmes et MM. ARNDT Denis, 
BAUMERT Hélène, BENNAGHMOUCH Saloua, BETTlNGER Jean-Marc, BEYER André, 
BOUCHE Marc, BRANDALISE Nejla, DENECHAUD Tristan, DENZER-FlGUE Laurent, DIETSCH 
Christian, DIRNINGER Bernard, ERHARD Béatrice, FRIEH René, GANTER Claudine, Christophe 
HABLITZ, HANAUER Serge, HELMLINGER Marie-Joseph, HEMEDINGER Yves, HILBERT 
Frédéric, HIRTZ Gérard, HUTSCHKA Catherine, JAEGY Matthieu, KLEIN Pascale, I<LINGER
ZIND Claude, KLINKERT Brigitte, LEUZY Philippe, LIHRMANN Monique, MEISTERMANN 
Christian, MIGLIACClO Patricia, MULLER Jacques, Mme PELLETIER Manurêva, REBERT 
Christian, RODE Francis, SACOUEPÉE Bernard, SCHAFFHAUSER Dominique, 
SCHOENENBERGER Catherine, SCHULLER Jean-Marc, SISSLER Jean-Paul, STRIEBIG-THEVEN/N 
Cécile, SUTTER Geneviève, UHLRICH-MALLET Odile, VALENTIN Victorine, WEISS Jean
Jacques, WOLFS-MURR/SCH Céline. 

Excusé: 
M.BERNARD Daniel représenté par M. Christophe HABLITZ 
M. GERBER Bernard 
M. CLOR Cédric 

Ont donné procuration : 
Mme Lucette SPINHIRNY, donne procuration à M. Serge NICOLE 
Mme Corinne LOUIS, donne procuration à M. Yves HEMEDINGER 

Absents: 
REMOND Robert 

Etaient également présents : 
Mmes et MM. Joël MUNSCH, Directeur de Cabinet, Jean-Luc DELACOTE, DGAS, Claude 
CHARTIER, DGAR, Pierre RIVET, DGST, de la Ville de Colmar, MM Franck JOST, Emmanuel 
PIERNOT, Pierre NOGUES, Directeurs, Mme Hélène BERTHOMIEU, Directrice, Mmes et MM. 
Jérôme DIETRICH, Peggy KILLIAN, Jean-Marc VERPlLLAT, responsables de service à Colmar 
Agglomération, Nadine DAG et Véronique WEIGEL. 

Nombre de voix pour : 58 
contre: 0 

Abstention : 0 

Secrétaire de séance: M. DENZER-FIGUE 

Transmission à la Préfecture : 26 mars 2018 
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Point N° l3 PARTICIPATION DE COLMAR AGGLOMERATION 
A L'ORGANISATION DU DEFI "AU BOULOT J'Y VAIS A VELO" 

EDITION 2018 

Rapporteur : M. René FRIEH Conseiller Communautaire 

Dans le cadre de sa démarche Plan Climat Air Energie Territorial, Colmar 
Agglomération agit en faveur de la réduction des émissions de gaz à effet de serre, 
notamment dans le secteur des transports (première source d'émission, juste avant le secteur 
du bâtiment, avec près d'un tiers de la part globale des rejets atmosphériques). 

La politique de la collectivité vise, par exemple, à favoriser l'utilisation des transports 
doux - alternatifs (marche à pied, déplacements à vélo, ... ) et à limiter l'usage individuel de la 
voiture (développement des transports en commun, co-voiturage, auto-partage, ... ). 

Une dizaine de collectivités alsaciennes et le Pays de Déodatie co-organisent, depuis 
plusieurs années maintenant, un challenge à destination des entreprises et organismes publics 
pour inciter leurs employés à effectuer leurs trajets domicile-travail à bicyclette pendant les 
deux semaines du défi. 

Les kilomètres parcourus à vélo sont comptabilisés, par structure participante, ce qui 
permet d'effectuer un classement et de donner lieu à une remise de prix à la fin du défi. Ces 
kilomètres sont également convertis en euros et servent à verser un don à une association 
locale et solidaire. 

En terme de résultats, l'édition 2017 du challenge « Au boulot, j'y vais à vélo » a 
encore remporté un franc succès; l'ensemble des participants a parcouru plus de 211 000 km, 
soit une augmentation de près de 65 % par rapport à 2016. 

L'opération a permis d'éviter le rejet de 42 tonnes de gaz à effet de sen-e par rapport à 
des trajets équivalents en voiture. Les retombées médiatiques sont importantes avec plus 
d'une douzaine d'aiiicles de presse et 1 émission radio sur le sujet. 

Lors de cette même édition, le défi a été également ouvert aux écoles ; au total 200 
structures ont répondu à l'appel de ce défi solidaire (contre 150 en 2016). Les kilomètres 
parcourus à vélo ont permis de verser un don de 7 000 euros à l'association alsacienne « En 
avant roule ». Cette somme a servi à fournir des fauteuils roulants à des personnes à mobilité 
réduite au Sénégal et à financer des opérations de pieds bots d'enfants pour leur éviter, à vie, 
le fauteuil roulant. 

Sur le périmètre de Colmar Agglomération, 3 structures ont été lauréates en 2017 : 
Timken Europe (catégorie plus de 400 salariés), Alsace Tôlerie (catégorie 21-100 .salariés) et 
le Collège Victor Hugo. 
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Il est prévu d'organiser le prochain défi du 4 au 17 juin 2018. Pour permettre la 
réalisation de ce challenge, il est demandé aux tenitoires volontaires une participation 
financière. Cette contribution s'élèverait à 1500 € pour Colmar Agglomération. 

Les sommes versées par l'ensemble des co-organisateurs sont destinées à payer les 
frais liés à l'accueil du stagiaire (5 à 6 mois), l'animation commune du challenge, la 
réception de remise des prix, les petits cadeaux promotionnels offerts aux participants, les lots 
attribués aux lauréats, ainsi que le don versé à l'association locale et solidaire. 

Comme chaque année, un tenitoire co-organisateur assure le portage administratif du 
projet et accueille un(e) stagiaire pour accompagner le projet. Pour l'édition 2018, le Pôle 
d'Equilibre Territorial et Rural (PETR) du Pays du Sundgau endossera cette mission. 

Le projet de convention, joint en annexe de la présente délibération, précise les 
. conditions de versement de la contribution de 1 500 € de Colmar Agglomération au PETR du 

Pays du Sundgau, dans le cadre de la co-organisation de ce challenge. 

En conséquence, je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant: 

Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Vu l'avis de la Commission de l'Environnement en date du 14 mars 2018, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- d'attribuer et de verser la quote-part de participation au défi, d'un montant de 1500 €, au 
PETR du Pays du Sundgau: structure porteuse du projet et d'accueil du stagiaire; 

- d'approuver le texte de la convention du défi « au boulot j'y vais à vélo » à passer avec les 
tenitoires co-organisateurs de l'édition 2018 et jointe en annexe; 

DIT 

que les crédits nécessaires seront inscrits au budget 2018; 

AUTORISE 

Directeur Général des Services 
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DÉFI « AU BOULOT, J'Y VAIS À VÉLO ! >> 

4 - 17 juin 2018 
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ENTRE le PETR du Pays du Sundgau, situé au Quartier Plessier, Bâtiment 3, 39 avenue du 8ème Régiment 
de Hussards 68130 ALTKIRCH, représenté par son président, François ; 

ET l'Association du Pays Bruche-Mossig-Piémont, située au 1 rue Gambrinus, 67190 MUTZIG, représentée 
par sa présidente, Marie-Reine FISCHER; 

ET Colmar Agglomération, situé 32 cours Saint Anne, 68000 COLMAR, représenté par son Président, 
Gilbert MEYER ; · 

ET le PETR du Pays de la Déodatie, situé au 26 rue d'Amérique, 88100 SAINT-DIÉ-DES-VOSGES, représenté 
par son président, Guy DROCCHI ; 

ET l'Association pour le développement de l'Alsace du Nord (ADéAN), située au 84 route de Strasbourg, 
67500 HAGUENAU, représentée par son président, Frédéric REISS ; 

ET le PETR du Pays Thur-Doller, situé au 5 rue Gutenberg, 68800 VIEUX-THANN, représenté par son 
président Laurent LERCH ; 

ET le PETR Rhin-Vignoble-Grand Ballon, situé au 170 rue de la République 68500 GUEBWILLER, 
représenté par son président, Marc JUNG ; 

ET le PETR Sélestat Alsace Centrale, situé à la Cour des Prélats, rue du sel, 67600 SÉLESTAT, représenté 
par son président, Marcel BAUER ; 

ET la Communauté d' Agglomération Mulhouse Alsace Agglomération, située au 2 Rue Pierre et Marie 
Curie, 68100 MULHOUSE, représentée par son président, Fabian JORDAN ; 

ET Saint-Louis Agglomération, située Place de l'Hôtel de Ville, CS 50199, 68305 SAINT-LOUIS cedex, 
représentée par son président Alain GIRNY ; 

ET le Département du Haut-Rhin, situé au 100 avenue d'Alsace 68000 COLMAR, représenté par sa 
présidente, Brigitte Klinkert dûment autorisée à signer la présente convention par délibération n ° ... de la 
Commission permanente du Conseil départemental du ... 
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Préambule 

Le transport contribue pour 31% des émissions de gaz à effet de serre en Alsace, proche des émissions de 
l'industrie manufacturière et devant le bâtiment (25%) selon les chiffres donnés par l' ATMO Grand Est en 
2013. 

Déclencher le changement de comportement pour passer de la voiture individuelle à des modes plus actifs 
(marche, vélo, transports en commun) passe par des actions de sensibilisation qui touchent directement 
les citoyens. 

Dans ce cadre, le défi « Au boulot, j'y vais à vélo», qui s'est tenu ces 9 dernières années, a connu une 
participation grandissante : en 2017, le nombre de structures participantes en Alsace a été de 200 (hors 
Eurométropole de Strasbourg). Ce défi a pour objectif d'inciter un maximum de salariés à se rendre sur le 
lieu de travail en vélo durant les deux semaines du défi. Les kilomètres salariés à vélo sont comptabilisés 
par entreprise et un classement est élaboré pour valoriser les entreprises selon leur taille. · 
En 2017, le défi a été décliné pour les établissements scolaires. « A l'école, j'y vais à vélo» représente un 
exercice d'application pour transmettre aux adultes de demain les enjeux du développement durable tout 
en les sensibilisant à la sécurité routière et à la nécessité de pratiquer du sport pour sa santé. Certains 
territoires, en fonction de leur configuration, ont également souhaité proposer une déclinaison du défi sur 
des modes de déplacement alternatifs à l'autosolisme sous le nom de « défi multimodal ». 

Les partenaires de cette convention souhaitent mutualiser l'organisation, les outils et les services 
écomobilité du défi, notamment avec l'outil déjà existant www.defi-jyyais.fr et en partenariat avec l'outil 
régional www.vialsace.eu. 

Ce projet s'inscrit dans les démarches volontaires et réglementaires des Plans Climat d'Alsace, la 
démarche Planètes 68 du Département du Haut-Rhin, la politique écomobilité del' ADEME et la démarche 
de mutualisation multimodale de la Région Grand Est autour de www.vialsace.eu. 

Article 1 : OBJET 

La présente convention a pour objet de fixer le cadre de la collaboration entre les parties pour 
l'organisation du défi « Au boulot, j'y vais à Vélo » et ses déclinaisons « école » et « multimodal » pour 
l'année 2018. 

Article 2 : PÉRIMÈTRE D'INTERVENTION DU DÉFI 

Le périmètre d'action du défi est le territoire de l'Alsace hors Eurométropole de Strasbourg, ainsi que le 
Pays de la Déodatie. 

Article 3 : CONTENU DU PARTENARIAT 

Chaque partie contractante s'engage à participer : 
• à l'organisation du défi « Au boulot, j'y vais à vélo » et ses déclinaisons en 2018 
• au financement des outils de communication et de l'animation du défi 

Le projet consiste à développer et mutualiser les outils du défi : 

• Poste de stagiaire coordinateur et animateur du défi ; 
• Plateforme internet www.defi-jyyais.fr pour les inscriptions en ligne des structures participant au 

défi et la communication autour de cet évènement. Cette plateforme a été conçue pour être 
adaptable à d'autres défis (version école et multimodale par exemple). 

• Outils d'animation et de communication vers les employeurs (communiqués de presse, évènement 
de lancement, réseaux sociaux, site web, vidéos et photos des éditions précédentes, ... ) ; 

• Outils d'animation et de communication pour les employeurs (affiches et bandeaux internet, 
argumentaire éco-mobilité, conseils sécurité des déplacements à vélo, outil de comptage, ... ) ; 

• Déclinaison du défi « éc'ole » et « multimodal » ; 

• Evènement de remise des prix du défi ; 

• Structurer une démarche commune aux différents partenaires en matière de sensibilisation à l'éco
mobilité; 
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Article 4 : GOUVERNANCE DU PROJET 

Le projet réunit les partenaires suivants : l'Association du Pays Bruche-Mossig-Piémont, Colmar 
Agglomération, le Pays d'Alsace du Nord (ADéAN), le PETR du Pays de la Déodatie, le PETR du Pays du 
Sundgau, le PETR du Pays Thur-Doller, le PETR Rhin-Vignoble-Grand Ballon, le PETR Sélestat Alsace 
Centrale, Mulhouse Alsace Agglomération, Saint-Louis Agglomération et le Département du Haut-Rhin, 
financeurs directs mentionnés au budget dans l'article 6. 
Une collaboration est également recherchée avec les prescripteurs potentiels (la CCI Alsace 
Eurométropole, les associations cyclistes locales, les vendeurs de cycles, ... ) et avec des sponsors 
potentiels. 

Le comité d'organisation du défi est composé d'un représentant de chaque territoire financeur. 

Article 5 : RÔLES ET ENGAGEMENTS DES PARTIES 

Le PETR du Pays du Sundgau 
Il est le porteur du projet pour 2018, coordonnateur de l'évènement commun. Le PETR intègrera et 
hébergera dans ses locaux à Altkirch un stagiaire mutualisé dont les missions seront l'animation 
du défi (coordination, prospection, conseils, collecte de données, animation des réseaux sociaux,. 
du site web). 
En tant que partie contractante, le PETR du Pays du Sundgau s'engage à mobiliser les crédits nécessaires 
au déroulement du projet selon le budget défini à l'article 6 de la présente convention. Il s'engage 
également à faire le relais de la communication et l'animation du défi sur son territoire. 

l'Association du Pays Bruche-Mossig-Piémont, Colmar Agglomération, le Pays d'Alsace du Nord 
(ADéAN), le PETR du Pays de la Déodatie, le PETR du Pays Thur-Doller, le PETR Rhin-Vignoble-Grand 
Ballon, le PETR Sélestat Alsace Centrale, Mulhouse Alsace Agglomération, Saint-Louis Agglomération 
et le Département du Haut-Rhin 
Ces structures sont co-organisatrices du projet. En tant que parties contractantes, les structures 
s'engagent à mobiliser les crédits nécessaires au déroulement du projet selon le budget défini à l'article 6 
de la présente convention. Elles s'engagent également à faire le relais de la communication et l'animation 
du défi sur leurs territoires respectifs. 

Article 6 : BUDGET PRÉVISIONNEL ET MODALITÉS FINANCIÈRES 

Les parties contractantes se partagent les frais liés à l'organisation du défi selon la répartition 
prévue dans le tableau ci-contre. Ces participations financières correspondent donc à des frais 
d'organisation en commun. Les participations de chacun sont dues dès la signature de la 
convention et après délibération des assemblées des différentes structures co-organisatrices et 
parties à la convention. À ce titre, le PETR du Pays du Sundgau émettra des appels de fonds auprès 
des partenaires signataires de la présente convention. 

Budget prévisionnel 2018 
Dépenses 

(€ TTC) 

Frais de gestion du site internet 400 € 

Cérémonie de remise des prix 700€ 

Récompenses écoles 400 € 

Subvention association 5 000 € 

Objets promotionnels 4 500 € 

Stagiaire 4 500 € 

TOTAL 15 500 € 
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Remarque : la quote-part de base est fixée à 1 000 € par territoire co-financeur à laquelle 
peut s'ajouter une contribution optionnelle de 500 €, par territoire co-financeur, pour 
l'achat mutualisé d'objets promotionnels. 

Financement 2018 
Recettes 
(€ TTC) 

Colmar Agglomération 1 500 € 

Pays d'Alsace du Nord (ADéAN) 1 500 € 

Pays Bruche Mossig Piémont 1 500 € 

PETR du Pays de la Déodatie 1 500 € 

PETR du Pays du Sundgau 1 500 € 

PETR du Pays Thur-Doller 1 000 € 

PETR Rhin-Vignoble-Grand Ballon 1 500 € 

PETR Sélestat Alsace Centrale 1 500 € 

Mulhouse Alsace Agglomération 1 500 € 

Saint-Louis Agglomération 1 500 € 

Département du Haut-Rhin 1 000 € 

TOTAL 15 500 € 

Article 7 : DURÉE 

Le défi« Au boulot, j'y vais à vélo » et ses déclinaisons se dérouleront du 4 au 17 juin 2018. 
La durée d'exécution de la présente convention correspond à celle de l'organisation de la 9ème 

édition du défi à savoir du 6 mars 2018 au 30 septembre 2018. 

Article 8 : MODIFICATION ET DÉNONCIATION 

Toute modification de la présente convention, définie d'un commun accord entre les parties, fera l'objet 
d'un avenant. Tout litige non résolu à l'amiable sera porté devant le tribunal compétent. 
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Signataire de la présente convention relative au projet 
DÉFI « AU BOULOT, J'Y VAIS À VÉLO » 2018 

Fait en onze exemplaires originaux 
Altkirch, le 

Pôle d'Équilibre Territorial et Rural du Pays du Sundgau 

Le président, François EICHHOL TZER 
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Fait en onze exemplaires originaux 
Altkirch, le 

Signataire de la présente convention relative au projet 
DÉFI« AU BOULOT, J'Y VAIS À VÉLO» 2018 

Association pour le développement de l'Alsace du Nord (ADéAN) 

Le président, Frédéric REISS 
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Signataire de la présente convention relative au projet 
DÉFI« AU BOULOT, J'Y VAIS À VÉLO>> 2018 

Fait en onze exemplaires originaux 
Altkirch, le 

Département du Haut-Rhin 

La présidente, Brigitte KLINKERT 
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Signataire de la présente convention relative au projet 
DÉFI« AU BOULOT, J'Y VAIS À VÉLO» 2018 

Fait en onze exemplaires originaux 
Altkirch, le 

Pôle d'Équilibre Territorial et Rural Sélestat Alsace Centrale 

Le président, Marcel BAUER 
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Signataire de la présente convention relative au projet 
DÉFI « AU BOULOT, J'Y VAIS À VÉLO » 2018 

Fait en onze exemplaires originaux 
Altkirch, le 

Pôle d'Équilibre Territorial et Rural Rhin-Vignoble-Grand Ballon 

Le président, Marc JUNG 
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Signataire de la présente convention relative au projet 
DÉFI « AU BOULOT, J'Y VAIS À VÉLO » 2018 

Fait en onze exemplaires originaux 
Altkirch, le 

Pôle d'Équilibre Territorial et Rural du Pays Thur-Doller 

Le président, Laurent LERCH 
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Signataire de la présente convention relative au projet 
DÉFI« AU BOULOT, J'Y VAIS À VÉLO» 2018 

Fait en onze exemplaires originaux 
Altkirch, le 

Colmar Agglomération 

Le président, Gilbert MEYER 
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Signataire de la présente convention relative au projet 
DÉFI« AU BOULOT, J'Y VAIS À VÉLO» 2018 

Fait en onze exemplaires originaux 
Altkirch, le 

Association du Pays Bruche-Mossig-Piémont 

La présidente, Marie-Reine FISCHER 
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Signataire de la présente convention relative au projet 
DÉFI« AU BOULOT, J'Y VAIS À VÉLO» 2018 

Fait en onze exemplaires originaux 
Altkirch, le 

Saint-Louis Agglomération 

Le président, Alain GIRNY 
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Signataire de la présente convention relative au projet 
DÉFI« AU BOULOT, J'Y VAIS À VÉLO» 2018 

Fait en onze exemplaires originaux 
Altkirch, le 

Pôle d'Équilibre Territorial et Rural du Pays de la Déodatie 

Le président, Guy DROCCHI 
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Signataire de la présente convention relative au projet 
DÉFI« AU BOULOT, J'Y VAIS À VÉLO» 2018 

Fait en onze exemplaires originaux 
Altkirch, le 

Mulhouse Alsace Agglomération 

Le président, Fabian JORDAN 
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COLMAR AGGLOMERATION 
Direction de l'Administration Générale 

!Séance du Conseil Communautaire du 22.03.20181 

Nombre de présents: 56 
absents: 1 
excusés: 4 (dont 2 procurations) 

Point 14 : Modification du programme d'investissement 2017 en eau potable 

Présents: 

Sous la présidence de M. le Président Gilbert MEYER, Mme et MM. les Vice-Présidents MULLER 
Lucien, BALDUF Jean-Marie , NICOLE Serge, ROGALA Philippe, THOMANN Mathieu, 
HEYMANN François, KLINGER Christian, KLOEPFER Jean-Claude, BARDOTTO-GOMEZ 
Stéphanie, BECHLER Jean-Pierre, WAEHREN Guy, Mlle, Mmes et MM. ARNDT Denis, 
BAUMERT Hélène, BENNAGHMOUCH Saloua, BETTINGER Jean-Marc, BEYER André, 
BOUCHE Marc, BRANDALISE Nejla, DENECHAUD Tristan, DENZER-FIGUE Laurent, DIETSCH 
Christian, DIRNINGER Bernard, ERHARD Béatrice, FRIEH René, GANTER Claudine, Christophe 
HABLITZ, HANAUER Serge, HELMLINGER Marie-Joseph, HEMEDINGER Yves, HILBERT 
Frédéric, HIRTZ Gérard, HUTSCHl<A Catherine, JAEGY Matthieu, KLEIN Pascale, KLINGER
ZIND Claude, KLINl<ERT Brigitte, LEUZY Philippe, LIHRMANN Monique, MEISTERMANN 
Christian, MIGLIACCIO Patricia, MULLER Jacques, Mme PELLETIER Manurêva, REBERT 
Christian, RODE Francis, SACOUEPÉE Bernard, SCHAFFHAUSER Dominique, 
SCHOENENBERGER Catherine, SCHULLER Jean-Marc, SISSLER Jean-Paul, STRIEBIG-THEVENIN 
Cécile, SUTTER Geneviève, UHLRICH-MALLET Odile, VALENTIN Victorine, WEISS Jean
Jacques, WOLFS-MURRISCH Céline. 

Excusé: 
M.BERNARD Daniel représenté par M. Christophe HABLITZ 
M. GERBER Bernard 
M. CLOR Cédric 

Ont donné procuration : 
Mme Lucette SPINHIRNY, donne procuration à M. Serge NICOLE 
Mme Corinne LOUIS, donne procuration à M. Yves HEMEDINGER 

Absents: 
REMOND Robert 

Etaient également présents : 
Mmes et MM. Joël MUNSCH, Directeur de Cabinet, Jean-Luc DELACOTE, DGAS, Claude 
CHARTIER, DGAR, Pierre RIVET, DGST, de la Ville de Colmar, MM Franck JOST, Emmanuel 
PIERNOT, Pierre NOGUES, Directeurs, Mme Hélène BERTHOMIEU, Directrice, Mmes et MM. 
Jérôme DIETRICH, Peggy KILLIAN, Jean-Marc VERPILLAT, responsables de service à Colmar 
Agglomération, Nadine DAG et Véronique WEIGEL. 

Nombre de voix pour : 58 
contre: 0 

Abstention : 0 

Secrétaire de séance: M. DENZER-FIGUE 

Transmission à la Préfecture : 26 mars 2018 



COLMAR AGGLOMERATION 
Direction de l'Environnement Séance du Conseil Communautaire du 22 mars 2018 

Et du Développement Durable 

Point N° ÀÏ::l MODIFICATION DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENT 2017 EN 
EAU POTABLE 

Rapporteur: M. Jean Claude KLOEPFER, Vice-Président 

Le programme d'investissement de l'année 2017 en eau potable a été approuvé par 
délibération du Conseil Communautaire du 15 décembre 2016 et modifié par délibération du 
30 mars 2017 et du 29 juin 2017. 

Les études menées dans le cadre de l'exécution du programme d'eau potable mettent 
en évidence la nécessité d'ajuster les montants affectés aux opérations de travaux pour la 
Ville de Colmar de la manière suivante : 

Colmar : Rue Messimy - Tranche optionnelle 0 90 000 + 90 000 
Colmar : Rue des Prêtres 0 45 000 +45 000 

Colmar : Rue Geiler 120 000 95 000 -25 000 

Colmar : Rue Schlumberger 90 000 65 000 - 25 000 
Colmar : Rue Edouard Richard tranche 2 - réseau 85 000 0 - 85 000 

Le montant total du programme d'investissement en eau potable 2017 reste inchangé à 
hauteur de 2 062 000 € HT. 

En conséquence, il est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 
suivant: 

Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Vu l'avis de la Commission de l'Environnement en date du 14 mars 2018, 

Après en avoir délibéré, 

APPROUVE 
la modification du programme 2017 de travaux d'eau potable telle que décrite ci-dessus, 

AUTORISE 
Monsieur le Président, ou son représentant, à engager la procédure de passation des marchés 
de services (dont maîtrise d'œuvre), de fournitures et de travaux relatifs à la réalisation des 
opérations d'eau potable, sur la base des montants prévisionnels des opérations tels que 
définis dans le tableau en annexe 1 de la délibération du 15 décembre 2016 et des 
mo~i~cations ci-des~us, à si~ ~r les pièces né<tlè5~ëi4J!ijk~JMl,· ~es crédits votés, et à 
solliciter les subventions ~~Iles. présent acte est c 1 'é. 

OS? \ ~ 0 G Lo 1-, Pour ampliatio enferme Le Président 

D Q:- t -,:i Colmar, le 
1\.. , <X: ~ --- l> r~ ~ ,,_,Jl' · ; :! 

>6'jc--~: ~o 
Directeur Général des Services 





COLMAR AGGLOMERATION 
Direction del' Administration Générale 

!Séance du Conseil Communautaire du 22.03.20181 

Nombre de présents: 56 
absents: 1 

excusés: 4 ( dont 2 procurations) 

Point 15 : Modification du programme d'investissement 2018 en assainissement 

Présents: 

Sous la présidence de M. le Président Gilbert MEYER, Mme et MM. les Vice-Présidents MULLER 
Lucien, BALDUF Jean-Marie , NICOLE Serge, ROGALA Philippe, THOMANN Mathieu, 
HEYMANN François, KLINGER Christian, KLOEPFER Jean-Claude, BARDOTTO-GOMEZ 
Stéphanie, BECHLER Jean-Pierre, WAEHREN Guy, Mlle, Mmes et MM. ARNDT Denis, 
BAUMERT Hélène, BENNAGHMOUCH Saloua, BETTINGER Jean-Marc, BEYER André, 
BOUCHE Marc, BRANDALISE Nejla, DENECHAUD Tristan, DENZER-FIGUE Laurent, DIETSCH 
Christian, DIRNINGER Bernard, ERHARD Béatrice, FRIEH René, GANTER Claudine, Christophe 
HABLITZ, HANAUER Serge, HELMLINGER Marie-Joseph, HEMEDINGER Yves, HILBERT 
Frédéric, HIRTZ Gérard, HUTSCHKA Catherine, JAEGY Matthieu, KLEIN Pascale, KLINGER
ZIND Claude, KLINKERT Brigitte, LEUZY Philippe, LIHRMANN Monique, MEISTERMANN 
Christian, MIGLIACCIO Patricia, MULLER Jacques, Mme PELLETIER Manurêva, REBERT 
Christian, RODE Francis, SACOUEPÉE Bernard, SCHAFFHAUSER Dominique, 
SCHOENENBERGER Catherine, SCHULLER Jean-Marc, SISSLER Jean-Paul, STRIEBIG-THEVENIN 
Cécile, SUTTER Geneviève, UHLRICH-MALLET Odile, VALENTIN Victorine, WEISS Jean
Jacques, WOLFS-MURRISCH Céline. 

Excusé: 
M.BERNARD Daniel représenté par M. Christophe HABLITZ 
M. GERBER Bernard 
M. CLOR Cédric 

Ont donné procuration : 
Mme Lucette SPINHIRNY, donne procuration à M. Serge NICOLE 
Mme Corinne LOUIS, donne procuration à M. Yves HEMEDINGER 

Absents: 
REMOND Robert 

Etaient également présents : 
Mmes et MM. Joël MUNSCH, Directeur de Cabinet, Jean-Luc DELACOTE, DGAS, Claude 
CHARTIER, DGAR, Pierre RIVET, DGST, de la Ville de Colmar, MM Franck JOST, Emmanuel 
PIERNOT, Pierre NOGUES, Directeurs, Mme Hélène BERTHOMIEU, Directrice, Mmes et MM. 
Jérôme DIETRICH, Peggy KILLIAN, Jean-Marc VERPILLAT, responsables de service à Colmar 
Agglomération, Nadine DAG et Véronique WEIGEL. 

Nombre de voix pour : 58 
contre: 0 

Abstention : 0 

Secrétaire de séance: M. DENZER-FIGUE 

Transmission à la Préfecture: 26 mars 2018 



COLMAR AGGLOJ\1ERA TION 
Direction de l'Environnement Séance du Conseil Communautaire du 22 mars 2018 

Et du Développement Durable 

Point N° 15 MODIFICATION DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENT 2018 EN 
ASSAINISSEMENT 

Rapporteur: M. Jean Claude KLOEPFER, Vice-Président 

Le programme d'investissement de l'année 2018 en assainissement a été approuvé par 
délibération du Conseil Communautaire du 21 décembre 2017. 

Les études menées dans le cadre de l'exécution du programme d'assainissement 
mettent en évidence la nécessité d'ajuster les montants affectés aux opérations de travaux 
pour la Ville de Colmar de la manière suivante : 

34 000 + 25 000 
Colmar : Parking ANRU Luxembourg_ Mail piéton 40 000 55 000 + 15 000 
Colmar : Rue Victor Huen 158 000 118 000 - 40 000 

Le montant total du programme d'investissement en assainissement 2018 reste 
inchangé à hauteur de 2 085 000 € HT. 

En conséquence, il est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 
suivant: 

Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Vu l'avis de la Commission de l'Environnement en date du 14 mars 2018, 

Après en avoir délibéré, 

APPROUVE 
la modification du programme 2018 de travaux d'assainissement telle que décrite ci-dessus, 

AUTORISE 
Monsieur le Président, ou son représentant, à engager la procédure de passation des marchés 
de services (dont maîtrise d'œuvre), de fournitures et de travaux relatifs à la réalisation des 
opérations d'assainissement, sur la base des montants prévisionnels des opérations tels que 
définis dans le tableau en annexe 1 de la délibération du 21 décembre 2017 et des 

2 6 MARS 2018 

Directeur Général des Services 





COLMAR AGGLOMERATION 
Direction de l'Administration Générale 

!Séance du Conseil Communautaire du 22.03.20181 

Nombre de présents: 56 
absents: 1 
excusés: 4 ( dont 2 procurations) 

Point 16 : Modification du programme d'investissement 2016 en eaux pluviales 

Présents: 

Sous la présidence de M. le Président Gilbert MEYER, Mme et MM. les Vice-Présidents MULLER 
Lucien, BALDUF Jean-Marie , NICOLE Serge, ROGALA Philippe, THOMANN Mathieu, 
HEYMANN François, KLINGER Christian, l<LOEPFER Jean-Claude, BARDOTTO-GOMEZ 
Stéphanie, BECHLER Jean-Pierre, WAEHREN Guy, Mlle, Mmes et MM. ARNDT Denis, 
BAUMERT Hélène, BENNAGHMOUCH Saloua, BETTINGER Jean-Marc, BEYER André, 
BOUCHE Marc, BRANDALISE Nejla, DENECHAUD Tristan, DENZER-FIGUE Laurent, DIETSCH 
Christian, DIRNINGER Bernard, ERHARD Béatrice, FRIEH René, GANTER Claudine, Christophe 
HABLITZ, HANAUER Serge, HELMLINGER Marie-Joseph, HEMEDINGER Yves, HILBERT 
Frédéric, HIRTZ Gérard, HUTSCHl<A Catherine, JAEGY Matthieu, l<LEIN Pascale, l<LINGER
ZIND Claude, l<LINl<ERT Brigitte, LEUZY Philippe, LIHRMANN Monique, MEISTERMANN 
Christian, MIGLIACCIO Patricia, MULLER Jacques, Mme PELLETIER Manurêva, REBERT 
Christian, RODE Francis, SACOUEPÉE Bernard, SCHAFFHAUSER Dominique, 
SCHOENENBERGER Catherine, SCHULLER Jean-Marc, SISSLER Jean-Paul, STRIEBIG-THEVENIN 
Cécile, SUTTER Geneviève, UHLRICH-MALLET Odile, VALENTIN Victorine, WEISS Jean
Jacques, WOLFS-MURRISCH Céline. 

Excusé: 
M.BERNARD Daniel représenté par M. Christophe HABLITZ 
M. GERBER Bernard 
M. CLOR Cédric 

Ont donné procuration : 
Mme Lucette SPINHIRNY, donne procuration à M. Serge NICOLE 
Mme Corinne LOUIS, donne procuration à M. Yves HEMEDINGER 

Absents: 
REMOND Robert 

Etaient également présents : 
Mmes et MM. Joël MUNSCH, Directeur de Cabinet, Jean-Luc DELACOTE, DGAS, Claude 
CHARTIER, DGAR, Pierre RIVET, DGST, de la Ville de Colmar, MM Francl< JOST, Emmanuel 
PIERNOT, Pierre NOGUES, Directeurs, Mme Hélène BERTHOMIEU, Directrice, Mmes et MM. 
Jérôme DIETRICH, Peggy l<ILLIAN, Jean-Marc VERPILLAT, responsables de service à Colmar 
Agglomération, Nadine DAG et Véronique WEIGEL. 

Nombre de voix pour : 58 
contre: 0 

Abstention : 0 

Secrétaire de séance: M. DENZER-FIGUE 

Transmission à la Préfecture: 26 mars 2018 
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COLMAR AGGLOMERATION 

Direction de l'Environnement 

Et du Développement Durable 

Séance du Conseil Communautaire du 22 mars 2018 

Point N° 16 MODIFICATION DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENT 2016 EN 
EAUX PLUVIALES 

Rapporteur: M. Jean Claude KLOEPFER, Vice-Président 

Le programme d'investissement de l'année 2016 en eaux pluviales a été approuvé par 
délibération du Conseil Communautaire du 17 décembre 2015 et modifié par délibération du 
16 juin 2016 et du 6 octobre 2016. 

Tout en gardant un budget constant, les études menées dans le cadre de l'exécution du 
programme d'eaux pluviales pe1mettent d'ajuster les montants affectés aux opérations de 
travaux de la manière suivante: 

Ville de Colmar : 

Dans le cadre des travaux d'aménagement de la rue de Vienne, il est proposé de 
déconnecter les eaux pluviales du réseau d'assainissement par l'inte1médiaire 
d'un système d'infiltration. Le montant de cette opération est de 70 000 € TTC. 
Ce m~ntant est mobilisé par substitution sur les opérations rue du NoehlenWeg (-
50 000 € TTC) et rue Michelet tranche·2 (- 20 000 € TTC). 

Commune de Horbourg-Wihr : 

Dans le cadre des travaux d'aménagement de la rue du Château, il est proposé de 
déconnecter les eaux pluviales du réseau d'assainissement par l'intermédiaire 
d'un système d'infiltration. Il est proposé l'inscription d'une première tranche de 
travaux pour un montant de 80 000 € TTC. Ce montant est mobilisé par 
substitution sur l'opération rue de Bourgogne / Anjou / Provence (- 80 000 € 
TTC). 

Le montant total du programme d'investissement en eaux pluviales 2016 reste 
inchangé à hauteur de 1 471 000 € TTC. 

En conséquence, il est demandé de bien vouloir adopter le projet de délibération 
suivant : Le caractère exécutoire du 

t'Û O
o-(t :::~:;:::a:: c::,~~ 
~'' \ Colmar, le 



COLMAR AGGLOMERATION 
Direction de l'Environnement 

Et du Développement Durable 
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Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Vu l'avis de la Commission de l'Environnement en date du 14 mars 2018, 

Après en avoir délibéré, 

APPROUVE 

la modification du programme 2016 de travaux d'eaux pluviales telle que décrite ci-dessus, 

AUTORISE 

Monsieur le Président, ou son représentant, à engager la procédure de passation des marchés 
de services (dont maîtrise d'œuvre), de fournitures et de travaux relatifs à la réalisation des 
opérations d'eaux pluviales, sur la base des montants prévisionnels des opérations tels que 
définis dans le tableau en annexe 1 de la délibération du 17 décembre 2015 et des 
modifications ci-dessus, à signer les pièces nécessaires dans la limite des crédits votés, et à 
solliciter les subventions potentielles. 

Le Président 
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Nombre de présents : 56 
absents: 1 
excusés: 4 (dont 2 procurations) 

Point 17 : Nouveaux transferts de compétences relevant de la Gestion des Milieux 
Aquatiques et de la Prévention des Inondations (GEMAPI) -

Modification des statuts 

Présents: 

Sous la présidence de M. le Président Gilbert MEYER, Mme et MM. les Vice-Présidents MULLER 
Lucien, BALDUF Jean-Marie , NICOLE Serge, ROGALA Philippe, THOMANN Mathieu, 
HEYMANN François, KLINGER Christian, l<LOEPFER Jean-Claude, BARDOTTO-GOMEZ 
Stéphanie, BECHLER Jean-Pierre, WAEHREN Guy, Mlle, Mmes et MM. ARNDT Denis, 
BAUMERT Hélène, BENNAGHMOUCH Saloua, BETTINGER Jean-Marc, BEYER André, 
BOUCHE Marc, BRANDALISE Nejla, DENECHAUD Tristan, DENZER-FIGUE Laurent DIETSCH 
Christian, DIRNINGER Bernard, ERHARD Béatrice, FRIEH René, GANTER Claudine, Christophe 
HABLITZ, HANAUER Serge, HELMLINGER Marie-Joseph, HEMEDINGER Yves, HILBERT 
Frédéric, HIRTZ Gérard, HUTSCHl<A Catherine, JAEGY Matthieu, KLEIN Pascale, l<LINGER
ZIND Claude, l<LINl<ERT Brigitte, LEUZY Philippe, LIHRMANN Monique, MEISTERMANN 
Christian, MIGLIACCIO Patricia, MULLER Jacques, Mme PELLETIER Manurêva, REBERT 
Christian, RODE Francis, SACOUEPÉE Bernard, SCHAFFHAUSER Dominique, 
SCHOENENBERGER Catherine, SCHULLER Jean-Marc, SISSLER Jean-Paul, STRIEBIG-THEVENIN 
Cécile, SUTTER Geneviève, UHLRICH-MALLET Odile, VALENTIN Victorine, WEISS Jean
Jacques, WOLFS-MURRISCH Céline. 

Excusé: 
M.BERNARD Daniel représenté par M. Christophe HABLITZ 
M. GERBER Bernard 
M. CLOR Cédric 

Ont donné procuration : 
Mme Lucette SPINHIRNY, donne procuration à M. Serge NICOLE 
Mme Corinne LOUIS, donne procuration à M. Yves HEMEDINGER 

Absents: 
REMOND Robert 

Etaient également présents : 
Mmes et MM. Joël MUNSCH, Directeur de Cabinet Jean-Luc DELACOTE, DGAS, Claude 
CHARTIER, DGAR, Pierre RIVET, DGST, de la Ville de Colmar, MM Franc!< JOST, Emmanuel 
PIERNOT, Pierre NOGUES, Directeurs, Mme Hélène BERTHOMIEU, Directrice, Mmes et MM. 
Jérôme DIETRICH, Peggy l<ILLIAN, Jean-Marc VERPILLAT, responsables de service à Colmar 
Agglomération, Nadine DAG et Véronique WEIGEL. 

Nombre de voix pour: 58 
contre: 0 

Abstention : 0 

Secrétaire de séance: M. DENZER-FIGUE 

Transmission à la Préfecture: 26 mars 2018 
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Point N° 11 NOUVEAUX TRANSFERTS DE COMPETENCES 
RELEVANT DE LA GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES 

ET DE LA PREVENTION DES INONDATIONS {GEMAPI} 
MODIFICATION DES STATUTS 

Rapporteur: M. Mathieu THOMANN, Vice-Président 

Lors de la création de la Communauté d' Agglomération de Colmar en novembre 2003, les 
communes ont confié, dans un premier temps, au nouvel EPCI les compétences obligatoires 
prévues par la loi ainsi que celles liées aux services à la population ayant déjà fait l'objet 
d'une organisation intercommunale. 

En 2008, de nouveaux transferts de compétences touchant principalement au développement 
économique et à l'aménagement du territoire ont été mis en œuvre. 

Dans un souci d'amélioration continue de la cohérence territoriale et de l'intégration 
intercommunale, des réflexions ont été menées sur d'éventuels transferts de compétences 
complémentaires qui se sont traduites, in fine, par le transfert de la compétence communale 
« enseignement supérieur», décidé par délibération du 26 septembre 2013. 

La loin° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république 
(NOTRe) a transféré, aux termes du nouvel article L 5216-5 du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT), aux établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, de nouvelles compétences obligatoires au 1er janvier 2017, 

_ en mati~re de développement . é~onomique, de promotion . du tourisme, de collecte et de 
traitement- des déchets et d'accueil des gens . du -Voyage, ce qui s; est . traduit . par une 
modification des statuts de Colmar Agglomération approuvé par délibération du 29 juin 2017. 

La loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 
d'affirmation des métropoles (MAPTAM) confie, à compter du 1er janvier 2018, au bloc 
communal la compétence exclusive en matière de gestion des milieux aquatiques et de 
prévention des inondations (GEMAPI), transférant à Colmar Agglomération de nouvelles 
missions obligatoires et dont le contenu est limitativement défini par le Code de 
l'environnement. 

Outre ces compétences devenues obligatoires, les communes membres de Colmar 
Agglomération restent responsables de l'accomplissement d'une série de missions liées à la 
GEMAPI relevant du Code de l'environnement, non comprises dans le bloc de compétences 
automatiquement transférées à l 'intercommunalité et pour lesquels il pourrait être envisagé, 
par cohérence et continuité, d'en confier l'exercice à l'EPCI, à titre facultatif. 

1. Les nouvelles compétences obligatoires de Colmar Agglomération 

En application de la loi NOTRe et des dispositions de la loi MAPTAM précitées, Colmar 
agglomération exerce de plein droit, en lieu et place des communes membres, depuis le 1er 
janvier 2018, au titre de la gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, les 
missions et compétences visées au 1°, 2°, 5° et 8° de l'article L211-7 du Code de 
l'environnement. 
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• l'aménagement des bassins ou d'une fraction de bassins hydrographiques, 
• l'entretien et l'aménagement des cours d'eau, canaux, lacs ou plans d'eau, y compris leurs 

accès, 
• la défense contre les inondations 
• la protection et la restauration des sites, écosystèmes et zones humides, ainsi que des 

formations boisées riveraines. 

Par délibération du 8 février 2018, le Conseil Communautaire a acté ce transfert de 
compétence et a décidé d'instaurer la « taxe GEMAPI » pour faire face aux nouvelles 
dépenses générées. 

2. Les nouvelles compétences facultatives de Colmar Agglomération 

L'exercice de la compétence GEMAPI a été confié aux 5 Syndicats de Rivières qui, en tant 
qu'Etablissements Publics d' Aménagement et de Gestion des Eaux (EP AGE) de l'Ill, de la 
Lauch, des Canaux de la Plaine du Rhin, de la Fecht Amont, de la Fecht Aval et Weiss, 
regroupent les communautés pour tout ou partie de leurs périmètres. 

Par ailleurs, il est à noter que certaines missions visées aux 3°, 4°, 6°, 7°, 9°, 10°, 11 ° et 12° 
de l'article L. 211-7 du Code de l'environnement ( cf. liste ci-dessous) ne sont pas comprises 
dans le bloc de compétence GEMAPI. Toutefois, l'Alsace étant pourvue d'un réseau 
hydrographique très dense (1077 km de grandes rivières sur le seul département du Haut
Rhin), les crues sont un enjeu fort du territoire. C'est pourquoi les Syndicats Mixtes de 
rivières ont été créés il y a plus d'un siècle pour exercer ces compétences facultatives (25 
Syndicats sur l'Alsace). 

- Actu~IÎèment, .les c6~unes membrés de Colmar Aggloinér~tîon adhèreO:t à titre. individuel 
aux Syndicats de Rivières auxquels elles ont confié l'exercice de leurs attributions. 

Or, depuis sa création au 1er novembre 2003, Colmar Agglomération constitue déjà l'unité de 
base pour de nombreuses compétences dans le domaine de l'Environnement, notamment en ce 
qui concerne le petit cycle de l'eau (production et distribution d'eau potable, collecte et 
traitement des eaux usées), mais aussi en ce qui concerne le grand cycle de l'eau. 

C'est pourquoi, il est proposé de transférer des communes à Colmar Agglomération l'exercice 
des missions relevant de l'article L. 211-7 du Code de l'environnement et qui ne sont pas 
comprises dans le bloc de compétence GEMAPI, à savoir : 
• l'approvisionnement en eau, 
• la maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou de lutte contre l'érosion des sols, 
• la lutte contre la pollution, 
• la protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines, 
• les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile, 
• l'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants dont les 

communes sont propriétaires (murs de rives, seuils, protection des berges, .. ), 
• la mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des 

milieux aquatiques, 
• l'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la 

ressource en eau et des milieux aquatiques. 

En effet, s'il est décidé de prendre en charge les compétences précitées, Colmar 
Agglomération pourra adhérer aux EP AGE pour le compte des communes membres et confier 
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à ceux-ci la maîtrise d'ouvrage locale et l'animation territoriale à l'échelle des sous-bassins
versants du périmètre de l'agglomération. 

Par ailleurs, cette décision de transfert s'accompagnerait de la prise en charge, par Colmar 
Agglomération, du montant des cotisations correspondant aux adhésions communales aux 
EPAGE pour les missions restant de leur ressort territorial et qui s'élèvent, pour l'exercice 
2018, à 122 439 €, sans déduction sur les attributions de compensation. 

3. Modification des statuts 

Compte tenu de ces évolutions législatives, des réflexions exposées ci-dessus et dans la 
mesure où le transfert des missions hors GEMAPI, telles que limitativement énumérées 
précédemment, relevant des communes vers Colmar Agglomération revêt un intérêt 
communautaire, il est proposé au Conseil Communautaire et aux Conseils Municipaux des 20 
communes membres, les modifications statutaires intégrant les nouvelles compétences 
devenues obligatoires de Colmar Agglomération et celles qui seront exercées de manière 
supplémentaire, à titre facultatif. 

a) Les « compétences obligatoires» (article 4 des statuts) sont complétées par le point 
suivant: 

7. Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI): en 
application des dispositions de la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de 
modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des métropoles et 
de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation de la 
République, Colmar Agglomération exerce de plein droit, au titre de la gestion 
des milieux aquatiques et prévention des inondations, les missions et compétences 
visées au 1°, 2°, 5° et 8° de l'article L211-7 du CÔde de l'environnement, à savoir: 
• l'aménagement des bassins ou d'une fraction de bassins hydrographiques 
• l'entretien et l'aménagement des cours d'eau, canaux, lacs ou plans d'eau, y 

compris leurs accès, 
• la défense contre les inondations 
• la protection et la restauration des sites, écosystèmes et zones humides, ainsi 

que des formations boisées riveraines 

b) Les « compétences facultatives» (article 6 des statuts) suivantes et exercées de plein 
droit par la communauté d'agglomération sont complétées par le point suivant: 

9. Gestion des milieux aquatiques et de prévention des inondations (GEMAPI) : 
Colmar Agglomération se voit confier, à la demande de ses communes membres, 
les compétences suivantes visées au 4° et 10° de l'article L211-7 du Code de 
l'environnement, à savoir: 
• l'approvisionnement en eau, 
• la maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou de lutte contre l'érosion 

des sols, 
• la lutte contre la pollution, 
• la protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines, 
• les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile, 
• l'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants 

dont les communes sont propriétaires (murs de rives, seuils, protection des 
berges, .. ), 
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• la mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource 
en eau et des milieux aquatiques, 

• l'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection 
de la ressource en eau et des milieux aquatiques. 

Les transferts de compétences et la révision des statuts qui en résulte doivent être décidés par 
délibérations concordantes de l'organe délibérant et des conseils municipaux des communes 
membres se prononçant dans les conditions de majorité requises pour la création de 
l'établissement public de coopération intercommunale, c'est-à-dire avec une majorité des 2/3 
des conseils municipaux des communes intéressées représentant plus de la moitié de la 
population, ou la moitié des conseils municipaux des communes représentant les 2/3 de la 
population. 

Cette majorité doit comprendre la Ville de Colmar ( dont la population est supérieure à la 
moitié de la population totale concernée - cf. article L. 5211-17 du CGCT). 

Le Conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois à compter 
de la notification au maire de la commune de la présente délibération pour se prononcer sur 
les transferts proposés. A défaut de délibération dans ce délai., sa l:i'èéisfêfttè~ te,re~ee du 
favorable. î F présent acte est certifi ,. 

LE CONSEIL AOO RE 

Après en avoir délibéré 
cteur Général des Services 

DECIDE 

* • d'exercer, au titre de ses compétences facultatives, sur de Colmar 
Agglomération les missions relevant de l'aiiicle L. 211-7 du Code de l'environnement et qui 
ne sont pas comprises dans le bloc de compétence de la GEstion des Milieux Aquatiques et de 
Prévention des Inondations (GEMAPI) sur son territoire, à savoir celles visées aux alinéas 3°, 
4°, 6°, 7°, 9°, 10°, 11 ° et 12° de l'aiiicle L. 211-7 du Code de l'environnement, 

• la prise en charge du montant des cotisations correspondant aux adhésions 
communales aux EP AGE pour les missions restant de leur ressort territorial, sans déduction 
sur les attributions de compensation, 

• d'adopter les modifications statutaires exposées dans le rapport ci-dessus, 

SOLLICITE 

• les Maires de chacune des communes membres de la Communauté d' Agglomération 
de Colmar afin qu'ils se prononcent sur ce transfert de compétences et soumettent la 
modification des statuts en résultant à leur conseil municipal, conformément à l'article L. 
5211-17 du CGCT, 

• M. le Préfet du Haut-Rhin pour qu'il prenne l'arrêté modifiant les statuts de la 
Communauté d' Agglomération de Colmar. 

Le Président 
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Nombre de présents : 56 
absents : 1 

excusés: 4 ( dont 2 procurations) 

Point 18: Attribution de subventions pour des travaux d'économies d'énergie 
dans l'habitat 

Présents: 

Sous la présidence de M. le Président Gilbert MEYER, Mme et MM. les Vice-Présidents MULLER 
Lucien, BALDUF Jean-Marie , NICOLE Serge, ROGALA Philippe, THOMANN Mathieu, 
HEYMANN François, KLINGER Christian, l<LOEPFER Jean-Claude, BARDOTTO-GOMEZ 
Stéphanie, BECHLER Jean-Pierre, WAEHREN Guy, Mlle, Mmes et MM. ARNDT Denis, 
BAUMERT Hélène, BENNAGHMOUCH Saloua, BETTINGER Jean-Marc, BEVER André, 
BOUCHE Marc, BRANDALISE Nejla, DENECHAUD Tristan, DENZER-F/GUE Laurent, DIETSCH 
Christian, DIRNINGER Bernard, ERHARD Béatrice, FRIEH René, GANTER Claudine, Christophe 
HABUTZ, HANAUER Serge, HELMUNGER Marie-Joseph, HEMEDINGER Yves, HILBERT 
Frédéric, HIRTZ Gérard, HUTSCHKA Catherine, JAEGY Matthieu, KLEIN Pascale, KLINGER
ZIND Claude, l<UNl<ERT Brigitte, LEUZY Philippe, LIHRMANN Monique, MEISTERMANN 
Christian, MIGUACCIO Patricia, MULLER Jacques, Mme PELLETIER Manurêva, REBERT 
Christian, RODE Francis, SACOUEPÉE Bernard, SCHAFFHAUSER Dominique, 
SCHOENENBERGER Catherine, SCHULLER Jean-Marc, SISSLER Jean-Paul, STRIEBIG-THEVENIN 
Cécile, SUTTER Geneviève, UHLRICH-MALLET Odile, VALENTIN Victorine, WEISS Jean
Jacques, WOLFS-MURRISCH Céline. 

Excusé: 
M.BERNARD Daniel représenté par M. Christophe HABLITZ 
M. GERBER Bernard 
M. CLOR Cédric 

Ont donné procuration : 
Mme Lucette SPINHIRNY, donne procuration à M. Serge NICOLE 
Mme Corinne LOUIS, donne procuration à M. Yves HEMEDINGER 

Absents: 
REMOND Robert 

Etaient également présents : 
Mmes et MM. Joël MUNSCH, Directeur de Cabinet, Jean-Luc DELACOTE, DGAS, Claude 
CHARTIER, DGAR, Pierre RIVET, DGST, de la Ville de Colmar, MM Franck JOST, Emmanuel 
PIERNOT, Pierre NOGUES, Directeurs, Mme Hélène BERTHOMIEU, Directrice, Mmes et MM. 
Jérôme DIETRICH, Peggy KILL/AN, Jean-Marc VERPILLAT, responsables de service à Colmar 
Agglomération, Nadine DAG et Véronique WEIGEL. 

Nombre de voix pour : 58 
contre: 0 

Abstention : 0 

Secrétaire de séance: M. DENZER-FIGUE 

Transmission à la Préfecture: 26 mars 2018 
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Point N° 18 : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 
POUR DES TRA VAUX D'ECONOMIES D'ENERGIE DANS L'HABITAT 

Rapp01ieur: Mathieu THOMANN, Vice-Président 

Suite à la décision du Conseil Communautaire prise par délibération du 18 décembre 
2014 d'élargir le dispositif d'aides pour des travaux d'économies d'énergie dans l'habitat à 
l'ensemble des logements situés dans le périmètre de l'agglomération avec une prise en 
charge par Colmar Agglomération des montants des aides versées aux paiiiculiers, et après 
examen technique et administratif de nouvelles demandes de subventions reçues, un ce1iain 
nombre de dossiers conespond aux critères établis dans la délibération susvisée, modifiée par 
délibération du 9 février 2017. 

Le tableau joint récapitule ces demandes susceptibles de bénéficier d'une aide au 
regai·d de l'éligibilité de leur dossier. 

En conséquence, je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant: 

Le CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Vu l'avis de la Commission de l'Environnement en date du 14 mars 2018, 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

d'attribuer les subventions aux demandeurs dans le cadre du dispositif applicable depuis la 
délibération du 18 décembre 2014 modifiée le 9 février 2017, tel que détaillé dans le 
tableau ci-joint. 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur 

068-246800726-20180326-OCC1 8220318-DE 

Accusé certifié exécutoire 
Réception par le préfet : 26/03/201 8 

Affichage : 26/03/2018 

Le caractère exécutoire du 
présent acte est certifié. 

Directeur Général des Services 

Le Président 
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Montant cumulé des aides versées par délibérations précédentes à !mars 2018 [~!] 1503 173,76 € 

Chaudière Isolation 
I ""' . NOM Prénom du propriétaire et adresse du chantier l=L enveloppe gaz PAC Total Aides 

,_D_E_M_A_N_G_E_ D_o _m_i n_i~q~u_e_-_3_0~, r_u_e_d_e_s_V_o_s~g~e_s _H_O_ R_B_O_ U_ RG_ -W_ I H_R _______ l0_8~10_0_€_,_ __ 0~,0_0____,€ . ,,.Qt90 € _ ,108,00 _€ 

MICLO Jean-Michel - 29, rue de Wettolsheim COLMAR 27,00 € 0,00 € 0,00€ 

TOURRETTE Michel - 9, impasse des Violettes HORBOURG-WIHR --------'---'-----------------·------'---1-----'----l---"----I 0,00€ 120,00 € 0,00 € 

CANNET Jean-François - 32, rue d' Eguisheim COLMAR 2 928,26 € 0,00 € 0,00 € 

ANDRE Audrey etJocelyn ~ 4~ ruedes Moulins COLMAR 333,00 € 0,00 € 0,00 € 

WEG BECH ER Va I é rie - 30, _r_u_e,_d_u_,_T_i_r _C_O_L_M_A_R _________ --1 ___ _,___ ____ .,,__
1 

2 835,00 € 0,00€ 0LQ.Q .~_ 
WANAGAS Catherine -1, rue des Trois-Epis INGERSHEIM 

SCHOTT Joseph -18, rue du Raisin WINTZENHEIM 

BIENTZ Jean-Claude - 2, rue Schoenenwerd COLMAR 

GIAMBERINl Andrée -1, chemin du Hagenbuch TURCKHEIM 

RI ETH MULLER Brigitte - 20a, rue de Turckheim COLMAR 

CANIZARES David - 2, avenue de l'Europe COLMAR 

SEI LER Laurent- 13, rue des Vosges HOUSSEN _,_, __ ,_,_,, _ ..... ,. .. _, ..... ,,'"-•'-• 

HEIDELBERGER Stephan - 9, rue de Sigolsheim COLMAR 

HECKJoël - 26, rue du Hêtre LOGELBACH 

Pl GUET Jean-Pierre - 90, rue de I' Ill HORBOURG-WIHR 

KAPP Vincent - 70, rue Pri nci pa I e HOLTZWIHR 

BRUCKERT Lionel - 3, rue du Chêne ANDOLSHEIM 

KIENTZ Andrée -17, rue des Pommiers HORBOURG-WIHR 

REITER Maurice - 86a, rue de I' Oberharth COLMAR 

SCHNEIDER Albert-19, rue Stoeber COLMAR 

FABER Isabelle - 2b, rue Adolphe Hirn LOGELBACH 

ME!STERMANN Stéphane -30, rue des Tirailleurs COLMAR 

FRITSCH Alfred - 161 rue Da nie I BI urne ntha I COLMAR 

RIOTTE Alexandra - 21 rue Charles Sandherr COLMAR 

MULLER Patrice - 91, rue du Bouleau COLMAR 

OHLJeanne-Marie -15a, rue de Turckheim COLMAR 

BIEDERMANN David - 7, avenue du Général De Gaulle COLMAR 

GEFFA Charles - 8, rue de Zimmerbach COLMAR 

54,00 € 

0,00€ 

0,00€ 

1602,77 € 

81,00 € 

108,00 € 

0,00 € 

0,00 € 

0,00 € 

0,00 € 

290,82 € 

243,00 € 

54,00 € 

0,00 € 

0,00€ 

0,00€ 

1232,02 € 

0,00€ 

184,78 € 

0,00€ 

0,00€ 

294,79 € 

243,00 € 

10 619,44 € 

0,00€ 0,00 € 

120,00 € 0,00 € 

120,00 € 0,00 € 

0,00€ 0,00 € 

0,00 € _0,00 € 

0,00€ 0,00€ 

120,00 € 0,00€ -
270,00 € 0,00 € 

120,00 € 0,00€ 

120,00 € 0,00€ 

0,00 € 0,00 € 

0,00 € 0,00€ 

0,00 € 0,00€ 

120,00 € 0,00€ 

120,00 € 0,00€ 

120,00 € 0,00 € 

0,00€ 0,00€ 

120,00 € 0,00 € 

0,00€ .9.1_00 € 
120,00 € 0,00€ 

120,00 € _0,00 € 

0,00€ 0,00€ 

0,00€ 0,00 € 

1710,00€ 0,00€ 

27,00 € 

120,00 € 

2 928,26 € 

333,00 € 

2 835,00 € 

54,00 € 

120,00 € 

120,00 € 

1 602,77 € 

81,00 € 

108,00 € 

120,00 € 

270,00 € 

120,00 € 

120,00 € 

290,82 € 

243,00 € 

54,00 € 

120,00 € 

120,00 € 

120,00 € 

1 232,02 € 

120,00 € 

184,78 € 

120,00 € 

120,00 € 

294,79 € 

243,00 € 

12 329,44 € 

Montant cumulé des aides versées avec cette délibération : 1515 503,20 € 



COLMAR AGGLOMERATION 
Direction de l'Administration Générale 

!Séance du Conseil Communautaire du 22.03 .20181 

Nombre de présents: 56 
absents: 1 
excusés: 4 ( dont 2 procurations) 

Point 19 : Groupement de commandes entre la Ville de Colmar et Colmar 
Agglomération pour l'acquisition de pièces détachées pour 

l'entretien et la réparation automobile 

Présents: 

Sous la présidence de M. le Président Gilbert MEYER, Mme et MM. les Vice-Présidents MULLER 
Lucien, BALDUF Jean-Marie , NICOLE Serge, ROGALA Philippe, THOMANN Mathieu, 
HEYMANN François, KLINGER Christian, KLOEPFER Jean-Claude, BARDOTTO-GOMEZ 
Stéphanie, BECHLER Jean-Pierre, WAEHREN Guy, Mlle, Mmes et MM. ARNDT Denis, 
BAUMERT Hélène, BENNAGHMOUCH Saloua, BETTINGER Jean-Marc, BEYER André, 
BOUCHE Marc, BRANDALISE Nejla, DENECHAUD Tristan, DENZER-FIGUE Laurent, DIETSCH 
Christian, DIRNINGER Bernard, ERHARD Béatrice, FRIEH René, GANTER Claudine, Christophe 
HABLITZ, HANAUER Serge, HELMLINGER Marie-Joseph, HEMEDINGER Yves, HILBERT 
Frédéric, HIRTZ Gérard, HUTSCHKA Catherine, JAEGY Matthieu, KLEIN Pascale, KLINGER
ZIND Claude, KLINl<ERT Brigitte, LEUZY Philippe, LIHRMANN Monique, MEISTERMANN 
Christian, MIGLIACCIO Patricia, MULLER Jacques, Mme PELLETIER Manurêva, REBERT 
Christian, RODE Francis, SACOUEPÉE Bernard, SCHAFFHAUSER Dominique, 
SCHOENENBERGER Catherine, SCHULLER Jean-Marc, SISSLER Jean-Paul, STRIEBIG-THEVENIN 
Cécile, SUTTER Geneviève, UHLRICH-MALLET Odile, VALENTIN Victorine, WEISS Jean
Jacques, WOLFS-MURRISCH Céline. 

Excusé: 
M.BERNARD Daniel représenté par M. Christophe HABLITZ 
M. GERBER Bernard 
M. CLOR Cédric 

Ont donné procuration : 
Mme Lucette SPINHIRNY, donne procuration à M. Serge NICOLE 
Mme Corinne LOUIS, donne procuration à M. Yves HEMEDINGER 

Absents: 
REMOND Robert 

Etaient également présents : 
Mmes et MM. Joël MUNSCH, Directeur de Cabinet, Jean-Luc DELACOTE, DGAS, Claude 
CHARTIER, DGAR, Pierre RIVET, DGST, de la Ville de Colmar, MM Franck JOST, Emmanuel 
PIERNOT, Pierre NOGUES, Directeurs, Mme Hélène BERTHOMIEU, Directrice, Mmes et MM. 
Jérôme DIETRICH, Peggy l<ILLIAN, Jean-Marc VERPILLAT, responsables de service à Colmar 
Agglomération, Nadine DAG et Véronique WEIGEL. 

Nombre de voix pour : 58 
contre: 0 

Abstention : 0 

Secrétaire de séance: M. DENZER-FIGUE 

Transmission à la Préfecture : 26 mars 2018 · 





COLMAR AGGLOMERATION 

Direction du Cadre de Vie 

Parc Autos 

Séance du Conseil Communautaire du 22 mars 2018 

Point Ne-f9GROUPEMENT DE COMMANDES ENTRE LA VILLE DE COLMAR ET 
COLMAR AGGLOMERATION POUR L'ACQUISITION DE PIECES DETACHEES 

POUR L'ENTRETIEN ET LA REPARATION AUTOMOBILE 

Rapporteur: Monsieur Serge NICOLE, Vice-Président 

Article 1er : Objet du groupement de commandes 

Dans le c_adre du développement de la mutualisation des services entre COLMAR 
AGGLOMERATION et la VILLE DE COLMAR, ces deux personnes morales de droit public 
ont décidé, ~fin de bénéficier de tarifs plus compétitifs et de conditions avantageuses, de 
constituer un groupement de commandes portant sur la passation d'accords-cadres de 
fourniture de pièces détachées pour le parc de véhicules COLMAR 
AGGLOMERATIONNILLE DE COLMAR. 

Les cocontractants s'engagent, chacun pour ce qui les concerne, à signer avec les titulaires 
désignés, les accords-cadres résultant de la consultation régie par cette convention, à savoir : 

L'article 28 de l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 autorise la création d'un 
groupement de commandes permettant notamment à des collectivités territoriales et des 
établissements publics locaux de choisir en commun, à l'issue d'une procédure unique, un 
même prestataire, et de bénéficier ainsi d'un effet d'économie d'échelle par une mutualisation 
de la commande publique. 

La constitution du groupement de commandes est formalisée par la convention, jointe en 
annexe, qui définit la composition du groupement de commandes, et le fonctionnement de 
celui-ci. 

Le groupement est constitué à titre permanent en vue de la passation des plusieurs accords
cadres de fournitures de pièces détachées successifs. 

Cette convention désigne en qualité de coordonnateur du groupement la Ville de COLMAR, 
qui sera chargée de préparer la procédure, de l'organiser, et de la mettre en œuvre pour le 
compte des adhérents du groupement, jusqu'à l'attribution des accords-cadres. 
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La convention institue également la Commission d'Appel d'Offres du groupement de 

commandes. 

COLMAR AGGLOMERATION sera représentée à la Commission d'Appel d'Offres du 

groupement de commandes par un membre ayant voix délibérative issu de sa propre 
Commission d' Appel d' Offres, et élu par le Conseil Communautaire conformément à l'article 
L 1414-3 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

Chaque membre du groupement s'engage à signer un accord-cadre à hauteur de ses besoins 
propres avec le cocontractant désigné par la Commission d'Appel d'Offres du groupement, à 

le notifier, et à l'exécuter. 

La procédure de passation retenue par les membres du groupement est 1' Appel d' Offres 
ouvert en application des articles 67 et 68 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016. Les 
accords-cadres conclus par les membres du groupement constituent des accords-cadres à bons 
de commande d'une durée de un an renouvelable trois fois, conclus en application des articles 
78 et 80 du décret précité. 

En conséquence, il vous est proposé de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant: 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Après avoir délibéré, 

APPROUVE 

La constitution avec la Ville de COLMAR d'un groupement de commandes permanent pour 
la passation des accords-cadres de fournitures dans le cadre de l'opération d'achat de pièces 
détachées pour le parc de véhicules. 

ELIT 

En qualité de représentant de COLMAR AGGLOMERATION à la Commission d' Appel 
d' Offres du groupement de commandes, parmi les membres ayant voix délibérative de la 
Commission d' Appel d'Offres de COLMAR AGGLOMERATION : 

• .13mROJtct; .. 8.1.\œUSP.OC .............. en qualité de titulaire, 

• . t'l.!Ul~ J na:r-Jv. . .l:l€ L~~ LJ.NG.6 R. . . en qualité de suppléant. 
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AUTORISE 

Monsieur le Président de COLMAR AGGLOMERATION ou son représentant à signer la 
convention annexée définissant les modalités de fonctionnement de ce groupement de 
commandes, ainsi que toutes les pièces nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur 

068-246800726--20180326--DCC19220318-DE 

Accusé certifié exécutoire 
Réception par le préfet : 26103/2018 

Affichage : 26/03/2018 

Le Président 
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CONVENTION CONSTITUTIVE DU GROUPEMENT DE COMMANDES 
POUR L'ACQUISITION DE PIECES DETACHEES POUR L'ENTRETIEN ET LA 

REPARATION AUTOMOBILE 

Préambule 

VILLE DE COLMAR 
COLMAR AGGLOMERATION 

Considérant l'intérêt pour ces deux personnes morales de droit public de mutualiser la 
passation d'accords-cadres de fournitures de pièces détachées pour l'entretien et la réparation 
automobile à hauteur des besoins respectifs des deux parties, un groupement de commandes 
est constitué : 

• Entre la VILLE DE COLMAR, Hôtel de Ville, 48 rue des Clefs, 68021 
COLMAR, représentée par Monsieur Jean-Paul SISSLER, Adjoint au 
Maire, dûment habilité aux fins des présentes par arrêté n ° 1900/2015 du 
04/03/15 portant délégation de fonctions concernant le Parc Autos ; 

• COLMAR AGGLOMERATION, 32 cours Sainte Anne, 68004 COLMAR 
CEDEX, représentée par Monsieur Serge NICOLE, son Vice-Président, 
dûment habilité aux fins des présentes par arrêté n° AD-250 du 12 février 2016 
portant délégation de fonctions concernant la gestion des affaires courantes de 
l'Administration Générale de COLMAR AGGLOMERATION. 

Article 1er : Objet du groupement de commandes 

Dans le cadre du développement de la mutualisation des services entre COLMAR 
AGGLOMERATION et la VILLE DE COLMAR, ces deux personnes morales de droit public 
ont décidé, afin de bénéficier de tarifs plus compétitifs et de conditions avantageuses, de 
constituer un groupement de . commandes portant sur la passation d'accords-cadres de 
fourniture de pièces détachées pour l'entretien et la réparation automobile de COLMAR 
AGGLOMERATIONNILLE DE COLMAR 
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Les cocontractants s'engagent, chacun pour ce qui les concerne, à signer avec les titulaires 
désignés, les accords-cadres résultant de la consultation régie par cette convention, à savoir : 

COLMAR 
VILLE DE COLMAR 

VILLE DE COLMAR AGGLOMERATION 
COLMAR 

INTITULES AGGLOMERATION 

Minimum Maximum Minimum Maximum Minimum Maximum 
TTC TTC TTC TTC TTC TTC 

Lot n° 101 

Fourniture de pièces détachées PL 
5 000.00 € 20 000.00 € 15 000.00 € 60 000.00 € 20 000.00 € 80 000.00 € 

d'origine et de conception 
RENAULT TRUCKS 

Lotn° 102 
Fourniture de pièces détachées PL 
d'origine et de conception 2 000.00 € 10 000.00 € - - 2 000.00 € 10 000.00 € 

UNIMOG/MULAG 

Lotn° 103 
fourniture de pièces détachées PL 
d'origine et de conception pour les 10 000.00 € 50 000.00 € - - 10 000.00 € 50 000.00 € 

!balayeuses de marque BUCHER 

Lotn° 104 
!Fourniture de pièces détachées PL 
d'origine et de conception F ASSI 1 000.00 € 10 000.00 € 1 000.00€ 10 000.00€ 2 000.00 € 20 000.00 € 

lotn° 105 

IF ourniture de pièces détachées PL 
kl'origine et de conception pour les 1 000.00 € 4 000.00 € 1 000.00 € 10 000.00€ 2 000.00 € 14 000.00 € 

bennes et équipements MARREL 

Lotn° 106 
Fourniture de pièces détachées PL 

d'origine et de conception LOHR 1 000.00 € 4 000.00 € - - 1 000.00 € 4 000.00 € 

Lot n°107 
Fourniture de pièces détachées 

d'origine et de conception 1 000.00 € 15 000.00 € JO 000.00€ 80 000.00 € 11 000.00 € 95 000.00 € 

MERCEDES PL 

Lotn° 108 
Fourniture de pièces et accessoires 
électriques PL 1 500.00 € 10 000.00 € 2 500.00€ 10 000.00 € 4 000.00 € 20 000.00 € 
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tLotn°109 
lFourniture de batteries pour PL et VL 
répondant à la norme EN 60095-1 3 500.00 € 12 000.00 € 3 500.00€ 12 000.00 € 7 000.00 € 24 000.00 € 

Lot n° 201 
Fourniture de pièces détachées VL 

!d'origine et de conception CIT~OEN 4 000.00 € 20 000.00 € 1 000.00€ JO 000.00€ 5 000.00 € 30 000.00 € 

!Lot n° 202 
!Fourniture de pièces détachées VL 

d'origine et de conception 4 000.00 € 16 000.00 € 1 000.00 € 4 000.00€ 5 000.00 € 20 000.00 € 

PEUGEOT 

lotn° 203 

!Fourniture de pièces détachées VL 
4 000.00 € d'origine et de conception 

20 000.00 € 1 000.00 € 4 000.00€ 5 000.00 € 24 000.00 € 

!RENAULT 

!Lot n° 204 

tFourniture de pièces détachées VL 
!d'origine et de conception FIAT 4 000.00 € 30 000.00 € 1 000.00 e 2 000.00€ 5 000.00 € 32 000.00 € 

!Lot n°205 

IF oumiture de pièces détachées 
!d'origine et de conception 1 000.00 € 20 000.00 € 1 000.00€ 2 000.00€ 2 000.00 € 22 000.00 € 

MERCEDESVL 

Lotn° 206 
[Fourniture de pièces et accessoires 

électriques VL 2 000.00 € 10 000.00 € 2 000.00€ 5 000.00 e 4 000.00 € 15 000.00 € 

1Lotn° 207 
!Fourniture de pièces détachées VL 

d'origine et de conception OPEL 2 000.00 € 15 000.00 € 1 000.00 € 2 000.00€ 3 000.00 € 17 000.00 € 

!Lotn° 208 
tFourniture de pièces détachées VL 
d'origine et de conception GOUPIL 1 000.00 € 20 000.00 € - - 1 000.00 € 20 000.00 € 

INDUSTRIE 
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Lotn° 209 
Fourniture de pièces détachées VL 
d'origine et de conception SCHMIDT 1 000.00 € 20 000.00 € - - 1 000.00 € 20 000 .00 € 

Lot n° 210 
tFourniture de pièces détachées VL 
d'origine et de conception 1 000.00 € 10 000.00 € - - 1 000.00 € 10 000.00 € 

VICTORIA GIOTTI 

Lot n°301 
tFourniture de pneumatiques PL et 

6 000.00 € 18 000.00 € 12 000.00 € 70 000.00 € 18 000.00 € 88 000.00 € 
1Pneus rechapés 

[Lot n° 302 
IF ourniture de pneumatiques VL 

6 000.00 € 30 000.00 € 2 000.00 € 6 000.00 € 8 000.00 € 36 000.00 € 

lot n° 303 
[Fourniture de produits nécessaires à 
la préparation et à la mise en peinture 3 000.00 € 12 000.00 € 2 000.00 € 10 000.00 € 5 000.00 € 22 0000.00 € 

Ides carrosseries 

[Lot n° 304 
Fourniture de balais pour différentes 
balayeuses 4 000.00 € 25 000.00 € - - 4 000.00 € 25 000.00 € 

Lot n° 305 
Fourniture de pièces d'origine et de 
conception ACOMETIS 2 000.00 € 10 000.00 € - - 2 000.00 € 10 000.00 € 

lLot n° 306 
[Fourniture de pièces d'origine et de 
conception FENWICK 1 500.00 € 6 000.00 € - - 1 500.00 € 6 000.00 € 

lLot n° 307 
!Fourniture de pièces spécifiques aux 
motorisations GNV 2 000.00 € 15 000.00 € 1 000.00 € 5 000.00 € 3 000.00 € 20 000.00 € 

ILot n° 308 
!Fourniture de logo et signalisation 
!routière pour véhicule 2 000.00 € 8 000.00 € 1 000.00 € 2 000.00 € 3 000.00 € 10 000.00 € 

!Lot n° 309 
Fourniture de graisses et lubrifiants 

3 000.00 € 15 000.00 € 1 000.00 € 10 000.00 € 4 000.00 € 25 000.00 € 
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Lotn° 310 

Fourniture de pièces pour circuit 

hydraulique 4 000.00 € 16 000.00 € 5 000.00 € 30 000.00 € 9 000.00 € 46 000.00 € 

Lotn° 311 

Fourniture de pièces détachées 
2 000.00 € 20 000.00 € 2 000.00 € 20 000.00 € 4 000.00 € 40 000.00 € 

d'origine et de conception FAUN 

Lotn° 312 

Fourniture de pièces détachées 
d'origine et de conception SEMAT- 1 000.00 € 10 000.00 € 10 000.00 € 80 000.00 € 11 000.00 € 90 000.00 € 

ZOELLER 

Lotn° 313 

'Fourniture de pièces de visserie, 

quincaillerie spécifique à 2 000.00 € 10 000.00 € 2 000.00 € 10 000.00 € 4 000.00 € 20 000.00 € 

l'automobile 

TOTAUX 88 500.00 € 511 000.00 € 79 000.00 € 454 000.00 € 167 500.00 € 965 000.00 € 

Le groupement de commandes est constitué par la présente convention dans les conditions 
visées par l'article 28 de l'ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés 
publics, en vue de la passation d'accords-cadres portant sur la fourniture des pièces détachées 
de véhicules appartenant à la VILLE DE COLMAR et à COLMAR AGGLOMERATION. 

La VILLE DE COLMAR est désignée en qualité de coordonnateur du groupement, et est 
chargée d'organiser les opérations de sélection du cocontractant. 

Une fois le cocontractant désigné par la Commission d' Appel d'Offres du groupement, les 
marchés sont signés par chacun des membres du groupement à hauteur de ses besoins propres. 

La procédure de passation des marchés retenue par les membres du groupement est l'appel 
d'offres ouvert en application des articles 67 et 68 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016 
relatif aux marchés publics. 

Il s'agit d'accords-cadres à bons de commande au sens des articles 78 et 80 du décret n°2016-
360 du 25 mars 2016, conclus pour une durée d'un an à compter de leur notification, et 
reconductibles trois fois tacitement pour une durée d'un an. 
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Article 2. Durée du groupement de commande 

La VILLE DE COLMAR et COLMAR AGGLOMERATION constituent un groupement de 
commandes permanent en vue de la passation de plusieurs accords-cadres de fourniture de 
pièces détachées pour les véhicules. 

Le groupement pourra en outre prendre fin en cas d'approbation dans les mêmes termes par 
délibération des membres du groupement. Les délibérations des assemblées sont notifiées au 
coordonnateur, lequel prend acte de la fin du groupement. 

Article 3. Fonctionnement du groupement 

3.1 : Adhésion au groupement de commandes 

Chaque membre adhère au groupement de commandes par délibération de son assemblée 
approuvant la présente convention, dont une copie est notifiée au coordonnateur du 
groupement. 

L'adhésion est matérialisée par la signature de la présente convention qui sera transmise au 
coordonnateur du groupement et notifiée aux membres concernés après accomplissement des 
formalités administratives en vigueur. 

L'adhésion de nouveaux membres est autorisée par la présente convention, sous réserve 
qu'elle n'intervienne qu'à l'occasion de la passation d'un nouveau marché par le groupement, 
et non pour les marchés qui seraient éventuellement en cours de passation, et ce, afin de ne 
pas fausser la définition initiale des besoins. 

Toute nouvelle adhésion devra être réalisée avant le lancement de l'avis d'appel public à la 
concurrence par le coordonnateur. 

Ne pourront solliciter l'adhésion au groupement que les pouvoirs adjudicateurs revêtant par 
ailleurs la qualité de collectivité locale ou d'établissement public local. 

L'adhésion s'effectue selon les formalités précisées ci-avant. 

Les membres fondateurs du groupement délibèrent au sujet de l'adhésion de nouveaux 
membres, qui fera l'objet d'un avenant à la présente convention. 

3.2 : Sortie du groupement de commandes 

Les membres peuvent se retirer du groupement par une délibération de leur assemblée. La 
délibération est notifiée au coordonnateur. 
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Toutefois, les membres du groupement ne peuvent en aucun cas se retirer avant l'attribution 
des marchés qui seraient en cours de passation, de telle sorte que si la décision de retrait d'un 
membre était adoptée ou notifiée en cours de passation d'un marché, le retrait ne prendrait 
effet qu'à la fin de l'exécution des marchés considérés. 

Article 4 : Le coordonnateur du groupement de commandes 

4.1 Désignation du coordonnateur 

La VILLE DE COLMAR est désignée en qualité de coordonnateur du ·présent groupement de 
commandes. 

Son siège est situé à l'Hôtel de Ville, 48 rue des Clefs, 68021 COLMAR. Le coordonnateur 
fournira tout document administratif, financier et technique se rapportant à sa mission, sur 
simple demande des autres membres du groupement. 

4.2 Missions du coordonnateur 

Le coordonnateur est chargé de procéder, dans le respect des règles prévues par le décret 
n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, à l'organisation de l'ensemble des 
opérations de sélection des cocontractants selon la procédure de passation de l'appel d'offres 
ouvert décrite aux articles 67 et 68 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016. 

La mission du coordonnateur s'achèvera après attribution des marchés nécessaires à la 
réalisation de l'objet indiqué à l'article 1er de la présente convention. 

Le coordonnateur pourra cependant, dans le cadre de 1' exécution des accords-cadres par les 
membres, intervenir ponctuellement en tant qu' expert et/ou conseil pour les dits membres. 

Il est donné mandat au coordonnateur pour engager toute action en justice pour le compte des 
membres du groupement en cas de litige portant sur la passation des accords-cadres, aussi 
bien en tant que demandeur qu'en tant que défendeur dans le cadre strict de sa mission. Toute 
action sera subordonnée à une délibération des membres du groupement. 

La mission du coordonnateur ne donne pas lieu à indemnisation. 

Dans le détail, la mission du coordonnateur consiste à : 
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• centraliser les délibérations des membres du groupement relatives à la création du 
groupement et notifier une copie de la convention constitutive du groupement de commande 
signée à chacun des membres ; 

• définir l'organisation technique et administrative de la procédure de consultation ; 

• centraliser les besoins des adhérents du groupement ; 

• rédiger le dossier de consultation des entreprises et définir les critères de sélection des 
offres; 

• procéder à la rédaction et la publication de l 'A vis d' Appel Public à la Concurrence ; 

• assurer la dématérialisation de la procédure ; 

• transmettre les dossiers aux candidats ; 

• apporter toutes précisions utiles aux candidats qui en feraient la demande ; 

• réceptionner les candidatures et les offres ; 

• rédiger le rapport d'analyse des offres; 

• convoquer et assurer le secrétariat la Commission d' Appel d'Offres du groupement de 
commandes dans le respect de l'article L 1414-3 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ; 

• procéder à la rédaction du procès-verbal d'ouverture des plis par le représentant du 
coordonnateur, du procès-verbal de la Commission d' Appel d'Offres du groupement portant 
admission des candidatures, du procès-verbal de la Commission d' Appel d'Offres du 

groupement portant décision d'attribution des accords-cadres, et du rapport de présentation 
visé par l'article 105 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016; 

• informer les candidats du rejet de leurs candidatures ou de leurs offres, en indiquant 
les motifs de ce rejet ; 

• transmettre à chaque membre du groupement un dossier de marché comportant 
l'ensemble des pièces nécessaires au contrôle de légalité, énumérées à l'article R 2131-5 du 
Code Général des Collectivités Territoriales; 

• procéder à la rédaction et la publication de l'avis d'attribution des accords-cadres 
conformément à l'article 104 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016. 

Le coordonnateur s'engage à tenir étroitement informés les membres du groupement sur les 
conditions de déroulement de la procédure de passation des accords-cadres, et en particulier à 
les informer de tout dysfonctionnement constaté. 

Article 5 : Missions de chacun des membres du groupement 

De leur ~ôté, chacun des membres du groupement aura pour mission : 

• de définir ses besoins propres ; 

• de transmettre tous les documents utiles au coordonnateur du groupement, en 
particulier les délibérations de l'assemblée délibérante se rapportant à l'objet de la 
convention, et ceux permettant d'apprécier ses besoins propres pour permettre la rédaction du 
dossier de consultation des entreprises ; 
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• de valider les documents de la consultation établis par le coordonnateur dans les délais 
fixés par le coordonnateur ; 

• de signer les accords-cadres portant sur ses besoins ; 

• de transmettre en deux exemplaires l'ensemble des pièces des accords-cadres au Préfet 
pour qu'il puisse exercer le contrôle de légalité; 

• de notifier au titulaire l'accord-cadre portant sur ses propres besoins et d'en 
communiquer la date au coordonnateur ; 

• d'exécuter les accords-cadres portant sur ses propres besoins. 

Les membres du groupement sont libres de ne pas reconduire les accords-cadres signés par 
leurs soins et portant sur leurs besoins. 

Cependant, en cas de non-reconduction décidée par un des membres du groupement, celui-ci 
en informera le coordonnateur. 

Article 6: La Commission d'Appel d'Offres {CAO) du groupement 

En application de l'article L 1414-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, sont 
membres de la Commission d' Appel d' Offres spécifiquement créée pour les acèords-cadres 
relatifs aux besoins recensés dans la présente convention : 

- un représentant et un suppléant élus par l'assemblée délibérante compétente parm1 les 
membres ayant voix délibérative au sein de la Commission d' Appel d'Offres de chaque 
membre du groupement. 

La Commission d' Appel d'Offres du groupement est présidée par le représentant de la 
Commission d'Appel d'Offres du coordonnateur, soit la VILLE DE COLMAR. 

Ce représentant dispose, en sa qualité de président, d'une voix prépondérante. 

La Commission d' Appel d'Offres du groupement délibère valablement lorsque plus de la 
moitié des membres ayant voix délibérative sont présents. 

Le président de la Commission peut désigner des personnalités compétentes dans la matière 
qui fait l'objet de la consultation. Celles-ci sont convoquées et peuvent participer, avec voix 
consultative, aux réunions de la Commission d'Appel d'Offres. 

La Commission d'Appel d'Offres peut également être assistée par des agents des membres du 
groupement, compétents dans la matière qui fait l'objet de la consultation ou en matière de 
marchés publics. 

9 



Le comptable public de la VILLE DE COLMAR, ainsi que le représentant du service en 
charge de la concurrence, peuvent être convoquées aux réunions de la Commission d'Appel 
d'Offres et y siègent avec voix consultative. 

Article 7 : Frais de gestion des procédures 

Chaque membre du groupement inscrit la part qui le concerne du montant de l'opération dans 
le budget de sa collectivité ou de son établissement et assure l'exécution comptable du ou des 
marchés qui le concerne. 

Les frais occasionnés par la gestion des procédures du groupement, notamment les frais de 
publicité liés à la passation des marchés, sont pris en charge à hauteur de 5 0% par chacun des 
membres. 

Les appels de fonds seront effectués par le coordonnateur par l'émission de titres de recettes 
auprès des autres membres du groupement, accompagnés de justificatifs. 

Article 8 : Modifications de l'acte constitutif 

Toute modification du présent acte doit faire l'objet d'un avenant approuvé dans les mêmes 
termes par chacun des membres du groupement. Les décisions des assemblées délibérantes 
des membres sont notifiées aux autres membres. La modification ne prend effet que lorsque 
tous les membres auront approuvé les modifications. 

Article 9: Mesures d'ordre 

La présente convention est établie en deux exemplaires originaux, dont : 

- 1 exemplaire pour la VILLE DE COLMAR, 

- 1 exemplaire pour COLMAR AGGLOMERATION. 

Article 10: Règlement des litiges 

En cas de différend survenant lors de l'exécution de la présente convention, les membres du 
groupement sont tenus d'organiser dans les meilleurs délais une réunion de conciliation. 

Au cours de cette réunion, un arrangement amiable est convenu, ou il peut être décidé de faire 
appel à une mission de conciliation du Tribunal Administratif de Strasbourg, par application 
de l'article L 211-4 du Code de justice administrative. 
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i .,.. 

Toute action contentieuse postérieure devra être introduite devant le Tribunal administratif de 
STRASBOURG. 

Les membres du groupement de commandes : 

Fait en deux exemplaires à COLMAR, 

Le 

L' Adjoint au Maire de la Ville de Colmar, Monsieur Jean-Paul SISSLER 

Le Vice-Président, de COLMAR AGGLOMERATION, Monsieur Serge NICOLE 
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